


CHAPITRE 19

SION

Article 10. — Nous croyons... que Sion sera bâtie sur ce
continent [l'Amérique]...

Deux lieux de rassemblement. — Certains passages

cités en rapport avec la dispersion et le rassemblement

ultérieur d'Israël, mentionnent « Jérusalem qui doit être

restaurée et Sion, qui doit être bâtie. Il est vrai que ce

dernier nom est employé dans de nombreux cas, comme
synonyme du premier, dû au fait qu'une certaine colline

de l'ancienne Jérusalem portait ce nom particulier de Sion

ou mont de Sion » et que le nom d'une partie est souvent

employé, au figuré, pour désigner le tout ; mais dans d'au-

tres passages, la signification séparée et distincte des termes

est claire. Le prophète Michée, « rempli de force, de

l'Esprit de l'Eternel, de justice et de vigueur »,
a
prédit la

destruction de Jérusalem et de Sion, son associée, la pre-

mière destinée à devenir « un monceau de pierres », et la

dernière à être « labourée comme un champ »." Il annonça

ensuite une nouvelle condition qui doit exister dans les

derniers jours, lorsqu'une autre « montagne de la maison

du Seigneur » sera établie, qui sera appelée Sion.
c Les deux

lieux sont mentionnés séparément dans la prophétie ; « Car

de Sion sortira la loi et de Jérusalem la parole de

l'Eternel ».
d

Joël ajoute ce témoignage au sujet des deux endroits d'où

le Seigneur régnera sur son peuple : « De Sion l'Eternel

rugit, de Jérusalem il fait entendre sa voix ».
e
Sophonie,

° Mich. 3:8. 6 Mich. 3 : 12 ; voir aussi page 399 de ce livre. c Voir
Mich. 4:1. d Mich. 4 : 2 ; Es. 2 : 2-3. e Joël 3 : 16.
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chantant le triomphe d'Israël, s'adresse aux filles des deux

villes : « Pousse des cris de joie, fille de Sion ! Pousse des

cris d'allégresse, Israël ! Réjouis-toi et triomphe de tout

ton cœur fille de Jérusalem ». Ensuite, le prophète prédit

séparément au sujet de chaque endroit : « En ce jour-là

on dira à Jérusalem : Ne crains rien ! Sion, que tes mains

ne s'affaiblissent pas ! »/ De plus, Zacharie rapporte la

volonté révélée de cette manière : « L'Eternel consolera

encore Sion, il choisira encore Jérusalem !
»."

Lorsque le peuple de la maison de Jacob sera préparé

pour recevoir le Rédempteur comme son roi légitime, lors-

que les brebis dispersées d'Israël auront été suffisamment

humiliées par la souffrance et la douleur pour reconnaître

et suivre leur Berger, alors il viendra régner parmi elles.

Alors un royaume littéral sera établi, aussi vaste que le

monde, et le Roi des rois en occupera le trône ; et les deux

capitales de ce puissant empire seront Jérusalem, à l'est,

et Sion, à l'ouest. Esaïe décrit la gloire du royaume du

Christ dans les derniers jours, et attribue séparément les

bénédictions du triomphe à Sion et à Jérusalem :
* « Monte

sur une haute montagne, Sion, pour publier la bonne nou-

velle ; élève avec force ta voix, Jérusalem, pour publier la

bonne nouvelle ; élève ta voix, ne crains point, dis aux

villes de Juda : Voici votre Dieu ».*

Le nom « Sion » est employé dans plusieurs sens dis-

tincts. Par dérivation, Sion signifie probablement brillant

ou ensoleillé. Mais cette signification banale s'est perdue

dans la signification plus profonde et plus touchante que

ce mot acquit comme nom et titre. Comme nous l'avons

déjà dit, une certaine colline se trouvant sur le territoire

de la ville de Jérusalem s'appelait Sion. Lorsque David

remporta sa victoire sur les Jébusiens, il prit et occupa

f Soph. 3 : 14-16. s Zach. 1 : 17 ; voir aussi 2 : 7-12. » Es. 4 : 3, 4.

» Ez. 40 : 9.
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« la forteresse de Sion », et l'appela la « ville de David »
'

Sion était donc un nom de lieu et ce nom a été appliqué

comme suit :

1. A la colline elle-même, ou mont de Sion et, par

extension, à Jérusalem.

2. A l'emplacement de la « montagne de la maison du

Seigneur » qui, selon la prédiction de Michée, sera établie

dans les derniers jours, distincte de Jérusalem. A ces

applications nous pouvons en ajouter une autre, que nous

connaissons grâce à la révélation moderne, à savoir :

3. A la Ville de Sainteté, fondée par Enoch, septième

patriarche de la lignée d'Adam et appelée par lui Sion."

4. Il faut encore noter un autre emploi du terme, méta-

phorique celui-là, selon lequel l'Eglise de Dieu est appelée

Sion, comprenant, selon la définition donnée par le Seigneur

lui-même, ceux qui ont le cœur pur.'

Jérusalem. — En guise d'introduction appropriée à

notre étude de la nouvelle Sion, qui doit encore être bâtie

dans l'hémisphère occidentale comme nous allons main-

tenant le voir, considérons brièvement l'histoire et le destin

de Jérusalem,"' la Sion de l'ancien continent oriental. On
croit généralement que « Jérusalem » signifie, par déri-

vation, fondation ou ville de paix. Nous la rencontrons pour

la première fois sous le nom de Salem, demeure de Melchi-

sédek, grand-prêtre et roi, à qui Abraham paya la dîme."

Nous trouvons une déclaration directe concernant l'identité

de Salem et de Jérusalem par Josèphe. Comme il a été dit

plus haut, la ville fut arrachée aux Jébusiens par David,"

vers 1048 av. J.-C. Au cours des règnes de David et de

Salomon, cette ville, devenue capitale du royaume d'Israël,

i Voir 2 Sam. 5 : 6, 7, et 1 Rois 2 : 10 et 8 : 1. * Voir P. de G. P., Moïse
7 : 18-21. ' Voir D. & A. 97 : 21. « Voir note 1, à la fin du chapitre.
n Voir Gen. 14 : 18-20. ° Voir Antiquities of the Jews, 1, chap. 10. S Voir
2 Sam. 5:6, 7.
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alors uni, acquit une grande renommée pour ses richesses,

sa beauté et sa puissance, son attrait principal étant l'impo-

sant Temple de Salomon qui ornait le mont Moriah."

Après la division du royaume, Jérusalem resta la capitale

du royaume plus petit de Juda.

Parmi ses vicissitudes nombreuses et variées consécu-

tives aux fortunes de la guerre/ nous pouvons mentionner :

la destruction de la ville et la mise en captivité de ses

habitants par Nebucadnetsar, vers 588-585 av. J.-C. ;

'

son rétablissement à la fin de la captivité à Babylone,'

vers l'an 515 av. J.-C. et sa chute finale lors du démembre-

ment de la nation juive par les Romains en 70-71 ap. J.-C.

En importance et dans l'affection des Juifs, la ville était le

cœur même de la nation, et les chrétiens considèrent la

ville comme sainte. Elle occupa une place importante dans

l'œuvre terrestre du Rédempteur et fut la scène de sa mort,

de sa résurrection et de son ascension. La grande estime

du Sauveur pour la ville principale de son peuple, est hors

de question. Il interdit à quiconque de jurer par elle, car,

dit-il, « c'est la ville du grand Roi »," et à cause de ses

péchés, il se lamenta à son sujet comme un père se lamente

sur son enfant égaré.' Mais aussi glorieux que soit le passé

de Jérusalem, un avenir plus glorieux encore l'attend. La
ville redeviendra un siège royal, son trône celui de Roi

dés rois et sa gloire sera permanente.

La Sion des derniers jours. La nouvelle Jérusalem.

— Les déclarations de la Bible concernant la Sion des

derniers jours, séparée et distincte de l'ancienne Jérusalem

comme de la Jérusalem restaurée de l'est, passent sous

silence l'emplacement géographique de cette seconde capi-

tale des derniers jours du royaume du Christ. Cependant

« Voir 1 Rois, chaps. 5-8 ; 2 Chron., chaps. 2-7. r Voir 1 Rois 14 : 25 ; 2
Rois 14 : 13, 14 ; chap. 25 ; 2 Chron. 12 : 2-5 ; 36 : 14-21 ; Jér. 39 : 5-8.
* Voir Jér. 52 : 12-15. ' Voir Esd., chaps. 1-3

; Néh. chap. 2. " Matt.
5 : 35 ; Ps. 48 : 2 ; 87 : 3. « Voir Matt. 23 : 37 ; Luc 13 : 34.
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la Bible nous apprend quelque chose sur les caractéristi-

ques physiques de la région où Sion sera bâtie. Ainsi,

Michée, après avoir prédit la désolation du mont de Sion

et de Jérusalem en général, décrit, par contraste, la nou-

velle Sion où la maison du Seigneur sera bâtie dans les

derniers jours. Voici quelles sont ses paroles : « Il arrivera,

dans la suite des temps, que la montagne de la maison de

l'Eternel sera fondée sur le sommet des montagnes, qu'elle

s'élèvera par-dessus les collines, et que toutes les nations

y afflueront. Des peuples s'y rendront en foule et diront :

Venez, et montons à la montagne de l'Eternel, à la maison

du Dieu de Jacob, afin qu'il nous enseigne ses voies, et

que nous marchions dans ses sentiers. Car de Sion sortira

la loi, et de Jérusalem la parole de l'Eternel »/"

La prophétie d'Esaïe n'est pas moins explicite au sujet

de la nature montagneuse du pays de la Sion moderne *

et, de plus, l'auteur nous assure que seul le juste sera à

même de demeurer dans la splendeur éclatante de ce nou-

veau séjour ; et voici ce que le prophète dit de ce juste :

« Celui-là habitera dans des lieux élevés ; des rochers for-

tifiés seront sa retraite » et il ajoute que ce pays sera très

éloigné/ Dans un autre passage, il mentionne un rassem-

blement « au-delà des fleuves de l'Ethiopie », et « sur les

montagnes, où le Seigneur doit dresser une bannière pour

le monde. »
z

Les enseignements du Livre de Mormon et les vérités

révélées au cours de la dispensation actuelle concernant

la Sion des derniers jours, bien que s'accordant avec la

Bible quant à la description générale de l'emplacement et

de la gloire dont brillera la ville, sont plus explicites au

sujet de cet emplacement. Dans ces Ecritures, les noms
Sion et Nouvelle Jérusalem sont employés synonymement,

le second nom étant employé en honneur de la Jérusalem

<° Mich. 4 : 1, 2. ». Voir Es. 2 : 2, 3. v Voir Es. 33 : 15-17. Voir Es.
18 : 1-3.
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de l'est. Jean le Révélateur eut la vision qu'une Nouvelle

Jérusalem serait caractéristique des derniers temps." Ether,

écrivant comme prophète des Jarédites, peuple qui avait

habité pendant des siècles une partie de l'Amérique avant

l'arrivée de Léhi et de sa colonie sur ce continent,
6
prédit

l'établissement de la Nouvelle Jérusalem sur ce continent *

et mit en relief la distinction entre cette ville et la Jérusalem

d'autrefois.

Le prophète néphite, Moroni, dans son sommaire des

écrits d'Ether, dit : « Qu'il était le lieu de la Nouvelle

Jérusalem, qui devait descendre du ciel et du saint sanc-

tuaire du Seigneur ». Et il ajoute : « Voici, Ether vit les

jours du Christ, et il parla d'une Nouvelle Jérusalem dans

ce pays. Il dit aussi touchant la maison d'Israël et la

Jérusalem d'où Léhi viendrait — qu'après avoir été

détruite, elle serait bâtie de nouveau, ville sainte dans le

Seigneur ; c'est pourquoi elle ne pourrait pas être une

nouvelle Jérusalem, car elle avait existé dans les temps

passés ; mais elle serait bâtie de nouveau, et deviendrait

une ville sainte du Seigneur et serait bâtie pour la maison

d'Israël. Et qu'une Nouvelle Jérusalem serait édifiée dans

ce pays pour le reste de la postérité de ce Joseph, ce dont

il y a eu un type. Car comme Joseph amena son père dans

le pays d'Egypte, où il mourut, ainsi le Seigneur amena

un reste de la postérité de Joseph hors du pays de Jéru-

salem, afin de témoigner sa miséricorde envers la postérité

de Joseph, et qu'elle ne pérît pas, de même qu'il avait été

miséricordieux envers le père de Joseph pour qu'il ne

pérît pas. C'est pourquoi les restes de la maison de Joseph

seront établis dans ce pays, et ce sera la terre de leur

héritage ; et ils bâtiront une ville sainte au Seigneur,

semblable à l'ancienne Jérusalem ; et ils ne seront plus

Voir Apo. 21 : 2. 6 Voir La nation jarédite, chap. 14 de ce livre.

Américain. (N. d. T.)
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confondus jusqu'à ce que la fin arrive quand la terre

passera ».
c

Jésus-Christ visita les Néphites en Amérique, peu après

sa résurrection et, au cours de ses enseignements, dit : « Et

voici, j'établirai ce peuple dans ce pays, en accomplisse-

ment de l'alliance que j'ai faite avec votre père Jacob
;

et il sera une Nouvelle Jérusalem. Et les puissances du ciel

seront au milieu de ce peuple ; oui, je serai moi-même
au milieu de vous »/ Il prédit en outre comme nous l'avons

exposé dans un chapitre précédent," que les Gentils, s'ils

voulaient se repentir de leurs péchés et ne pas endurcir

leur cœur, seraient inclus dans l'alliance et pourraient aider

à la construction d'une ville qui serait appelée la Nouvelle

Jérusalem/

Ether, le Jarédite et Jean le Révélateur, séparés par

plus de six cents ans et prophétisant sur des hémisphères

opposés, virent chacun la Nouvelle Jérusalem descendre

des cieux, « préparée », dit l'apôtre juif, « comme une

épouse qui s'est parée pour son époux »." Nous avons

déjà parlé de la Sion d'Enoch, dont les habitants étaient

tellement justes qu'ils furent aussi appelés « Sion », parce

qu'« ils étaient d'un seul cœur et d'un seul esprit ».* Avec

leur chef patriarcal, ils furent enlevés de la terre ou, comme
nous le lisons : « Et il arriva que Sion ne fut plus, car

Dieu la prit dans son propre sein ; c'est de là qu'il a dit :

Sion s'est enfuie ».' Mais, avant cet événement, le Seigneur

avait révélé ses buts à Enoch concernant les hommes, jus-

qu'aux derniers temps. De grands événements doivent mar-

quer les derniers jours ; les élus doivent être rassemblés des

quatre coins de la terre en un lieu préparé pour eux
;

le tabernacle du Seigneur doit être établi à cet endroit-là

qui « sera appelé Sion, une Nouvelle Jérusalem ». Alors

< Ether 13 : 3-8. d 3 Néphi 20 : 22. " Voir chap. 18 de ce livre.

t Voir 3 Néphi 21 : 22-24. « Apo. 21 : 2. " P. de G. P., Moïse 7 : 18.

* P. de G. P., Moïse 7 : 69 ; D. & A. 38 : 4 ; 45 : 11, 12 ; 84 : 99, 100.
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Enoch et son peuple reviendront sur terre pour se joindre

aux élus rassemblés dans le lieu saint.

Nous avons vu que les noms Sion et Nouvelle Jérusalem

sont employés l'un pour l'autre, et, en outre, que les justes

aussi bien que les endroits sanctifiés sont appelés Sion
;

car, selon la parole spéciale du Seigneur, Sion signifie, pour

lui, « ceux qui ont le cœur pur »/ L'Eglise, aujourd'hui,

enseigne que la Nouvelle Jérusalem qui descendait du ciel,

en gloire, dans les visions de Jean et du prophète Ether,

signifie le retour d'Enoch et de son peuple juste, dans

toute leur exaltation ; et que le peuple ou Sion d'Enoch et

la Sion moderne, en d'autres termes les Saints rassemblés

sur le continent américain, deviendront un seul peuple.

Le Livre de Mormon prédit l'établissement de Sion sur

le continent occidental ; mais son emplacement précis ne

fut révélé qu'après la restauration de la Prêtrise dans la

dispensation actuelle. En 1831, le Seigneur donna le com-

mandement suivant aux anciens de son Eglise : « Allez

dans les pays de l'ouest, appelez les habitants à la repen-

tance, et s'ils se repentent, fondez des branches de mon
Eglise en mon nom. Et d'un seul cœur et d'un même
esprit, rassemblez vos richesses afin que vous puissiez ache-

ter un héritage qui, plus tard, vous sera remis. Et on l'appel-

lera la Nouvelle Jérusalem, un pays de paix, une ville de

refuge, une place forte pour les Saints du Dieu Très-Haut ;

et la gloire du Seigneur y sera, et la terreur du Seigneur y
sera aussi, de telle sorte que les méchants n'y viendront

pas, et cet endroit s'appellera Sion ».*

Des révélations ultérieures donnèrent l'ordre aux anciens

de l'Eglise de se rassembler dans l'ouest de l'Etat de Mis-

souri,' et désignèrent ce lieu comme l'endroit choisi et

consacré pour le rassemblement des saints ; « C'est pour-

i D. & A. 97 : 21 ; P. de G. P., Moïse 7 : 18 ; aussi D. & A. 84 : 100.
" D. & A. 45 : 64-67 ; lire aussi versets 68-71. « Voir D. & A. 52 : 2, 3 ;

note 2, à la fin du chapitre.
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quoi ceci est la terre de promission, et l'emplacement de

la ville de Sion ». La ville d'Independence fut désignée

comme en étant « le centre », et l'emplacement du Temple
fut aussi désigné. Il fut conseillé aux Saints d'y acheter des

terres, « afin qu'ils obtiennent ce pays en héritage éter-

nel ».
m Le 3 août 1831, l'emplacement du Temple ainsi

désigné fut dédié par le prophète Joseph Smith et ses asso-

ciés dans la Prêtrise." La région environnante fut également

dédiée comme lieu de rassemblement du peuple de Dieu.

Telle est la croyance des Saints des Derniers Jours ; tels

sont les enseignements de l'Eglise. Mais le plan de l'édifi-

cation de Sion n'est pas encore consommé. Il ne fut pas

permis aux saints d'entrer en possession immédiate du

pays qui leur a été promis comme héritage éternel. De
même que des années se passèrent entre l'époque à laquelle

le Seigneur fit à l'ancien Israël la promesse que le pays

de Canaan serait leur héritage et l'époque à laquelle ils

entrèrent en possession de ce pays — années consacrées à

la préparation pénible et douloureuse du peuple pour

l'accomplissement de cette promesse — de même, dans

ces derniers jours, l'accomplissement du but divin est tenu

en suspens, tandis que le peuple se sanctifie en vue du

grand don qu'il doit recevoir et des responsabilités qui y
sont attachées. Entre-temps, ceux qui ont le cœur pur se

rassemblent dans les vallées des Montagnes Rocheuses ; et

là, au sommet des montagnes, au-dessus des collines, des

Temples ont été érigés et toutes les nations affluent dans

ces régions. Mais Sion doit encore être établie sur l'em-

placement choisi ; elle « ne sera pas déplacée », et ceux

qui ont le cœur pur y retourneront « en chantant des can-

tiques de joie éternelle, pour édifier les endroits déserts

de Sion »."

m D. & A. 57 : 1-5. " Voir note 3, à la fin du chapitre. ° D. & A.
101 : 17, 18 ; voir aussi 101 : 43, 74, 75 ; 103 : 1, 11, 13, 15 ; 105 : 1, 2, 9,

13, 16, 34 ; 109 : 47 ; 136 : 18.
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Mais Israël rassemblé ne peut pas être limité au « lieu

central » du rassemblement ni à la région qui l'entoure

immédiatement ; d'autres lieux ont été et seront désignés,

que l'on appelle Pieux de Sion." Beaucoup de pieux ont été

établis dans les régions habitées par les Saints des Derniers

Jours et sont des possessions permanentes et c'est de là

qu'iront ceux qui sont choisis d'entre les justes pour pren-

dre possession de leur héritage. Sion doit être châtiée, mais

pour un peu de temps seulement,' ensuite viendra le temps

de sa rédemption.

Ce temps sera choisi par Dieu ; cependant, il sera déter-

miné par la fidélité du peuple. L'iniquité oblige le Seigneur

à retarder, car, dit-il, « en conséquence des transgressions

de mon peuple, il me convient que mes anciens attendent

encore un peu la rédemption de Sion ».
r
Et aussi : « Sion

sera rachetée au moment que je me suis fixé »/ Mais le

moment que le Seigneur s'est fixé pour donner des béné-

dictions dépend des bénéficiaires envisagés. En 1834 déjà,

la parole du Seigneur fut ainsi adressée à l'Eglise : « Voici,

je vous le dis, n'étaient les transgressions de mon peuple,

et je parle de l'Eglise, et non d'individus, il aurait pu être

racheté dès maintenant ».'

NOTES DU CHAPITRE 19

1. Jérusalem. — « La ville a porté à différents âges, une
variété de noms, et même dans la Bible elle a plusieurs désignations.

Salem, mentionnée dans la Genèse, 14 : 18, fut probablement son
nom du temps de Melchisedek, et elle est certainement appelée ainsi

dans Ps. 76 : 2 ; Esaïe (29 : 1-7) l'appelle Ariel. Jébus, ou Jébusi, la

ville des Jébusiens, fut son nom aux jours de Josué et des Juges
(Jos. 15 : 8 ; 18 : 16, 28 ; Juges 19 : 10-11) et ce nom continua à
être employé jusqu'au temps de David (1 Chron. 11 : 4-5). Quelques-
uns ont pensé que le nom « Jérusalem » est lui-même une corruption
de Jébus-Salem, mais c'est une théorie qui n'est pas confirmée par
les faits. Jérusalem porte aussi le nom de « ville de David », « ville

de Juda », « ville Sainte », « ville de Dieu » (2 Rois 14 : 20 ;

2 Chron. 25 : 28 ; Néh. 11 : 18 ; Ps. 87 : 3). Aujourd'hui on l'appelle

p D. & A. 101 : 21 ; voir page 259 de ce livre. « D. & A. 100 : 13.
r D. & A. 105 : 9, aussi 136 : 31. « D. & A. 136 : 18. ' D. & A. 105 : 1, 2.
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el-Kuds, ou « la Sainte », dans la plupart des pays de l'Orient.

Aucune ville au monde n'a reçu d'appellation plus honorable ;

notre Sauveur lui-même l'a appelée « la ville du Grand Roi ». —
Casselïs Bible Dictionary, p. 600.

La note suivante de l'Ancien J. M. Sjodahl adressée à l'auteur est

intéressante : « Dans 1 Rois, chap. 14, il y a une brève mention
d'une expédition militaire de Schischak, roi d'Egypte en Palestine

pendant la cinquième année du roi Roboam. Les Egyptiens empor-
tèrent les trésors du palais et du temple, comprenant, présume-t-on,
les 300 boucliers d'or battu, faits par Salomon, et évalués en mon-
naie moderne, à environ 1.054.880 dollars. (Voir le Commentary
de Clarke sur 1 Rois 10 : 17.) Cette expédition fut inscrite en Egypte
sur le mur sud de la cour du temple d'Amon à Karnak. Cent
cinquante-six lieux y sont énumérés comme pillés par les Egyptiens.
Un de ces lieux est appelé Yuteh Mark {Bible Dictionary de Smith
sous Schischak). La traduction hébraïque de ce nom est Judah
Malech que Champollion traduit « royaume de Juda », mais que le

Docteur Birch, plus correctement, reconnaît comme le nom ou un
nom de la ville de Jérusalem : littéralement « [la Ville du] Roi de
» Juda » — Malech étant le nom pour royauté (comparez un article

par le professeur George Frederick Wright, Oberlin Collège, dans
Fundamentals, vol. 2, p. 11). On nous dit dans le Livre de Mormon
que les fugitifs qui échappèrent au sort de Sédécias et vinrent dans
le monde occidental, appelèrent leur première colonie Mulek, qui
est un nom identique au mot Mark sur le mur du temr>le à Karnak,
en Egypte, ou le mot hébreu Malech. La pleine signification de
Mulek est par conséquent, selon le témoignage de l'érudition « [la

» ville du] Roi de Juda », déjà connue par les inscriptions en
Egypte. Le fait que Mark et Malech et Mulek ne sont que de
légères variantes d'un seul et même mot devrait être noté. Car le

mot se rencontre sous l'une ou l'autre forme dans les langages
aborigènes américains spécialement dans les dialectes du centre et

du sud de l'Amérique ; et ils sont tous, selon moi, dérivés du mot
Mulek, du Livre de Mormon. »

2. La fondation de Sion en Missouri. — « ... Une compagnie
de Saints, portant le nom de branche de Colesville — parce qu'ils

avaient habité Colesville, dans le Comté de Broome, Etat de New-
York — arriva en Missouri et, ayant reçu des instructions pour
acheter des terrains dans les régions situées aux alentours de Sion,

se procura une étendue de terrain dans une prairie fertile à quelque
dix ou douze milles à l'ouest d'Independence, dans la commune de
Kaw, non loin de l'emplacement actuel de Kansas City. Le 2 août
[1831] — jour précédant la dédicace de l'emplacement du Temple— dans l'installation des Saints de Colesville, le premier rondin fut

posé pour une maison comme fondation de Sion. Le rondin était

porté par douze hommes en l'honneur des douze tribus d'Israël ; et

l'Ancien Sidney Rigdon consacra et dédia le pays de Sion au ras-

semblement des Saints. » — Outlines of Ecclesiastical History, par
l'Ancien B. H. Roberts, p. 352.
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3. L'emplacement du Temple, à Independence, dans le

Comté de Jackson, en Missouri. — « En prenant la route, qui
va vers l'ouest du Palais de Justice sur près d'un kilomètre, vous
arrivez au sommet d'une colline dont les versants sud et ouest sont
complètement abrupts, mais en pente douce au nord et à l'est... Là
est l'emplacement du Temple. Ce fut à cet endroit que, le

3 août 1831, Joseph Smith, Sidney Rigdon, Edward Partridge,

W. W. Phelps, Oliver Cowdery, Martin Harris, et Joseph Coe, et

une autre personne dont je n'ai pu savoir le nom — ils étaient huit

en tout — des hommes en qui le Seigneur avait confiance, s'assem-

blèrent pour dédier cet endroit comme emplacement du Temple de
Sion. On lut le Psaume quatre-vingt-sept. Joseph [le prophète] dédia
alors le lieu, où doit être construit un Temple sur lequel la gloire de
Dieu reposera. Oui, le grand Dieu l'a décrété ainsi, disant : « Car,
» en vérité, cette génération ne passera pas entièrement qu'une mai-
» son n'ait été bâtie au Seigneur, et une nuée reposera sur elle,

» savoir la gloire même du Seigneur, qui remplira la maison — car
» les fils de Moïse et aussi les fils d'Aaron, offriront une offrande et

» un sacrifice acceptables dans la maison du Seigneur, laquelle mai-
» son sera bâtie au Seigneur en cette génération, au lieu consacré
» que j'ai choisi.» (D. & A., sec. 84:5, 31.) — L'Ancien
B. H. Roberts dans Missouri Persécutions. Voir The House of the

Lord, par James E. Talmage, chap. 5.

REFERENCES

Deux lieux de rassemblement. — Notez que les deux capi-

tales du royaume du monde sur lequel Christ régnera, sont dési-

gnées des noms de « Sion » et « Jérusalem » ; notez, en outre, que
les noms de ces deux villes sont parfois employés distinctivement et

parfois l'un pour l'autre au sens figuré.

La montagne de la maison de l'Eternel sera établie et toutes les

nations y afflueront — Es. 2:2, 3.

Celui qui sera laissé en Sion et celui qui restera à Jérusalem sera

appelé saint — Es. 4:3.
Sion... Jérusalem, qui annoncent de bonnes nouvelles — Es. 40 : 9.

Revêts ta parure, Sion ! Revêts tes habits de fête, Jérusalem — Es.

52: 1.

Le salut sera sur la montagne de Sion et à Jérusalem — Joël 2 : 32 ;

De Sion l'Eternel rugit, de Jérusalem il fait entendre sa voix —
Joël 3 : 16, 17.

L'Eternel consolera encore Sion, il choisira encore Jérusalem —
Zach. 1 : 17; 2:7-12.

La Nouvelle Jérusalem est spécialement mentionnée : Mais vous
vous êtes approchés de la montagne de Sion, de la cité du Dieu
vivant, la Jérusalem céleste — Héb. 12 : 22.

Le nom de la ville de mon Dieu, de la Nouvelle Jérusalem, qui
descend du ciel d'auprès de mon Dieu — Apo. 3 : 12.
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Les nouveaux cieux et la nouvelle terre, et la ville sainte ou Nouvelle
Jérusalem — Apo., chap. 21.

Ether vit les jours du Christ, et il parla d'une nouvelle Jérusalem
sur le continent américain — Ether 13 : 4-8.

Le Seigneur ressuscité confirma des prophéties antérieures relatives

à l'établissement d'une nouvelle Jérusalem sur le continent
américain — 3 Néphi 20 : 22.

Les Gentils, s'ils se repentent, auront la permission d'aider la maison
d'Israël à bâtir la ville qui sera appelée la Nouvelle Jérusalem— 3 Néphi 21 : 14-24.

Le temps de l'établissement de la ville de la Nouvelle Jérusalem
sera révélé — D. & A. 42 : 9 ; voir aussi versets 62 et 67.

Des terres seront achetées pour l'édification de la Nouvelle Jérusa-
lem — D. & A. 42 : 35.

Caractéristiques de la Nouvelle Jérusalem, qui sera appelée Sion —
D. & A. 45 : 66-71.

Le Seigneur hâtera la construction de la ville en temps voulu —
D. & A. 52 : 43.

Les Saints se tiendront sur le mont de Sion, qui sera la ville de la

Nouvelle Jérusalem — D. & A. 84 : 2-5.

Edification de la Nouvelle Jérusalem différée — D. & A. 124 : 51,

52.

Prédiction qu'en Sion seule on trouvera la sécurité — D. & A.
45 : 68, 69.

Bénis sont ceux dont les pieds se tiennent sur le pays de Sion —
D. & A. 59 : 3.

Les rebelles n'hériteront pas du pays de Sion — D. & A. 64 : 35.

Ceux qui ont le cœur pur retourneront en Sion avec des chants de
joie éternelle — D. & A. 101 : 18.

Pieux de Sion organisés — D. & A. 68 : 26 ; Fondement doit être

posé pour un pieu de Sion — D. & A. 94 : 1.

Pieux ainsi appelés pour la tente ou la force de Sion — D. & A.
101 : 21 ; Voir aussi 109 : 59. Sion et ses pieux — 115 : 6 et 18.

Le peuple doit se rassembler pour fortifier les pieux de Sion —
133:9.

La Sion d'Enoch : Pourquoi le Seigneur a ainsi appelé son peuple —
Moïse 7:18. Enlevée au ciel, verset 23 ; emportée dans le sein

du Seigneur — versets 3 1 et 69.



CHAPITRE 20

LE RÈGNE DU CHRIST SUR LA TERRE

Article 10. — Nous croyons... que Jésus-Christ régnera en
personne sur la terre...

Premier et second avènements. — Les faits de la

naissance de notre Seigneur dans la chair, des trente-trois

années pendant lesquelles il vécut parmi les mortels, de son

ministère, de ses souffrances et de sa mort, sont reconnus

comme histoire attestée. Non seulement les écrits inspirés

et sacrés considérés par le monde chrétien rendent témoi-

gnage de ces faits, mais l'histoire écrite par l'homme et

appelée, par contraste, séculière, est en harmonie générale

avec le récit biblique. Même ceux qui rejettent la doctrine

de la divinité du Christ et qui refusent de le reconnaître

comme leur Rédempteur, admettent les faits historiques de

sa vie merveilleuse et reconnaissent les effets incalculables

de ses préceptes et de son exemple sur la famille humaine.

Au « méridien des temps », le Christ naquit sur terre, au

milieu d'un entourage très humble — en fait, dans l'obscu-

rité pour tous, sauf pour les quelques fidèles qui attendaient

l'événement promis. Sa venue avait été annoncée au cours

des siècles précédents, et même dès l'aube de l'existence

humaine, les prophètes de Dieu avaient rendu témoignage

des grands événements qui devaient marquer son avène-

ment. Tout incident important relatif à sa naissance, à sa

vie, à sa mort, à sa résurrection triomphale et sa gloire

ultime en tant que Roi, Seigneur et Dieu, avait été prédit
;

et même des détails secondaires avaient été donnés avec

précision. Juda et Israël avaient été enseignés à se préparer
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pour la venue de l'Oint ;
" cependant lorsqu'il vint parmi les

siens, ils ne le reçurent point. Persécuté et méprisé, il suivit

le sentier épineux du devoir, « l'homme de douleur et

habitué à la souffrance » et finalement, condamné par son

propre peuple qui réclama à cor et à cri, d'une puissance

étrangère, le pouvoir d'exécuter la sentence inique qu'il

avait rendue contre son Seigneur, il subit la mort par le

supplice de la crucifixion prévu pour les malfaiteurs.

Il peut avoir semblé, au jugement humain, que la mis-

sion de Jésus-Christ avait été réduite à néant, que son

œuvre avait échoué et que les puissances des ténèbres

avaient triomphé. Ils étaient aveugles, sourds et durs de

cœur, ceux qui refusèrent de voir, d'entendre et de com-

prendre la portée de la mission du Sauveur. De même, ils

sont plongés dans les ténèbres de l'ignorance, ceux qui

rejettent les preuves prophétiques de sa seconde venue et

qui ne lisent pas les signes des temps qui annoncent que

cet événement, à la fois glorieux et terrible, est très proche.

A la fois avant et après sa mort, le Christ prophétisa son

retour prévu sur la terre, et aujourd'hui ses disciples fidèles

attendent et guettent les signes de l'accomplissement de

cette grande promesse. Les cieux flamboient de ces signes,

et l'on entend de nouveau la teneur de l'enseignement ins-

piré : Repentez-vous, repentez-vous, car le royaume des

cieux est proche !

Prédiction de la seconde venue du Christ, descrip-

tion des signes. Prophéties bibliques. — Les prophètes

de l'Ancien Testament et ceux du Livre de Mormon qui

vécurent et écrivirent avant l'ère du Christ, n'eurent que

très peu à dire au sujet de la seconde venue du Seigneur,

très peu en vérité, si on compare cela à leurs prédictions

nombreuses et explicites concernant son premier avène-

ment. Comme ils regardaient dans le ciel de l'avenir, leur

° Voir note 1, à la fin du chapitre.
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vision fut éblouie par la clarté du soleil du méridien et

virent peu du glorieux luminaire qui se trouvait au-delà

dont les proportions et l'éclat étaient réduits par la distance.

Quelques-uns d'entre eux le virent et en témoignèrent

comme le montrent les passages suivants. Le Psalmiste

chanta : « Il vient, notre Dieu, il ne reste pas en silence
;

devant lui est un feu dévorant, autour de lui une violente

tempête »." Ces conditions n'accompagnèrent pas la venue

du Bébé de Bethléem et sont encore futures.

Esaïe s'écria : « Dites à ceux qui ont le cœur troublé :

prenez courage, ne craignez point ; voici votre Dieu, la

vengeance viendra, la rétribution de Dieu ; il viendra lui-

même, et vous sauvera »/ Outre le fait évident que la pre-

mière venue du Christ ne fut pas marquée par des actes

semblables, le contexte des paroles du prophète montre

qu'il les appliqua aux derniers jours, à l'époque de la resti-

tution, au jour « des rachetés de l'Eternel », et du triomphe

de Sion." Et Esaïe dit encore : « Voici, le Seigneur, l'Eter-

nel, vient avec puissance, et de son bras il commande
;

voici, le salaire est avec lui, et les rétributions le pré-

cèdent »."

Le prophète Enoch, qui vécut vingt siècles avant le pre-

mier de ceux dont les paroles sont données plus haut,

parla avec vigueur de ce sujet. Ses enseignements ne

paraissent pas sous son propre nom dans la Bible, bien

que Jude, un écrivain du Nouveau Testament, les cite/

Dans les écrits de Moïse, nous apprenons ce qui suit con-

cernant la révélation donnée à Enoch : « Et le Seigneur

dit à Enoch : Comme je vis, je viendrai dans les derniers

jours, dans les jours d'iniquité et de vengeance, pour
accomplir le serment que je t'ai fait au sujet des enfants

de Noé »/

Jésus enseigna aux disciples que sa mission dans la chair

b Ps. 50 : 1, 3. S Es. 35 : 4. <* Es. 35 : 5-10. e Es. 40 : 10. t Voir
Jude 14, 15. " P. de G. P., Moïse 7 : 60.
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serait de courte durée, et qu'il reviendrait sur la terre, car

nous les voyons poser cette question : « Dis-nous, quand

cela arrivera-t-il, et quel sera le signe de ton avènement et

de la fin du monde ? » * En réponse, le Seigneur leur expli-

qua en détail de nombreux signes des derniers temps, dont

il présenta le dernier et le plus grand de cette manière :

« Cette bonne nouvelle du royaume sera prêchée dans le

monde entier, pour servir de témoignage à toutes les

nations. Alors viendra la fin »/ Jésus parla avec une

grande clarté, de la frivolité dans laquelle les enfants des

hommes s'étaient complus jusqu'à la veille du déluge, et

jusqu'au jour où les Villes des Plaines (Sodome et Go-
morrhe, N. d. T.) subirent la destruction par le feu, et il

ajouta : « Il en sera de même le jour où le Fils de l'Homme
paraîtra »/

Voici une autre prédiction du Seigneur au sujet de sa

seconde venue : « Ils [les disciples] lui demandèrent :

Maître, quand donc cela arrivera-t-il, et à quel signe con-

naîtra-t-on que ces choses vont arriver ? Jésus répondit :

Prenez garde que vous ne soyez séduits. Car plusieurs vien-

dront sous mon nom, disant : C'est moi, et le temps appro-

che. Ne les suivez pas. Quand vous entendrez parler de

guerres et de soulèvements, ne soyez pas effrayés, car il

faut que ces choses arrivent premièrement. Mais ce ne sera

pas sitôt la fin. Alors il leur dit : Une nation s'élèvera contre

une nation, et un royaume contre un royaume ; il y aura de

grands tremblements de terre et, en divers lieux, des pestes

et des famines ; il y aura des phénomènes terribles, et de

grands signes dans le ciel. Mais, avant tout cela, on mettra

les mains sur vous, et l'on vous persécutera ; on vous

livrera aux synagogues, on vous jettera en prison, on vous

mènera devant des rois et devant des gouverneurs, à cause

* Matt. 24 : 3 ; voir Jésus the Christ, chap. 32. ' Matt. 24 : 14. ' Luc
17 : 26-30 ; voir Jésus the Christ, p. 142, pour l'exposé sur « The Son of
Man » ; voir aussi chap. 32.
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de mon nom. Cela vous arrivera pour que vous serviez de

témoignage. Mettez-vous donc dans l'esprit de ne pas pré-

méditer votre défense ; car je vous donnerai une bouche et

une sagesse à laquelle tous vos adversaires ne pourront

résister ou contredire. Vous serez livrés même par vos

parents, par vos frères, par vos proches et par vos amis, et

ils feront mourir plusieurs d'entre vous. Vous serez haïs

de tous, à cause de mon nom... Il y aura des signes dans le

soleil, dans la lune et dans les étoiles. Et, sur la terre, il y
aura de l'angoisse chez les nations qui ne sauront que faire,

au bruit de la mer et des flots, les hommes rendant l'âme de

terreur dans l'attente de ce qui surviendra pour la terre,

car les puissances des cieux seront ébranlées. Alors, on

verra le Fils de l'homme venant sur une nuée, avec puis-

sance et une grande gloire. Quand ces choses commence-
ront à arriver, redressez-vous et levez vos têtes parce que

votre délivrance approche ».*

Beaucoup de ces terribles prédictions furent accomplies

lors de la destruction de Jérusalem ; et le chapitre vingt-

quatre de Matthieu, si souvent cité, a, sans aucun doute,

une double application : le jugement déversé sur Israël

dans le renversement total de l'autonomie juive, et dans les

événements qui se déroulent maintenant et qui précèdent

immédiatement la venue du Seigneur, lorsqu'il prendra la

place qui lui revient comme Souverain. A titre d'avertisse-

ment, le Seigneur déclara encore : « Car quiconque aura

honte de moi et de mes paroles au milieu de cette généra-

tion adultère et pécheresse, le Fils de l'Homme aura aussi

honte de lui, quand il viendra dans la gloire de son Père,

avec les saints anges ».'

Lors de l'ascension, alors que les apôtres restaient les

yeux levés vers le firmament où une nuée venait de dérober

k Luc 21 : 7-28 ; voir aussi Marc 13 : 14-26 ; Apo. 6 : 12-17 ; P. de G. P.,

Joseph Smith 1 ; voir aussi Jésus the Christ, chap. 32, pour un traitement
plus détaillé. ' Marc 8 : 38.
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le Seigneur ressuscité à leur vue, ils remarquèrent la pré-

sence de deux serviteurs, vêtus de blanc, qui leur dirent :

« Hommes Galiléens, pourquoi vous arrêtez-vous à regar-

der au ciel ? Ce Jésus, qui a été enlevé au ciel du milieu de

vous, viendra de la même manière que vous l'avez vu

allant au ciel ».
m
Paul enseigna aux Eglises la doctrine du

second avènement du Christ, et décrivit la gloire de sa

venue." D'autres apôtres firent de même."

Parmi les prophéties du Livre de Mormon qui con-

cernent notre sujet actuel, il suffit ici de considérer les

assurances personnelles du Christ lors de sa visite parmi

les Néphites, dans son état ressuscité. Il expliqua beaucoup

de choses à la multitude. « Depuis le commencement jus-

qu'au temps où il viendra dans sa gloire. »
p En promettant

aux trois disciples ce qu'ils avaient désiré en leur cœur, à

savoir qu'ils fussent épargnés dans la chair pour con-

tinuer l'œuvre du ministère, le Seigneur leur dit : « Vous
vivrez pour voir toutes les œuvres du Père envers les

enfants des hommes, même jusqu'à ce que toutes choses

soient accomplies, selon la volonté du Père, quand je vien-

drai dans ma gloire, avec les puissances du ciel »."

La parole de la révélation moderne n'est pas moins

sûre quant à l'avènement arrêté du Rédempteur. Des ins-

tructions furent données à cet effet à des serviteurs, spécia-

lement commissionnés : « C'est pourquoi soyez fidèles,

priant toujours, tenant votre lampe prête et allumée, et fai-

sant provision d'huile
r

afin d'être prêts pour la venue de

l'Epoux. Car voici, en vérité, je vous dis que je viens vite ».'

Et, plus loin : «... appeler à la repentance une génération

perverse et corrompue, et préparer la voie pour sa seconde

m Actes 1:11. Voir Jésus the Christ, p. 695. "Voir 1 Thess. 4:16;
2 Thess. 1:7, 8 ; Héb. 9 : 28. » Voir 1 Pi. 4 : 13 ; 1 Jean 2 : 28 ; 3:2.
p 3 Néphi 26 : 3 ; 25 : 5. « 3 Néphi 28 : 7 ; voir aussi verset 8 ; voir Jésus
the Christ, chap 39. r Allusion à la parabole des dix vierges ; voir Matt.
25 : 1-13. « D. & A. 33 : 17.
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venue. Car voici, en vérité, je te le dis, le temps est bientôt

proche où je viendrai dans une nuée avec pouvoir et grande

gloire ».'

Dans une révélation au peuple de l'Eglise, le 7 mars

1831, le Seigneur parle des signes de sa venue et conseille

la diligence : « Vous regardez, vous voyez les figuiers, vous

les voyez de vos yeux, et vous dites, lorsqu'ils commencent

à bourgeonner, et que leurs feuilles sont encore tendres, que

l'été est maintenant proche ; il en sera de même en ce

jour-là lorsqu'ils verront toutes ces choses, ils sauront alors

que l'heure est proche. Et il arrivera que celui qui me
craint s'attendra à la venue du grand jour du Seigneur, aux

signes de la venue du Fils de l'Homme. Et ils verront des

signes et des prodiges, car ceux-ci se montreront dans les

cieux en haut, et sur la terre en bas. Et ils verront du sang,

du feu et des vapeurs de fumée. Et avant que le jour du

Seigneur n'arrive, le soleil sera obscurci, et la lune se chan-

gera en sang, et les étoiles tomberont du ciel. Et le reste

sera rassemblé en ce lieu ; ils me chercheront, et voici, je

viendrai ; ils me verront dans les nuées célestes, revêtu de

pouvoir et d'une grande gloire, avec tous les saints anges ;

et celui qui ne veillera pas pour me recevoir sera

retranché »."

Un trait caractéristique des révélations données au cours

de la dispensation actuelle, concernant la seconde venue de

notre Seigneur, c'est la déclaration positive et souvent répé-

tée que l'événement est proche.
1
' Et cet appel est : « Prépa-

rez-vous, préparez-vous pour ce qui doit arriver ; car le

Seigneur est proche » . Au lieu du cri d'un seul homme dans

le désert de Judée, la voix de milliers de personnes se fait

entendre avertissant avec autorité les nations et les invitant

à se repentir et à chercher un refuge en Sion. Le figuier

' D. & A. 34 : 6, 7. « D. & A. 45 : 37-44 ; voir aussi versets 74, 75.

Voir les nombreuses références relatives à D. & A. 1 : 12 ; voir Jésus the
Christ, chap. 42.
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bourgeonne rapidement ; les signes dans les pieux et sur la

terre augmentent ; le jour de -l'Eternel, ce jour grand et

redoutable, est proche.

Le moment précis de la venue du Christ n'a pas été

révélé à l'homme. En apprenant à comprendre les signes

des temps, en contemplant le développement de l'œuvre de

Dieu parmi les nations et en notant l'accomplissement

rapide de prophéties importantes, nous pouvons voir s'accu-

muler les preuves de l'événement qui s'approche. « Mais

l'heure et le jour nul ne les connaît, ni les anges du ciel, et

ils ne le sauront pas avant qu'il vienne. » " Sa venue sera

une surprise pour tous ceux qui auront ignoré ses avertisse-

ments, et qui n'auront pas veillé. « Comme un voleur dans

la nuit »,* voilà ce que sera la venue du jour du Seigneur

pour les méchants. « Veillez donc, puisque vous ne savez

ni le jour ni l'heure » auxquels le Fils de l'Homme viendra."

Le règne du Christ. Le royaume. — Nous avons vu

que, selon les paroles des saints prophètes, anciens et mo-
dernes, le Christ doit venir, dans un sens littéral, et se mani-

fester en personne dans les derniers jours. Il demeurera au

milieu de ses saints. « Oui, je serai moi-même au milieu de

vous »," déclara-t-il à son peuple sur le continent américain,

auquel il promit de l'établir dans le pays de la Nouvelle

Jérusalem ; et les prophètes de l'Est proclamèrent des assu-

rances semblables." Au cours de ce ministère en perspective

au milieu de ses saints rassemblés, Jésus-Christ sera à la fois

leur Dieu et leur Roi. Son gouvernement sera celui d'une

théocratie parfaite ; les lois de la justice en seront le code,

et tout sera administré sous une seule autorité, indiscutée

parce que indiscutable.

Les Ecritures abondent en déclarations que le Seigneur

» D. & A. 49 : 7. * 2 Pi. 3 : 10 ; 1 Thess. 5 : 2. " Matt. 25 : 13 ; voir
aussi 24 : 42, 44 ; Marc 13 : 33, 35 ; Luc 12 : 40 ; voir Jésus the Christ,
chap. 42. ^ 3 Néphi 20 : 22 ; voir aussi 21 : 25. » Voir Ez. 37 : 26, 27 ;

Zach. 2 : 10, 11 ; 8 : 3 ; 2 Cor. 6 : 16.
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régnera parmi son peuple. C'est dans ce sens que Moïse

chanta ce cantique devant les multitudes d'Israël, après leur

passage miraculeux à travers la mer Rouge : « L'Eternel

régnera éternellement et à toujours ! » ' et le psalmiste y

fait écho par le refrain : « L'Eternel est roi à toujours et à

perpétuité »/ Jérémie l'appelle « un roi éternel », devant

la colère duquel la terre tremblera et les nations plieront ;

"

et Nebucadnetsar, humilié par les tribulations, mit sa joie à

honorer le Roi des cieux, « dont la domination est une

domination éternelle et dont le règne subsiste de génération

en génération »."

Même le peuple de l'alliance, Israël, n'était pas toujours

disposé à accepter le Seigneur pour son roi. Rappelez-vous

leurs protestations parce que Samuel, qui avait été oint

prophète et juge, était vieux — ce qui était une pauvre

excuse, car le vieilllard les administra avec vigueur plus de

trente-cinq ans après cela — et comment ils réclamèrent à

cor et à cri un roi pour les gouverner, afin qu'ils fussent

comme les autres nations/ Notez la tristesse avec laquelle

le Seigneur répondit à la prière de Samuel au sujet de cette

requête du peuple : « Ecoute la voix du peuple dans tout

ce qu'il te dira ; car ce n'est pas toi qu'ils rejettent, c'est

moi qu'ils rejettent, afin que je ne règne plus sur eux »."

Mais le Seigneur ne sera pas toujours rejeté par son peuple
;

à l'heure choisie, il viendra avec pouvoir et grande gloire, et

prendra la place et l'autorité qui lui reviennent en tant que

Roi de la terre.

Daniel interpréta le songe de Nebucadnetsar, et parla des

nombreux royaumes et parties de royaumes qui seraient

établis ; il ajouta ensuite : « Dans le temps de ces rois, le

Dieu des cieux suscitera un royaume qui ne sera jamais

détruit, et qui ne passera point sous la domination d'un

'' Ex. 15 : 18. c Ps. 10 : 16 ; voir aussi 29 : 10 ; 145 : 13 ; 146 : 10.
•' Voir Jér. 10 : 10. e Dan. 4 : 34-37. t Voir 1 Sam. 8:5. » 1 Sam.
8 : 7 ; voir aussi 10 : 19 ; Os. 13 : 10, 11.
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autre peuple ; il brisera et anéantira tous ces royaumes-là

et, lui-même subsistera éternellement »." Et quant à l'éten-

due du grand royaume qui serait établi, le même prophète

déclara : « Le règne, la domination, et la grandeur de tous

les royaumes qui sont sous les cieux, seront donnés au peu-

ple des saints du Très-Haut. Son règne est un règne éternel,

et tous les dominateurs le serviront et lui obéiront ».
1

Parlant de la restauration de Juda et d'Israël dans les

derniers jours, Michée prophétisa : « Et l'Eternel régnera

sur eux à la montagne de Sion, dès lors et pour toujours »J

Lors de l'annonciation à la Vierge, l'ange dit au sujet du

Christ qui devait naître : « Il régnera sur la maison de Jacob

éternellement, et son règne n'aura point de fin ».
fc Dans sa

vision de Patmos, l'apôtre Jean vit la consommation glo-

rieuse, et le Roi éternel reconnu par tout l'univers ; « Le
septième ange sonna de la trompette. Et il y eut, dans le

ciel, de fortes voix qui disaient : Le royaume du monde
est remis à notre Seigneur et à son Christ, et il régnera aux

siècles des siècles ».
! La révélation moderne est riche en

preuves de la proximité d'un règne de justice, avec le

Christ comme Roi ; ce qui suit en témoigne : « Le Seigneur

aura pouvoir sur ses saints [et il] régnera au milieu d'eux ».
m

« Car au temps que j'ai choisi, je descendrai sur terre pour

juger, et mon peuple sera racheté et régnera avec moi sur

terre. »
"

Le royaume et l'Eglise. — Dans l'Evangile selon

Matthieu, l'expression « royaume des cieux » est d'un

emploi fréquent, tandis que dans les livres des autres évan-

gélistes et dans toutes les épîtres, l'expression équivalente

est « royaume de Dieu », ou « royaume du Christ », ou tout

simplement « le royaume ». Il est évident que ces mots

peuvent être employés l'un pour l'autre sans faire violence

h Dan. 2 : 44. < Dan. 7 : 27. i Mich. 4 : 7 ; voir aussi Esaïe 24 : 23.
* Luc 1 : 33. ! Apo. 11 : 15. "' D. & A. 1 : 36. » D. & A. 43 : 29 ;

voir aussi 84 : 119.
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au sens véritable. Cependant, le terme « royaume » est

employé dans plus d'un sens et une étude soignée du con-

texte peut être nécessaire dans chaque cas pour pouvoir

bien comprendre l'intention de l'auteur. Les usages les plus

communs sont au nombre de deux : expression synonyme

de « l'Eglise », faisant allusion aux disciples du Christ sans

distinction quant à leurs organisations temporelles ; et terme

désignant le royaume littéral sur lequel Jésus régnera sur

la terre dans les derniers jours.

Lorsque nous envisageons le royaume dans ce dernier

sens, plus général, nous devons considérer que l'Eglise en

fait partie
;
partie essentielle en effet, car elle est le germe à

partir duquel le royaume se développera et le cœur même
de l'organisation. L'Eglise a existé et continue à exister

maintenant, sous une forme organisée, sans que le royaume

soit une puissance établie avec autorité temporelle dans le

monde ; mais le royaume ne peut pas être maintenu sans

l'Eglise.

Dans la révélation moderne, les expressions « royaume

de Dieu » et « royaume des cieux » sont parfois employées

avec des sens bien distincts— la première signifiant l'Eglise,

l'autre le royaume littéral qui doit remplacer et comprendre

toutes les divisions de nation et de race. Dans ce sens, le

royaume de Dieu a déjà été établi dans les derniers jours ;

son début dans et pour la dispensation actuelle fut l'établis-

sement de l'Eglise sur ces fondements permanents des der-

niers jours. Cela correspond à notre conception que l'Eglise

est l'organe vital du royaume en général. Les pouvoirs et

l'autorité confiés à l'Eglise sont donc les clefs du royaume.

Tel est le sens bien clair de la révélation suivante adressée

à l'Eglise : « Les clefs du royaume de Dieu sont remises à

l'homme sur la terre, et c'est de là que l'évangile se répan-

dra jusqu'aux extrémités de la terre, comme la pierre qui

s'est détachée de la montagne sans le secours d'aucune
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main," roulera jusqu'à remplir la terre entière... Invoquez

le Seigneur, pour que son royaume s'étende sur la terre,

afin que les habitants de la terre le reçoivent et soient pré-

parés pour les jours à venir, où le Fils de l'Homme descen-

dra des cieux, revêtu de l'éclat de sa gloire, à la rencontre

du royaume de Dieu qui est établi sur terre. C'est pourquoi,

que le royaume de Dieu aille de l'avant, afin que le royaume

des cieux puisse venir, afin que toi, ô Dieu, tu sois glorifié

sur terre comme aux cieux, afin que tes ennemis soient sou-

mis car c'est à toi qu'appartiennent l'honneur, la puissance

et la gloire, pour toujours et à jamais »/

A l'époque de son glorieux avènement, le Christ sera

accompagné de la multitude des justes qui ont déjà quitté

cette terre ; et les saints qui seront encore vivants sur la

terre seront vivifiés et enlevés au ciel à sa rencontre et des-

cendront ensuite avec lui pour partager sa gloire." Avec lui

viendront aussi Enoch et son peuple au cœur pur ; et ils se

joindront au royaume de Dieu, ou à cette partie du

royaume des cieux déjà établie sur terre sous le nom
d'Eglise de Jésus-Christ ; et le royaume sur terre ne fera

plus qu'un avec celui des cieux. Alors sera réalisée la

prière du Seigneur lui-même, donnée comme modèle à tous

ceux qui prient : « Que ton règne vienne. Que ta volonté

soit faite sur la terre comme au ciel ».
r

La question discutée — Le royaume est-il déjà établi sur

terre ou devons-nous attendre son établissement jusqu'à

l'époque future de l'avènement du Christ, le Roi ? — peut

recevoir, à juste titre, une réponse affirmative ou négative,

selon le sens qu'on prête au terme « royaume ». Le royaume
de Dieu dans le sens de : l'Eglise du Christ, a été établi

;

son histoire est celle de l'Eglise dans ces derniers jours
;

ses officiers ont reçu leur commission divine, leur pouvoir

" Allusion à l'interprétation de Daniel du songe de Nebucadnetsar : voir
Dan. 2 : 34. 44. >' D. & A. 65 : 2, 5. 6. * Voir D. & A. 88 : 91-98.
' Matt. 6 : 10 ; Luc 11:2.



ART. 10 LE RÈGNE DU CHRIST SUR TERRE 449

est celui de la Sainte Prêtrise. Ils affirment jouir d'une auto-

rité qui est spirituelle, mais temporelle aussi dans les rap-

ports avec les membres de l'organisation — Eglise ou

royiume, comme on voudra l'appeler — cependant ils ne

fort aucune tentative pour s'attaquer aux gouvernements

qu existent, pour les modifier ou pour s'y immiscer, et

en;ore moins pour soumettre les nations ou instaurer des

systèmes de contrôle rivaux, et ils ne prétendent pas en

awir le droit. Le royaume des cieux, y compris l'Eglise,

englobant toutes les nations, sera établi avec pouvoir et

grande gloire lorsque le Roi triomphant viendra avec ses

armées célestes pour gouverner la terre qu'il a rachetée

par le sacrifice de sa propre vie et y régner en personne.

Comme on l'a vu, le royaume des cieux comprendra plus

eue l'Eglise. Les gens honnêtes et honorables recevront la

p-otection et les privilèges de la citoyenneté sous le système

pirfait de gouvernement que le Christ administrera ; et ce

sea là leur sort, qu'ils soient membres de l'Eglise ou non.

L(s transgresseurs de la loi et ceux qui ont le cœur impur

suliront les châtiments correspondant à leurs péchés ; mais

ceix qui vivent selon la vérité, telle qu'ils auront été capa-

bles de l'accepter et de la comprendre, jouiront de la

libéré la plus complète sous l'influence bénie d'une admi-

nistrsion parfaite. Les privilèges spéciaux et les bénédic-

tions le l'Eglise, le droit de détenir et d'exercer la Prêtrise,

avec çs possibilités illimitées et ses pouvoirs éternels,

seront,comme ils le sont maintenant, pour ceux-là seule-

ment qï contracteront l'alliance et feront partie de l'Eglise

de JésmChrist.

Le Mï-énium. — Lorsque le règne du Christ est men-
tionné dai-, les Ecritures, une durée de mille ans est sou-

vent spécifie. Bien que nous ne puissions considérer cela

comme uneijmite chronologique imposée à l'existence du
royaume, oiçomme l'indication de la durée de l'adminis-
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tration du Sauveur, nous sommes justifiés lorsque nous

croyons que les mille ans qui suivront immédiatement l'éta-

blissement du royaume seront d'un caractère très spécial, et

différents des temps qui les auront précédés et qui les sui-

vront. Le rassemblement d'Israël et l'établissement d'ine

Sion terrestre auront lieu afin de préparer sa venue. Son

avènement sera marqué par la destruction des méchants et

par l'inauguration d'une ère de paix. Le Révélateur vit es

âmes des martyrs et des autres justes, revêtus de pouvor,

vivant et régnant avec le Christ pendant mille ans.* Ai
commencement de cette période, Satan sera lié, « afin qu'il

ne séduise plus les nations jusqu'à ce que les mille ars

soient accomplis ».' Un certain nombre de ceux qui soit

morts ne reviendront pas à la vie avant que les mille ans

soient écoulés ;
" tandis que les justes seront « sacrifice

teurs de Dieu et du Christ et régneront avec lui pendait

mille ans ».* Parmi les plus anciennes révélations au sujit

du Millenium, nous trouvons celle d'Enoch : « Et il arriva

qu'Enoch vit le jour de la venue du Fils de l'Homme, dais

les derniers jours, pour demeurer sur la terre, en justce,

pendant l'espace de mille ans ».
w

Il est évident alors que, lorque nous parlons du Mllé-

nium, nous devons considérer une période bien demie,

dont la fin et le commencement seront marqués pa des

événements importants, et qui se déroulera dans un éat de

félicité extraordinaire. Ce sera une ère de Sabbat
x — mille

ans de paix. L'inimitié entre l'homme et la bête ces^ra ; la

férocité et le venin de la création brute dispararpnt,
3
' et

l'amour régnera/ Un nouvel état de choses prévaiira plus

tard, comme le proclame la parole du Seigneur i Esaïe :

« Car je vais créer de nouveaux cieux et unr nouvelle

terre ; on ne se rappellera plus les choses passée-»
."

« Voir Apo. 20 : 4 ; voir aussi verset 6. ' Apo. 20 : 2, 3. * AP°- 20 : 5.

« Apo. 20:6. » P. de G. P., Moïse 7:65. * Voir D & A. 77:12.
v Voir Es. 11:6-9; 65:25. t. Voir notes 2 et 3, à la n du chapitre.

« Es. 65 : 17.
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Quant à l'état de paix, de prospérité et au sujet de la

durée de la vie humaine qui caractériseront cette période,

nous lisons : « Il n'y aura plus ni enfants, ni vieillards qui

n'accomplissent leurs jours ; car celui qui mourra à cent

ans sera jeune, et le pécheur âgé de cent ans sera maudit.

Ils bâtiront des maisons et les habiteront ; ils planteront

des vignes et en mangeront le fruit. Ils ne bâtiront pas des

maisons pour qu'un autre les habite, ils ne planteront pas

des vignes pour qu'un autre en mange le fruit ; car les jours

de mon peuple seront comme les jours des arbres, et mes
élus jouiront de l'œuvre de leurs mains. Ils ne travailleront

pas en vain, et ils n'auront pas des enfants pour les voir

périr ; car ils formeront une race bénie de l'Eternel, et

'eurs enfants seront avec eux ; avant qu'ils m'invoquent, je

•épondrai ; avant qu'ils aient cessé de parler, j'exaucerai.

.e loup et l'agneau paîtront ensemble ; le lion, comme le

œuf, mangera de la paille, et le serpent aura la poussière

pur nourriture. Il ne se fera ni tort ni dommage sur toute

na montagne sainte, dit l'Eternel »."

La voix du Seigneur se fait entendre aujourd'hui, décla-

rât les mêmes vérités prophétiques, comme le montrent les

révélations concernant le Millenium données au cours de la

dispnsation actuelle de l'Eglise/ En 1831, il s'adressa de

la srte aux anciens de son Eglise : « Car le grand Millé-

niun dont j'ai parlé par la bouche de mes serviteurs, vien-

dra, "ar Satan sera lié, et lorsqu'il sera de nouveau délié il

ne refera que pour un peu de temps, et alors viendra la

fin delà terre »/ A une autre occasion, il prononça ces

parole.; « Car je me révélerai des cieux avec pouvoir et

grande gloire, avec toutes les armées célestes et je demeu-

rerai des la justice avec les hommes, sur la terre, pendant

mille ai, et les méchants ne seront plus... De plus, en

vérité, eiyérité, je vous dis que lorsque les mille ans seront

» Es. 65 : .25. <• D. & A. 63 : 49-51. " D. & A. 43 : 30, 31.
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terminés, et que les hommes recommenceront à renier leur

Dieu, alors je n'épargnerai plus la terre que pour un peu de

temps. Et la fin viendra, et le ciel et la terre seront consumés

et passeront, et il y aura un nouveau ciel et une nouvelle

terre ».
e

Au cours de la période millénaire, les conditions seront

propices à la justice ; le pouvoir de Satan sera contenu ; et

les hommes, débarrassés, jusqu'à un certain point, des ten-

tations, emploieront leur zèle au service de leur Seigneur

régnant. Néanmoins, le péché ne sera pas totalement aboli,

ni la mort bannie, quoique les enfants vivront jusqu'à l'âge

mûr dans la chair, et passeront ensuite à l'immortalité « en

un clin d'oeil »/ La terre sera occupée par des êtres mortels

et des êtres immortels à la fois, et la communion avec les

puissances célestes sera chose commune. Les Saints des

Derniers Jours croient que, pendant l'ère millénaire, ils

auront le privilège de continuer l'œuvre vicariale pour le;

morts, œuvre qui constitue une partie si importante et S

caractéristique de leurs devoirs," et que les communication

directes faciles avec les cieux leur permettront de mènera

bien cette œuvre d'amour sans aucun obstacle. Lorsque îs

mille ans seront écoulés, la permission sera de nouvau

donnée à Satan d'exercer son pouvoir, et ceux qui ne

seront pas alors comptés parmi les cœurs purs céderot à

son influence. Mais la liberté ainsi retrouvée par « le pnce

de la puissance de l'air » * sera de courte durée ; sa JÏne

finale suivra rapidement, et, avec lui, iront au chaînent

éternel tous ceux qui lui appartiennent. Alors la terr pas-

sera à son état céleste et deviendra la digne demeic des

fils et des filles glorifiés de notre Dieu.*

» D. & A. 29 : 11, 22, 23. t D. & A. 63 : 50-51. « Voir «^ baptême
pour les morts », chapitre 7 de ce livre. » Eph. 2:2. « Vc Jésus the

Christ, dernière partie du chapitre 42.
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NOTES DU CHAPITRE 20

1. « L'Oint ». — « Christ, le nom officiel du Rédempteur de
l'humanité, Jésus, ou en hébreu, Joshita, « Sauveur » étant son nom
naturel. Christ signifie « oint », de chrio, oindre. Sous la dispensa-
tion de l'Ancien Testament, on nommait les grands-prêtres, les rois

et les prophètes à leur office en répandant l'huile sacrée sur leur

tête. Le rite était accompli par l'officier reconnu de Jéhovah et était

un témoignage extérieur que leur nomination venait directement de
Dieu lui-même, source de toute autorité, et, sous l'ancienne alliance,

de façon particulière, le gouverneur de son peuple. L'huile employée
dans la consécration des prêtres et dans l'onction du tabernacle et

des vases sacrés, était une préparation spéciale de myrrhe, de
cinname aromatique, de canne aromatique et de casse, et d'huile

d'olive (Ex. 20 : 23-25), qu'il était interdit aux Juifs d'employer pour
le corps, ou de copier sous peine de mort. C'était sans aucun doute
pour symboliser les dons et les grâces du Saint-Esprit. » — Cassell's

Bible Dictionary, p. 257.

2. La paix millénaire. — « Le loup habitera avec l'agneau,

et la panthère se couchera avec le chevreau ; le veau, le lionceau et

le bétail qu'on engraisse seront ensemble, et un petit enfant les

conduira. La vache et l'ourse auront un même pâturage, leurs petits

un même gîte : et le lion, comme le bœuf, mangera de la paille, le

nourrisson s'ébattra sur l'antre de la vipère et l'enfant sevré mettra
sa main dans la caverne du basilic. Il ne se fera ni tort ni dommage
sur toute ma montagne sainte ; car la terre sera remplie de la con-
naissance de l'Eternel, comme le fond de la mer par les eaux qui le

couvrent. » — Es. 1 1 : 6-9 ; voir aussi 65 : 25.

Au milieu des ténèbres lugubres de fumée et de feu dont les

nations ont été enveloppées et de la terrible puanteur de sang qui a
rendu le monde malade, l'humanité a eu raison de se réjouir des
rayons lumineux d'une assurance consolatrice qu'une ère de paix
doit être établie. Et ce sera une paix qui ne pourra être rompue, car
la justice régnera, le droit de l'homme à la liberté sera inviolé.

Nécessairement, cet état béni ne sera atteint qu'après une prépara-
tion convenable ; car dans l'économie de Dieu ce serait aussi incon-
gru de forcer l'humanité à accepter un bienfait inapprécié et non
désiré que de l'affliger arbitrairement d'une malédiction imméritée. »— Vitality of « Mormonism », p. 176.

3. La Terre avant, pendant et après le Millenium. — « On
parle de trois conditions de la terre dans les écrits inspirés : la con-
dition actuelle, dans laquelle tout ce qui s'y rapporte doit passer par
un changement que nous appelons la mort ; la condition millénaire
dans laquelle elle sera sanctifiée pour devenir la résidence d'intelli-

gences plus pures, les unes mortelles, les autres immortelles ; et la

condition céleste, dont il est parlé dans les vingt et unième et vingt-

deuxième chapitres de l'Apocalypse, qui sera un état d'immortalité
de vie éternelle. » — Compendium, par les Anciens E. D. Richard?
et James A. Little, p. 186.
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REFERENCES

Prophéties concernant l'avènement du Seigneur et condi-
tions qui l'accompagneront.

Le Seigneur dit à Enoch : Aussi vrai que je vis, je viendrai dans les

derniers jours — Moïse 7 : 60. Enoch vit le jour de la venue du
Fils de l'homme dans les derniers jours, pour demeurer sur la

terre pendant mille ans — verset 65.

Enoch prophétise, disant : Voici, le Seigneur est venu avec ses

saintes myriades — Jude 14, 15.

Mais je sais que mon rédempteur est vivant, et qu'il se lèvera le

dernier sur la terre — Job 19 : 25.

Il vient, notre Dieu, il ne reste pas en silence — Ps. 50 : 3. Notez
que les versets 4 et 5 décrivent les conditions qui accompagne-
ront l'avènement futur du Sauveur.

Il tonnera d'une mer à l'autre, et du fleuve aux extrémités de la

terre — Ps. 72 : 8, voir aussi verset 17 ; 82 : 8.

Oui, l'Eternel rebâtira Sion, il se montrera dans sa gloire — Ps.

102 : 16.

Car l'Eternel des armées régnera sur la montagne de Sion, et à
Jérusalem — Es. 24 : 23.

Voici, le Seigneur, l'Eternel vient avec puissance — Es. 40 : 10.

Et l'Eternel régnera sur eux à la montagne de Sion, dès lors et pour
toujours — Mich. 4 : 7 ; voir aussi Zach. 14 : 9, 20, 21.

Le Seigneur viendra soudainement, mais qui pourra soutenir le jour
de sa venue ? — Mal. 3 : 1-4.

Elie le Prophète sera envoyé avant le jour de l'Eternel, ce jour grand
et redoutable — Mal. 4 : 5. 6.

Le Fils de l'Homme doit venir dans la gloire de son Père — Matt.
16:27.

Le Fils de l'Homme doit venir en gloire et juger les nations —
Matt. 25:31-46.

Alors le signe du Fils de l'Homme paraîtra dans le ciel — Matt.
24 : 30.

Pour ce qui est du jour et de l'heure personne ne le sait — Matt.
24: 36.

Alors on verra le Fils de l'Homme venant sur les nuées avec une
grande puissance et avec une grande gloire — Marc 13 : 26 ;

voir aussi versets 32, 33, 37.

Le Fils de l'Homme aura aussi honte de lui, quand il viendra dans
la gloire de son Père, avec les saints anges — 8 : 38.

Après beaucoup de tribulations, on verra le Fils de l'Homme venant
sur une nuée avec puissance et une grande gloire — Luc
21 : 27 ; lire verset 10 et les versets suivants ; aussi 17 : 26-30.

Vous aussi, tenez-vous prêt, car le Fils de l'Homme viendra à

l'heure où vous n'y pensez pas — Luc 12 : 40.
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Le jour du Seigneur viendra comme un voleur — 2 Pi. 3 : 10 ; voir
aussi 1 Thess. 5 : 2.

Ce Jésus qui a été enlevé au ciel du milieu de vous, viendra de la

même manière que vous l'avez vu allant au ciel — Actes 1:11.
Et qu'il envoie celui qui vous a été destiné, Jésus-Christ — Actes

3 :20.

C'est pourquoi ne jugez de rien avant le temps, jusqu'à ce que
vienne le Seigneur — 1 Cor. 4 : 5 ; comparez 1 1 : 26.

D'où nous attendons aussi comme Sauveur, le Seigneur Jésus-Christ.

Phil. 3 : 20.

Lors de l'avènement de notre Seigneur Jésus-Christ avec tous ses

saints — 1 Thess. 3 : 13 ; voir aussi 2:19.
Car le Seigneur lui-même, à un signal donné, à la voix d'un

archange et au son de la trompette de Dieu, descendra du ciel— 1 Thess. 4: 16.

Lorsque le Seigneur Jésus apparaîtra du ciel avec les anges de sa
puissance — 2 Thess. 1 : 7 ; voir aussi 2 : 1 ; 1 Tim. 6 : 14 ;

Ti. 2 : 13 ; Héb. 9 : 28.

Affermissez vos cœurs, car l'avènement du Seigneur est proche —
Jaq. 5 : 8.

Afin que, lorsqu'il paraîtra, nous ayons de l'assurance, et qu'à son
avènement nous ne soyons pas confus et éloignés de lui —
1 Jean 2 : 28 ; voir aussi 3 : 2.

Voici, il vient avec les nuées. Et tout œil le verra, et ceux qui l'ont

percé — Apo. 1 : 7 ; voir aussi 6 : 12-17.

Le Très Saint d'Israël régnera et exercera sa domination avec pou-
voir et grande gloire — 1 Néphi 22 : 24 ; voir aussi verset 26.

Les liens de la mort seront rompus et le Fils régnera — Mosiah
15 : 20.

Elie viendra avant le jour grand et terrible de l'Eternel — 3 Néphi
25:5.

Le Christ expliqua aux Néphites les choses qui arriveraient jusqu'à
ce qu'il vînt dans sa gloire — 3 Néphi 26 : 3.

La puissance du ciel descendra avec le Christ en son milieu —
3 Néphi 21 : 25 ; comparez 20 : 22 ; voir aussi 24 : 1-3.

Les trois Néphites resteront dans la chair jusqu'à ce que le Seigneur
vienne dans sa gloire avec les puissances du ciel — 3 Néphi
28 : 7.

Vous n'aurez pas besoin de dire que le Seigneur tarde à venir —
3 Néphi 29 : 2.

Le Christ se révélera des cieux avec pouvoir et grande gloire, avec
toutes ses armées — D. & A. 29 : 1 1 ; voir aussi 45 : 44 ; 65 : 5.

Le temps est proche où je viendrai dans la nuée avec pouvoir et

grande gloire — D. & A. 34 : 7, 8, 12.

Lorsqu'il viendra dans les nuées du ciel pour régner sur terre sur
son peuple — D. & A. 76 : 63.

Le Seigneur sera au milieu des saints, et sa gloire sera sur eux, et il

sera leur roi et leur législateur — D. & A. 45 : 59 ; voir aussi

1 : 36.
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Le Fils de l'Homme règne maintenant dans les cieux et il régnera
sur la terre — D. & A. 49 : 6.

Le Seigneur descendra de la présence du Père pour juger les

méchants — D. & A. 63 : 34.

Préparant la voie pour la seconde venue du Seigneur — D. & A.
34 : 6 ; voir aussi 39 : 20 ; 77 : 12.

Le Fils de l'Homme viendra à l'heure où vous n'y penserez pas —
D. & A. 61 : 38.

Le temps de la venue du Seigneur est proche — D. & A. 35 : 15 ;

43 : 17; 133 : 17.

Nul ne connaît l'heure ni le jour de la venue du Seigneur, pas même
les anges — D. & A. 49 : 7 ; 39 : 21 ; 133 : 11.

Les pauvres et les humbles attendront le temps de la venue du
Seigneur — D. & A. 35 : 15. Celui qui craint le Seigneur
attendra sa venue — D. & A. 45 : 39 ; voir aussi verset 40-56,

74, 75.

A certains il sera donné de connaître les signes de la venue du Fils

de l'Homme — D. & A. 68 : 11.

Je viens bientôt — D. & A. 34 : 12 ; 35 : 27 ; 39 : 24 ; 41 : 4 ;

49 : 28 ; 51 : 20 ; 54 : 10 ; 68 : 35 ; 87 : 8 ; 99 : 5 ; 112 : 34.

Le Millenium.

Conditions qui régneront pendant le Millenium — Es. 1 1 : 6-9 ;

voir aussi 65 : 25.

Satan sera lié pendant ces mille ans — Apo. 20 : 1-7.

Ils revinrent à la vie et ils régnèrent avec le Christ pendant mille

ans — Apo. 20 : 4. Les autres morts ne revinrent point à la vie

jusqu'à ce que les mille ans fussent accomplis — verset 5.

Tu as fait d'eux un royaume et des sacrificateurs pour notre Dieu,
et ils régneront sur la terre — Apo. 5:10.

Pendant la durée de mille ans, la terre se reposera — Moïse 7 : 64.

Enoch vit le jour de la venue du Fils de l'Homme pour habiter

sur la terre pendant mille ans — verset 65.

Le Seigneur demeurera, sur terre, parmi les hommes, pendant mille

ans — D. & A. 29: 11.

Car le grand Millenium, dont j'ai parlé, viendra — D. & A. 43 : 30 ;

lire aussi versets 31-35.

Conditions lorsque les mille ans seront finis — D. & A. 29 : 22, 23.

Satan sera lié pendant mille ans, puis il sera délié et il rassemblera
ses armées — D. & A. 88 : 110-116.



CHAPITRE 21

LA RÉGÉNÉRATION ET LA RÉSURRECTION

Article 10. — Nous croyons... que la terre sera renouvelée et

recevra sa gloire paradisiaque.

LE RENOUVELLEMENT DE LA TERRE

La terre sous la malédiction. — Les conditions bénies

dans lesquelles la terre existera et dans lesquelles l'homme

vivra au cours de l'ère millénaire sont presque au-delà des

capacités de la compréhension humaine, tant elles sont

différentes de tout ce que l'histoire atteste et de tout ce

que l'expérience confirme. Le règne de la justice sur toute

la terre n'a encore jamais été connu de la race déchue de

l'homme. La malédiction universelle a été si marquée, le

pouvoir du tentateur si grand, la lutte égoïste entre l'homme

et l'homme et entre nation et nation si acharnée ; l'inimitié

de la création animale si générale, entre ses propres mem-
bres et envers l'être qui, bien que dans un état déchu,

détient la charge divine de l'autorité de dominer ; le sol

si prolifique en ronces, en épines, et en plantes nuisibles

— que la description d'Eden est pour nous comme l'his-

toire d'un autre monde, d'un globe appartenant à un

ordre d'existence plus élevé, tout à fait différent de cette

triste sphère. Cependant nous apprenons qu'Eden était,

en réalité, un trait de notre planète, et que la terre est

destinée à devenir un corps céleste, propre à être la

demeure des intelligences les plus exaltées. Le Millenium,

dans toute sa splendeur, n'est qu'un stade plus avancé de

préparation, par lequel la terre et ses habitants appro-

cheront de la perfection pré-ordonnée.
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Régénération de la terre. — Le terme « régénération »

,

traduit du grec palingenesia, et signifiant une nouvelle

naissance, ou plus littéralement, quelqu'un qui est né de

nouveau, est employé deux fois" dans le Nouveau Testa-

ment ; tandis qu'on trouve plusieurs autres expressions de

même signification. Cependant, les termes sont ordinaire-

ment appliqués à la rénovation de l'âme de l'homme par

la naissance spirituelle, grâce à laquelle le salut peut s'ob-

tenir ; bien que l'emploi que le Seigneur fait du terme,

lorsqu'il promet à ses apôtres qu'ils jouiront un jour de la

gloire, se rapporte probablement à la régénération de la

terre, de ses habitants et de leurs institutions, au moment
de l'ère millénaire : « Je vous le dis en vérité, quand le Fils

de l'Homme, au renouvellement de toutes choses, sera

assis sur le trône de sa gloire, vous qui m'avez suivi, vous

serez de même assis sur douze trônes et vous jugerez les

douze tribus d'Israël ».
6

Un temps de restitution est prédit. Considérez les paroles

de Pierre aux personnes rassemblées sous le portique de

Salomon, qui s'émerveillaient devant la guérison miracu-

leuse du mendiant boiteux à la Belle Porte : « Repentez-

vous donc et convertissez-vous pour que vos péchés soient

effacés, afin que des temps de rafraîchissement viennent de

la part du Seigneur et qu'il envoie celui qui vous a été

destiné, Jésus-Christ, que le ciel doit recevoir jusqu'au

temps du rétablissement de toutes choses, dont Dieu a

parlé anciennement par la bouche de ses saints pro-

phètes »/

Il ressort des enseignements de Paul consignés dans son

épître aux Romains, que le changement à un état plus

proche de la perfection affectera à la fois la nature et

l'homme : Car la création a été soumise à la vanité de son

° Voir Matt. 19 : 28 ; Ti. 3 : 5. Ceci n'est vrai que dans la version anglaise.

Dans la version Segond, ce terme ne se trouve que dans Ti. 3:5 (N. d. T.)
» Matt. 19 : 28. « Actes 3 : 19-21.
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gré, mais à cause de celui qui l'y a soumise, — avec

l'espérance qu'elle aussi sera affranchie de la servitude de

la corruption, pour avoir part à la liberté de la gloire des

enfants de Dieu. Or, nous savons que, jusqu'à ce jour, la

création tout entière soupire et souffre les douleurs de

l'enfantement. Et ce n'est pas elle seulement, mais nous

aussi, qui avons les prémices de l'Esprit, nous soupirons en

nous-mêmes, en attendant l'adoption, la rédemption de

notre corps »."

Le processus de régénération continuera pendant tout le

Millenium. La société sera purifiée, les nations existeront

en paix, les guerres cesseront, la férocité des animaux

sera domptée, la terre, débarrassée dans une grande

mesure de la malédiction de la chute, rendra ses produits

en abondance au cultivateur, et la planète sera rachetée.

Le stade final de cette régénération de la nature ne sera

pas atteint avant que le Millenium ait terminé sa course

bénie. Décrivant les événements qui auront lieu après

l'accomplissement des mille ans, Jean le Révélateur écrivit :

« Puis, je vis un nouveau ciel et une nouvelle terre ; car

le premier ciel et la première terre avaient disparu, et la

mer n'était plus... Et j'entendis du trône une forte voix

qui disait : Voici le tabernacle de Dieu avec les hommes !

Il habitera avec eux, et ils seront son peuple, et Dieu lui-

même sera avec eux. Il essuiera toute larme de leurs yeux,

et la mort ne sera plus, et il n'y aura plus ni deuil, ni cri,

ni douleur, car les premières choses ont disparu ».
f Une

prédiction semblable fut faite par Ether le Jarédite : « Et

il y aura de nouveaux cieux et une nouvelle terre ; et ils

seront semblables aux anciens, si ce n'est que les anciens

sont passés, et que toutes choses sont devenues nou-

velles »/ Cet événement suivra les scènes du Millenium,

comme le contexte le montre clairement.

d Rom. 8 : 21-23 ; voir note 1, à la fin du chapitre. r Apo. 21 : 1, 3-4.
t Ether 13 : 9.
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En Tan 1830 de notre ère, le Seigneur déclara : « Lors-

que les mille ans seront terminés, et que les hommes recom-

menceront à renier leur Dieu, alors je n'épargnerai plus la

terre que pour peu de temps. Et la fin viendra, et le ciel

et la terre seront consumés et passeront, et il y aura un

nouveau ciel et une nouvelle terre. Car tout ce qui est

ancien passera et tout deviendra neuf, le ciel et la terre,

et tout ce qu'ils renferment, les hommes et les bêtes, les

oiseaux de l'air et les poissons de la mer. Et ni un cheveu,

ni une paille ne seront perdus, car c'est l'œuvre de mes

mains if

Selon les Ecritures, la terre doit subir un changement

analogue à la mort, et être régénérée d'une façon compa-

rable à la résurrection. Les allusions aux éléments fondus

par la chaleur, et à la terre consumée et disparue, que nous

trouvons dans maintes Ecritures déjà citées, suggèrent la

mort ; et la nouvelle terre, en réalité la planète rénovée et

régénérée, peut être comparée à un corps ressuscité. Ce
changement a été appelé transfiguration." Chaque chose

créée qui remplit la mesure de sa création, avancera sur

l'échelle de la progression, que ce soit un atome ou un

monde, un animalcule ou l'homme descendant direct et

littéral de la Divinité. Parlant des degrés de gloire prévus

pour ses créations et les lois de régénération et de sanctifi-

cation, le Seigneur, dans une révélation donnée en 1832,

parle clairement de la mort proche et de la résurrection

subséquente de la terre : « Et de plus, en vérité, je vous dis :

la terre se conforme à la loi d'un royaume céleste, car

elle remplit la mesure de sa création et ne transgresse pas

la loi. C'est pourquoi elle sera sanctifiée ; oui, bien qu'elle

doive mourir, elle sera vivifiée, et sera soutenue par le

pouvoir qui l'aura vivifiée, et les justes en hériteront ».'

Pendant le Millenium, la terre sera habitée à la fois par

« D. & A. 29 : 22-25. » Voir D. & A. 63 : 20, 21. ' D. & A. 88 : 25,
26.
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des êtres mortels et immortels ; mais lorsque la régéné-

ration sera complète, la mort ne sera plus connue parmi

les habitants de la terre. Alors le Rédempteur de cette

terre « remettra le royaume et le présentera sans tache au

Père, disant : J'ai vaincu ».
} Mais pour que la victoire soit

complète et le triomphe sans mélange, les ennemis de la

justice doivent être soumis ; et le dernier adversaire qui sera

vaincu est la mort : « Ensuite viendra la fin, quand il

remettra le royaume à celui qui est Dieu et Père, après

avoir détruit toute domination, toute autorité et toute

puissance. Car il faut qu'il règne jusqu'à ce qu'il ait mis

tous les ennemis sous ses pieds. Le dernier ennemi qui

sera détruit, c'est la mort. Dieu, en effet, a tout mis sous

ses pieds. Mais lorsqu'il dit que tout a été soumis, il est

évident que celui qui lui a soumis toutes choses est

excepté. Et lorsque toutes choses lui auront été soumises,

alors le Fils lui-même sera soumis à celui qui lui a soumis

toutes choses, afin que Dieu soit tout en tous »/"

La description partielle suivante de la terre dans son

état régénéré nous a été donnée par le Prophète Joseph

Smith dans cette dispensation : « Cette terre, dans son

état sanctifié et immortel, sera rendue semblable à un

cristal et sera, pour ceux qui y habiteront, un Urim et

Thummim, grâce auquel tout ce qui a rapport à un

royaume inférieur, ou à tous les royaumes d'un ordre

inférieur, sera révélé à ceux qui habiteront sur cette terre,

et celle-ci appartiendra au Christ ».'

On a tenté de démontrer que les enseignements de la

science concernant la destinée de la terre s'accordent avec

les prédictions scripturales sur la régénération prévue de

notre planète, par laquelle celle-ci deviendra la demeure

qui convient à des âmes immortalisées. Sans examiner de

près les preuves que l'on cite pour montrer que la science

' I). & A. 76 : 107. * 1 Cor. 15 : 24-28. ' D. & A. 130 : 9.
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et la parole révélée se soutiennent mutuellement dans ce

domaine, qu'il suffise de dire que les prétendues preuves

ne sont pas satisfaisantes, et que la science est pratique-

ment muette à ce sujet. Le géologue considère la terre

comme un corps soumis à un changement continuel, et sa

surface comme une masse hétérogène de fragments de

matière ; il lit sur ses pages de pierre, l'histoire des déve-

loppements passés par de nombreuses phases successives

de progrès, chacune contribuant à rendre le globe plus

habitable pour l'homme ; il contemple l'œuvre des agents

de construction et de destruction qui opèrent actuellement,

les masses de terre cédant à l'action érosive des vents et

de l'eau et fournissant par leur destruction des matériaux

pour d'autres formations maintenant en cours de construc-

tion — l'effet général de tout cela étant de niveler la sur-

face en rabotant les collines et en élevant les vallées. D'un

autre côté, il observe des agents volcaniques et autres, qui

contribuent à accroître l'inégalité de niveau par des érup-

tions violentes et par des soulèvements ou des effondre-

ments de la croûte terrestre. Il confesse son incapacité de

prédire un avenir même probable de par ses observations

du présent et ses déductions concernant le passé de la

terre. Cette déclaration mémorable d'un maître reconnu

de la science est bien à propos : La géologie ne fournit

« aucune trace d'un commencement, aucune perspective

d'une fin ».
m

L'astronome qui étudie les conditions diverses des

autres mondes, peut chercher à connaître, par analogie, le

sort probable du nôtre. Scrutant l'espace au moyen d'appa-

reils qui amplifient considérablement sa vision, il voit, dans

le système même auquel la terre appartient, des sphères

qui présentent une grande diversité de développement —
certaines sont dans leur stade de formation et impropres à

James Hutton.
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l'habitat d'êtres constitués comme nous le sommes ; d'autres

sont dans un état qui ressemble davantage à celui de notre

terre ; et d'autres encore qui paraissent vieilles et sans vie.

Quant aux vastes systèmes bien au-delà de ce petit groupe

de planètes que contrôle notre soleil, il n'en sait presque

rien, à part qu'ils existent. Mais il n'a découvert nulle part

un monde célestialisé ; et l'œil mortel serait incapable de

distinguer un tel monde, même si, en ce qui concerne la

distance seulement, il se trouvait dans les limites de la

vision à l'œil nu à l'aide du télescope. Nous croyons volon-

tiers à l'existence de mondes autres que ceux dont la

structure est assez grossière pour être visible à nos yeux

myopes. Quant à la parole révélée concernant la régéné-

ration de la terre, et l'acquisition d'une gloire céleste par

notre planète, la science n'a rien à offrir que ce soit à titre

de preuve ou de contradiction. Ne méprisons pas la science

à cause de cela et ne décrions pas non plus les travaux

de ses adorateurs. Personne ne se rend compte plus com-

plètement de tout ce que nous ne connaissons pas que

l'esprit entraîné aux méthodes scientifiques.

LA RÉSURRECTION DU CORPS

La résurrection des morts. — Etroitement liée et

analogue à la régénération fixée de la terre, par laquelle

notre planète passera de son état actuel, triste et déchu,

à un état de perfection glorifiée, il y a aussi la résurrection

des corps de tous les êtres qui y auront passé leur exis-

tence. L'Eglise de Jésus-Christ des Saints des Derniers

Jours enseigne la doctrine de la résurrection littérale,

véritable réunion des esprits des morts et des tabernacles

dont ils étaient revêtus au cours de leur épreuve mortelle,

et transition de l'état mortel à l'état immortel dans le cas

de certains qui vivront dans la chair à l'époque de l'avène-

ment du Seigneur, et qui, à cause de leur droiture indivi-
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duelle, se verront épargner le sommeil du tombeau. La
Bible regorge de témoignages sur la résurrection des morts.

Les connaissances humaines au sujet de la résurrection

reposent totalement sur la révélation. Les peuples païens

n'ont que peu ou point d'idées au sujet d'un réel retour

des morts à la vie."

Lorsque nous acceptons la doctrine d'une résurrection,

nous devons nous laisser guider par la foi, qui est, cepen-

dant, supportée par une révélation abondante donnée d'une

manière sans équivoque et sûre. La science, fruit des

recherches humaines, est incapable de nous fournir une

indication quelconque sur un tel événement dans l'histoire

des choses vivantes, et les hommes ont essayé, en vain, d'en

trouver une analogie exacte dans la nature qui nous

entoure. Des comparaisons ont été faites, il est vrai, des

métaphores ont été employées pour montrer, dans la

nature, une certaine contrepartie ou similitude de ce chan-

gement immortalisant que l'âme chrétienne espère avec

une confiance inébranlable ; mais toutes ces comparaisons

sont défectueuses dans leur application et fausses dans

leurs prétendues analogies.

Le retour du printemps après le sommeil de mort l'hiver,

le passage de la chenille rampante à la chrysalide cadavé-

reuse et, ensuite, l'apparition du papillon ailé, la sortie

d'un oiseau vivant de la niche sépulcrale de l'œuf — tout

cela et d'autres procédés naturels de développement ont été

employés pour illustrer la résurrection. Toutes ces compa-

raisons sont insuffisantes, car, dans aucun cas d'un tel

éveil, il n'y a eu mort réelle. Si un arbre meurt, il ne

retrouvera pas son feuillage au retour du soleil ; si la

nymphe, dans la chrysalide, ou le germe de vie à l'intérieur

de l'œuf sont tués, ni papillon ni oisillon n'en sortira. Lors-

que nous employons de telles illustrations sans discrimi-

" Voir note 2, à la fin du chapitre.
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nation, nous sommes tentés de concevoir la pensée que le

corps destiné à ressusciter n'est pas vraiment mort, et que,

par conséquent, la vivification qui suivra n'est pas ce que

la parole révélée l'a proclamée. L'observation prouve que

la séparation de l'esprit du corps laisse celui-ci tout à fait

inanimé, dorénavant incapable de résister au processus

naturel de dissolution physique et chimique. Le corps,

abandonné par son occupant immortel, est littéralement

mort ; il se résout en ses composants naturels, et sa

substance retourne dans le cycle universel de la matière.

Cependant la résurrection des morts est assurée ; la foi de

ceux qui mettent leur confiance en la parole révélée sera

justifiée, et le décret divin sera exécuté en entier.

Prédiction concernant la résurrection. — Les pro-

phètes des dispensations passées de l'histoire du monde ont

prévu et prédit la victoire finale sur la mort. Certains

d'entre eux rendirent tout spécialement témoignage de la

victoire du Christ sur le tombeau ; d'autres se sont étendus

sur la résurrection de façon générale. Job, l'homme de la

patience dans les tribulations, chanta avec foi, même au

milieu de ses souffrances : « Car je sais que mon Rédemp-
teur est vivant, et qu'il se tiendra sur la terre au dernier

jour. Et même si les vers de ma peau détruisent ce corps,

cependant, dans ma chair je verrai Dieu. »" Enoch, à qui le

Seigneur révéla son plan de rédemption des hommes, eut la

vision de la résurrection du Christ, des justes qui étaient

morts et qui se levèrent avec lui et de la résurrection finale

de tous les hommes.''

Néphi témoigna à ses frères que la mort du Rédempteur

Job 19 : 25, 26 ; voir aussi Es. 26 : 19 ; Ez. 37 : 11-14 ; Os. 13 : 14. Ce
verset a été traduit directement de la version anglaise employée par l'auteur.

La version française de Segond, employée ailleurs pour la traduction, donne un
sens diamétralement opposé : « Mais je sais que mon rédempteur est vivant, et

qu'il se lèvera le dernier sur la terre. Quand ma peau sera détruite, il se lèvera ;

quand je n'aurai plus de chair, je verrai Dieu. » Toutefois, les versions fran-
çaises de Crampon et de Lemaistre de Sacy rendent le passage comme la version
anglaise. (N. d. T.) p Voir P. de G. P., Moïse 7 : 56, 57.
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était une nécessité prévue afin que la résurrection d'entre

les morts pût être donnée à l'homme. Voici ses paroles :

« De même que la mort a passé sur tous les hommes pour

accomplir le dessein miséricordieux du grand Créateur,

il est nécessaire qu'il y ait un pouvoir de résurrection
;

et la résurrection doit venir aux hommes par suite de la

chute ; et la chute est venue de la transgression, et parce

que l'homme est tombé, il a été retranché de la présence du

Seigneur... Et cette mort dont j'ai parlé, qui est la mort

spirituelle, rendra ses morts ; et cette mort spirituelle est

l'enfer. Ainsi, la mort et l'enfer doivent rendre leurs morts
;

l'enfer doit rendre ses esprits captifs, et le tombeau doit

rendre ses corps captifs ; et les corps et les esprits des

hommes seront rendus l'un à l'autre ; et cela se fera par le

pouvoir de la résurrection du Très-Saint d'Israël. O, que

le plan de notre Dieu est grand ! Car, d'un autre côté, le

paradis de Dieu doit rendre les esprits des justes, et le

tombeau les corps des justes ; et l'esprit et le corps sont

rendus l'un à l'autre ; et tous les hommes deviennent incor-

ruptibles et immortels, et ils sont des âmes vivantes, ayant

une connaissance parfaite comme nous dans la chair, seule-

ment avec cette différence que notre connaissance sera

parfaite ».*

Samuel, le prophète lamanite, prédit la naissance du

Sauveur, son ministère, sa mort, sa résurrection, et expliqua

la résurrection des hommes qui s'ensuivrait : « Car il doit

sûrement mourir pour que le salut arrive ; oui, il lui con-

vient et il est expédient qu'il meure, pour réaliser la résur-

rection des morts, afin que, par là, les hommes puissent

être amenés dans la présence du Seigneur. Oui, voici, cette

mort réalise la résurrection et rachète toute l'humanité de

la première mort — de cette mort spirituelle ; car toute

l'humanité étant retranchée de la présence du Seigneur

« 2 Néphi 9 : 6, 12, 13.
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par la chute d'Adam, est considérée comme morte, tant

aux choses temporelles qu'aux choses spirituelles. Mais

voici, la résurrection du Christ rachète l'humanité, oui,

même toute l'humanité et la ramène dans la présence du

Seigneur ».
r

Le Nouveau Testament montre que la doctrine de la

résurrection était comprise à l'époque de la mission ter-

restre du Christ, et de l'ère apostolique qui suivit." Le
Maître lui-même proclama ces enseignements. En réponse

aux Sadducéens hypercritiques,' il dit : « Pour ce qui est

de la résurrection des morts, n'avez-vous pas lu ce que

Dieu vous a dit : Je suis le Dieu d'Abraham, le Dieu d'Isaac

et le Dieu de Jacob ? Dieu n'est pas le Dieu des morts, mais

des vivants »." Il parla en ces termes aux Juifs qui cher-

chaient à lui ôter la vie à cause de ses actions et de sa

doctrine : « En vérité, en vérité, je vous le dis, celui qui

écoute ma parole, et qui croit à celui qui m'a envoyé, a la

vie éternelle et ne vient point en jugement, mais il est passé

de la mort à la vie. En vérité, en vérité, je vous le dis,

l'heure vient, et elle est déjà venue, où les morts enten-

dront la voix du Fils de Dieu ; et ceux qui l'auront

entendue vivront »."

Les propres paroles que le Christ prononça alors qu'il

était encore dans la chair prouvent qu'il comprenait par-

faitement le but de son martyre proche et de la résurrection

qui devait suivre. Il dit à Nicodème : « Et comme Moïse

éleva le serpent dans le désert, il faut de même que le Fils

de l'Homme soit élevé, afin que quiconque croit en lui ait

la vie éternelle ».
1
" Et il déclara à Marthe qui se lamentait

au sujet de la mort de son frère Lazare : « Je suis la

résurrection et la vie. Celui qui croit en moi vivra, quand

r Hélaman 14 : 15-17 ; voir aussi Mosiah 15 : 20-24 et Aima 40 : 2-6, 16-24.
» Voir Matt. 14 : 1, 2; Jean 11 : 24. * Voir note 3, à la fin du chapitre.
« Matt. 22 : 31, 32 ; voir aussi Luc 14 : 14. " Jean 5 : 24, 25 ; voir aussi
verset 21 et 11 : 23-25. » Jean 3 : 14, 15.
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même il serait mort >/ Il prophétisa souvent sur sa propre

résurrection, spécifiant même le temps que son corps

resterait dans le tombeau."

Deux résurrections générales sont mentionnées dans

les Ecritures, que l'on peut appeler la première résurrection

et la résurrection finale, ou bien la résurrection des justes

et la résurrection des injustes. La première fut inaugurée

par la résurrection de Jésus-Christ ; immédiatement après

celle-ci, un grand nombre de saints sortirent de leur tom-

beau. La résurrection des justes a continué à s'effectuer

depuis ce temps-là * et sera beaucoup étendue ou réalisée

d'une manière générale lors de la venue du Christ en

gloire. La résurrection finale sera différée jusqu'à la fin

des mille ans de paix, et se produira lors du jugement

dernier.

La première résurrection. La résurrection du Christ

et celle qui suivit immédiatement. — Les faits de la

résurrection du Christ d'entre les morts sont attestés par

un tel déploiement de preuves scripturales qu'il n'y a

aucune place pour le doute, dans l'esprit de toute personne

qui croit aux livres sacrés, en ce qui concerne la réalité de

cet événement. L'ange, qui avait roulé la pierre qui fermait

le sépulcre, dit aux femmes qui se rendirent de bon matin

au tombeau : « Il n'est point ici, il est ressuscité comme il

l'avait dit »." Dans la suite, le Seigneur ressuscité se montra

à beaucoup de personnes '' au cours de l'intervalle de qua-

rante jours qui s'écoula entre sa mort et son ascension/

Après son ascension, il se manifesta aux Néphites sur le

continent américain, comme nous l'avons déjà dit à une

* Jean 11 : 25. " Voir Matt. 12 : 40 ; 16 : 21 ; 17 : 23 ; 20 : 19. ; Notez
que Moroni, le dernier prophète néphite, qui mourut au début du cinquième
siècle après Jésus-Christ, apparut, ressuscité, à Joseph Smith en 1823. " Matt.
28 : 6 ; voir Jésus the Christ, chap. 37. b Voir Matt. 28 : 9, 16 ; Marc 16 : 14 ;

Luc 24 : 13-31, 34 ; Jean 20 : 14-17, 19, 26 ; 21 : 1-4 : 1 Cor. 15 : 5-8. < Voir
Luc 24 : 49-51 ; Actes 1 : 1-11.
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autre occasion." Les apôtres, comme nous le verrons, ne

cessèrent jamais de témoigner de la véracité de la résurrec-

tion de leur Seigneur ni de proclamer les résurrections de

l'avenir.

Le Christ, « les prémices de ceux qui sont morts »
e

et

« le premier-né d'entre les morts » fut le premier des

hommes à sortir du tombeau, revêtu d'un corps immor-

talisé ; mais, peu après sa résurrection, un nombre impor-

tant de saints sortirent de leur tombeau : « Les sépulcres

s'ouvrirent et plusieurs corps des saints qui étaient morts

ressuscitèrent. Etant sortis des sépulcres, après la résurrec-

tion de Jésus, ils entrèrent dans la ville sainte, et apparurent

à un grand nombre de personnes »/

Aima, le prophète néphite, dont les écrits précédèrent

de nombreuses décades la naissance du Christ, comprit

clairement qu'il n'y aurait pas de résurrection avant celle

du Rédempteur, car il dit : « Voici, je vous dis qu'il n'y

a point de résurrection — ou, en d'autres termes, que ce

mortel ne revêt l'immortalité, que cette corruption ne revêt

l'incorruptibilité, qu'après la venue du Christ ». De plus,

Aima prévit une résurrection générale aussitôt que le Christ

serait ressuscité d'entre les morts, comme le contexte de la

citation précédente le montre clairement." Des hommes
inspirés de parmi les Néphites parlèrent de la mort et de

la résurrection du Christ," même pendant le temps de son

ministère dans la chair ; et leurs enseignements furent rapi-

dement confirmés par l'apparition du Seigneur ressuscité

parmi eux,' comme il avait été prédit par des prophètes

antérieurs/

Dans les derniers jours, le Seigneur s'est de nouveau

manifesté, proclamant les faits de sa mort et de sa résur-

Voir 3 Néphi, chaps. 11-26 ; Ether, chap. 3. e 1 Cor. 15 : 20, 23 ; voir
aussi Actes 26 : 23 ; Col. 1 : 18 ; Apo. 1 : 5 ; voir Vitality of « Mormonism »,

pp. 288-294. t Marc 27 : 52-53. » Aima 40 : 2-16. * Voir 3 Néphi 6 : 20.
« Voir 3 Néphi, chap. 11. i Voir 1 Néphi 12 : 6 ; 2 Néphi 26 : 1, 9 ; Aima
16: 20 ; 3 Néphi 11 : 12.
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rection : « Car voici, le Seigneur, votre Rédempteur, a

souffert la mort dans la chair, et il a éprouvé les souffrances

de tous les hommes, afin que tous les hommes puissent se

repentir et venir à lui. Et il est ressuscité des morts afin

d'amener tous les hommes à lui, à condition qu'ils se

repentent ».*

La résurrection à l'époque de la seconde venue du
Christ. — Peu après le départ corporel du Christ de la

terre, les apôtres, sur lesquels reposait maintenant la

charge directe de l'Eglise, prêchèrent la doctrine d'une

résurrection future et universelle. Cet enseignement fut,

selon toute apparence, un point très important de leurs

instructions ; car ce fut là un sujet de plainte de la

part des Sadducéens, qui s'attaquèrent aux apôtres, même
dans l'enceinte sacrée du temple, « mécontents de ce qu'ils

[les apôtres] enseignaient le peuple, et annonçaient, en la

personne de Jésus, la résurrection des morts ».' Paul

offensa par le zèle avec lequel il prêchait la résurrection,

comme en témoigne sa discussion avec certains philosophes

épicuriens et stoïciens, discussion au cours de laquelle quel-

qu'un dit : « Que veut dire ce discoureur ? D'autres, l'en-

tendant annoncer Jésus et la résurrection, disaient : Il

semble qu'il annonce des divinités étrangères ».
m La dis-

cussion continua sur l'Aréopage où Paul prêcha l'évangile

du Dieu vrai et vivant, y compris la doctrine de la résur-

rection : « Lorsqu'ils entendirent parler de résurrection des

morts, les uns se moquèrent et les autres dirent : Nous

t'entendrons là-dessus une autre fois »." Il déclara la même
vérité à Félix, gouverneur de Judée ;

° et lorsqu'il fut

amené, enchaîné, devant le roi Agrippa, il demanda, comme
s'il s'agissait d'un des sujets principaux d'accusation contre

* D. & A. 18 : 11, 12. ' Actes 4:2; Voir aussi Matt. 22 : 23, 31, 32, et

Actes 23 : 8. m Actes 17 : 18. n Actes 17 : 32. ° Voir Actes 24 : 15.
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lui : « Quoi ! Vous semble-t-il incroyable que Dieu res-

suscite les morts ? » ."

La résurrection était un thème favori de Paul ; dans ses

épîtres aux saints, il lui accordait fréquemment une place

prééminente.* C'est de lui aussi que nous apprenons qu'un

ordre de préséance sera observé dans la résurrection :

« Mais maintenant, Christ est ressuscité des morts, il est les

prémices de ceux qui sont morts. Car, puisque la mort est

venue par un homme, c'est aussi par un homme qu'est

venue la résurrection des morts. Et comme tous meurent

en Adam, de même aussi tous revivront en Christ, mais

chacun en son rang, Christ comme prémices, puis ceux qui

appartiennent à Christ, lors de son avènement ».
r

II est

expressément affirmé que beaucoup de tombeaux rendront

leurs morts à l'époque de l'avènement en gloire du Christ,

et les justes qui auront dormi, avec beaucoup de ceux qui

ne sont pas morts, seront enlevés au ciel à la rencontre du

Seigneur. C'est ce que Paul écrivit aux saints de Thessa-

lonique : « Croyons aussi que Dieu ramènera par Jésus et

avec lui ceux qui sont morts... Car le Seigneur lui-même,

à un signal donné, à la voix d'un archange, et au son de

la trompette de Dieu, descendra du ciel, et les morts en

Christ ressusciteront premièrement. Ensuite, nous, les

vivants, qui serons restés, nous serons tous ensemble

enlevés avec eux sur des nuées, à la rencontre du Seigneur

dans les airs ».*

Le Christ promit aux trois disciples néphites, qui lui

avaient demandé la bénédiction accordée à Jean, l'apôtre

bien-aimé : « Et vous ne subirez jamais les angoisses de la

mort ; mais quand je viendrai dans ma gloire, vous serez

changés, en un clin d'œil, de la mortalité à l'immortalité ».'

Employant la révélation, le Seigneur a déclaré, dans ces

v Actes 26 : 8. « Voir Rom. 6 : 5 ; 8 : 11 ; 1 Cor. chap. 15 ; 2 Cor. 4 : 14 ;

Phil. 3 : 21 ; Col. 3 : 4 ; 1 Thess. 4 : 14 ; Héb. 6:2. T 1 Cor. 15 : 20-23 ;

étudier le chapitre entier, « 1 Thess. 4 : 14-17. ' 3 Néphi 28 : 8.
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derniers jours : « Et ils me chercheront, et voici, je vien-

drai ; et ils me verront dans les nuées célestes, revêtu de

pouvoir et d'une grande gloire, avec tous les saints anges
;

et celui qui ne veillera pas pour me recevoir sera retranché.

Mais avant que le bras du Seigneur ne s'abatte, un ange

sonnera de la trompette, et les saints qui ont dormi se lève-

ront pour venir à ma rencontre dans la nuée »." Quant aux

nombreux signes et aux nombreux prodiges qui accompa-

gneront la glorieuse venue du Seigneur, nous avons cette

description partielle : « Et la face du Seigneur sera dévoi-

lée ; et les saints qui sont sur terre, qui sont vivants, seront

animés et enlevés à sa rencontre. Et ceux qui auront dormi

dans leurs tombeaux sortiront, car leurs tombeaux seront

ouverts ; et ils seront eux aussi enlevés à sa rencontre au

milieu de la colonne du ciel — Ils sont au Christ, les

prémices, ceux qui descendront avec lui les premiers, et

ceux qui, sur terre et dans leurs tombeaux, seront les pre-

miers enlevés à sa rencontre »."

Telles sont quelques-unes des gloires qui accompagne-

ront la résurrection des justes. Et la compagnie des justes

comprendra tous ceux qui auront vécu fidèlement selon les

lois de Dieu telles que celles-ci leur auront été révélées,

les enfants qui seront morts dans leur innocence, et même
les justes parmi les nations païennes, qui ont vécu dans

des ténèbres relatives tandis qu'ils cherchaient la vérité à

tâtons, et qui sont morts dans l'ignorance. Cette doctrine

est expliquée clairement par la révélation moderne : « Et

alors les nations païennes seront rachetées, et ceux qui

n'ont pas connu de loi auront part à la première résur-

rection »."' Le Millenium doit alors être inauguré par une

délivrance glorieuse des justes du pouvoir de la mort ; et

c'est de cette compagnie de rachetés qu'il a été écrit :

« D. & A. 45 : 44, 45. l D. & A. 88 : 95-98. » D. & A. 45 : 54 ; voir

Ez. 36:23, 24; 37:28; 39:7, 21. 23; voir note 4 à la fin du chapitre.
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« Heureux et saints ceux qui ont part à la première résur-

rection ! La seconde mort n'a point de pouvoir sur eux
;

mais ils seront sacrificateurs de Dieu et de Christ, et ils

régneront avec lui pendant mille ans ».*

La résurrection finale. — « Les autres morts ne

revinrent point à la vie jusqu'à ce que les mille ans fussent

accomplis. »
v
C'est ce qu'atteste le Révélateur après avoir

décrit les glorieuses bénédictions des justes, qui auront

part à la première résurrection. Les indignes seront appelés

au jugement qui les châtiera, lorsque le monde régénéré

sera prêt à être présenté au Père."

Le contraste entre ceux dont la participation à la pre-

mière résurrection est assurée, et ceux dont la condamna-
tion est d'attendre jusqu'au temps du jugement final est

très grand, et, en aucun cas, les Ecritures ne le réduisent.

Il nous est enseigné qu'il est juste que nous pleurions les

êtres chers que la mort nous ravit, et « plus particulière-

ment ceux qui n'ont pas l'espoir d'une glorieuse résur-

rection ».° A notre époque, la voix de Jésus-Christ se fait

entendre pour donner un avertissement solennel : « Prêtez

l'oreille, car voici, le grand jour du Seigneur est tout

proche. Car le jour vient où le Seigneur fera retentir sa voix

du haut des cieux ; les cieux seront ébranlés et la terre

tremblera, et la trompette de Dieu sonnera fort et long-

temps, et dira aux nations endormies : « Saints, levez-vous

et vivez
;
pécheurs, demeurez et dormez jusqu'à ce que

j'appelle à nouveau ».*

La vision de la scène finale est ainsi décrite par Jean :

« Et je vis les morts, les grands et les petits, qui se tenaient

devant le trône. Des livres furent ouverts. Et un autre livre

fut ouvert, celui qui est le livre de vie. Et les morts furent

jugés selon leurs œuvres, d'après ce qui était écrit dans ces

livres. La mer rendit les morts qui étaient en elle, la mort

1 Apo. 20 : 6. v Apo. 20 : 5. » Voir note 5, à la fin du chapitre. ° D.
& A. 42 : 45. 6 D. & A. 43 : 17, 18.
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et le séjour des morts rendirent les morts qui étaient en

eux ; et chacun fut jugé selon ses œuvres »/ Comme les

Ecritures le prouvent de façon concluante, la résurrection

sera universelle. Bien qu'il soit vrai que les morts ressusci-

teront dans un ordre déterminé, chacun selon qu'il sera

préparé pour le premier ou le dernier stade, cependant qui-

conque aura revêtu un corps de chair et d'os reprendra de

nouveau son corps ; et, lorsque son corps et son esprit

seront réunis, il sera jugé.

Le Livre de Mormon décrit nettement la résurrection

littérale et universelle : « Maintenant il y a une mort qui

est appelée mort temporelle ; et la mort du Christ dénouera

les liens de cette mort temporelle, pour que tous soient

ressuscites de cette mort temporelle ; l'esprit et le corps

seront réunis de nouveau dans leurs formes parfaites ;

membres et jointures seront restaurés à leurs formes pro-

pres, exactement comme nous le sommes en ce moment ;

et nous serons conduits devant Dieu, connaissant comme
nous connaissons en ce moment et nous aurons un souvenir

vif de toute notre culpabilité. Cette restauration sera pour

tous les hommes, jeunes et vieux, esclaves et libres, hommes
et femmes, méchants et justes ; et pas même un seul cheveu

de leur tête ne sera perdu, mais toutes choses seront rendues

à leurs formes parfaites, comme elles le sont maintenant,

dans le corps ; et ils seront cités et amenés à la barre du

Christ le Fils, de Dieu le Père et du Saint-Esprit, qui sont

un seul Dieu éternel, pour être jugés selon leurs œuvres,

bonnes ou mauvaises. Maintenant, voici, je vous ai parlé

touchant la mort du corps mortel, et aussi touchant la

résurrection du corps mortel. Je vous dis que ce corps

mortel est ressuscité en un corps immortel, c'est-à-dire de

la mort, même de la première mort, à la vie ».
d

Considérez aussi ce qui suit : « La mort du Christ réa-

Apo. 20:12, 13. "Aima 11:42-45.
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lise la résurrection, qui réalise la rédemption du sommeil

sans fin ; duquel sommeil tous les hommes seront éveillés

par la puissance de Dieu, quand la trompette sonnera ; et

ils sortiront, petits et grands, et se tiendront devant sa

barre, étant rachetés et déliés de cette chaîne éternelle de

la mort ; laquelle mort est une mort temporelle. Et alors

vient le jugement du Très-Saint sur eux ; et c'est alors que

vient le temps où celui qui est impur restera impur, que

celui qui est juste restera juste ; celui qui est heureux

restera heureux, et celui qui est malheureux restera

malheureux ».
e

C'est jusqu'à ce point que la parole révélée a étendu nos

connaissances au sujet du destin du genre humain. Au-delà

de la régénération de la terre et du jugement final des

justes et des méchants, nous ne connaissons que peu de

choses, sinon qu'un plan de progression éternelle a été

pourvu.

NOTES DU CHAPITRE 21

1. Phénomènes naturels rapportés à la liberté humaine. —
Comme l'auteur l'a écrit ailleurs : Nous apprenons par l'Ecriture

que la transgression d'Adam amena une condition de chute, non
de l'humanité seule, mais également de la terre elle-même. En ceci,

et dans beaucoup d'autres événements mémorables où l'intervention

directe de l'action divine est affirmée, on voit la nature en relation
intime avec l'homme.

Les péchés de l'humanité peuvent ainsi produire des calamités
sous forme de phénomènes destructifs que nous pouvons propre-
ment appeler naturels parce qu'ils sont mérités ; et la justice

humaine peut invoquer une coopération paisible et bienfaisante
des éléments.

« Le sol sera maudit à cause de toi » fut le divin décret à l'inten-

tion du premier homme. En contraste, notez l'assurance donnée à
Israël, que par sa fidélité, les saisons deviendraient propices, les

pluies nourrissantes viendraient, donnant de telles moissons que le

peuple manquerait de place pour emmagasiner ses produits. (Voir
Mal. 3 : 8-12.)

L'apostasie abjecte des lois de Dieu au temps de Noé, amena le

« Mormon 9 : 13, 14.
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déluge dans lequel « toutes les sources du grand abîme jaillirent et

les écluses des cieux s'ouvrirent ».

Enoch, qui vécu avant Noé, fut envoyé pour proclamer la repen-

tance à la race dégénérée ; si grands étaient le pouvoir et l'autorité

dont il était investi, « qu'il prononçait les paroles du Seigneur et

la terre tremblait et les montagnes fuyaient même selon son com-
mandement : et les rivières d'eau étaient détournées de leurs cours ».

Il prévit la venue du déluge et les événements de l'histoire, y com-
pris le ministère du Sauveur, jusqu'au jour du second avènement
du Seigneur, quand « les cieux seront obscurcis et un voile de
ténèbres couvrira la terre ; et les cieux seront secoués ainsi que la

terre». (P. de G. P., Moïse 7:61.)
Comme ambiance convenant à la tragédie du Calvaire, un man-

teau de ténèbres tomba sur le lieu et lorsque le Seigneur crucifié

expira, « la terre trembla, les rochers se fendirent ». (Matt. 27 : 51.)

Sur le continent américain, une vaste dislocation signala la mort
du Sauveur ; et la destruction s'abattit sur les méchants qui s'étaient

moqués des avertissements prophétiques et des exhortations inspirées

à la repentance. Beaucoup de Néphites avaient oublié les signes

et les prodiges qui avaient annoncé la naissance du Seigneur et

étaient tombés dans une iniquité abominable. Alors, au temps de la

crucifixion, de grandes et terribles tempêtes éclatèrent sur le pays,

avec des coups de tonnerre, des éclairs et des élévations ainsi que
des dépressions de la croûte terrestre, de sorte que les montagnes
furent fendues et beaucoup de villes furent détruites par des trem-
blements de terre, par le feu, et par des raz-de-marée. Pendant trois

heures, l'holocauste sans précédent continua ; et alors des ténèbres

épaisses tombèrent dans lesquelles il fut impossible d'allumer un
feu. La terrible obscurité était semblable aux ténèbres de l'Egypte

en ce que ses gluantes vapeurs pouvaient être senties. Cette condi-

tion dura jusqu'au troisième jour, de sorte qu'une nuit, un jour et

une autre nuit furent comme une nuit ininterrompue et l'obscurité

impénétrable fut rendue plus terrible par les lamentations du peuple
dont le refrain poignant était partout le même : « Oh ! si nous nous
étions repentis avant ce grand et terrible jour ! » Alors, perçant
l'obscurité, une voix se fit entendre, proclamant que la destruction

s'était abattue sur le peuple à cause de la méchanceté et que ceux
qui avaient vécu pour entendre, étaient les habitants les plus justes,

à qui l'espoir était offert à condition d'une repentance et d'une
réforme plus entière. (3 Néphi, chap. 8-10.)

Des phénomènes calamiteux, devant lesquels les méchants tom-
beront, sont clairement prédits comme accompagnement du second
avènement de notre Seigneur. C'est là une prédiction faite par
l'intermédiaire du prophète Joseph Smith en ces jours ; et l'accom-
plissement est proche : « Car dans peu de jours, la terre tremblera

et chancellera comme un homme ivre, le soleil se cachera la face et

refusera de donner de la lumière, la lune sera baignée de sang ; et

les étoiles deviendront extrêmement irritées et se jetteront en bas,

comme une figue qui tombe d'un figuier. Et, après votre témoignage,

viennent la colère et l'indignation sur le peuple. Car après votre

témoignage vient le témoignage des tremblements de terre qui eau-
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seront des lamentations en son sein, et les hommes tomberont sur le

sol et ne seront pas capables de rester debout. Le témoignage de la

voix des tonnerres viendra aussi, ainsi que la voix des éclairs des

tempêtes et des vagues de la mer s'élevant au-delà de leurs limites.

Tout sera en commotion, et certainement le cœur des hommes leur

manquera, car la crainte envahira tous les peuples. » (D. & A.

88 : 87-91.)

On pourra prétendre que les orages, les tremblements de terre et

autres forces destructrices citées plus haut ne sont pas des phéno-

mènes naturels, mais surnaturels, infligés spécialement par inten-

tion divine. Dites plutôt que ces événements sont divinement diri-

gés, suivant naturellement et inévitablement les péchés de l'huma-

nité et l'état dégénéré du genre humain.

« Le pays était profané par ses habitants ; car ils transgressaient

les lois, violaient les ordonnances, ils rompaient l'alliance éternelle. »

(Es. 24 : 5.)

2. L'ignorance païenne concernant la résurrection. — A
propos de l'assertion que la connaissance humaine de la résurrec-

tion est basée sur la révélation, ce qui suit est intéressant : « Quoi que
les philosophes païens puissent avoir deviné concernant l'immorta-

lité de l'âme, en admettant même que cela soit réellement le résultat

de leurs propres spéculations et pas du tout dû aux reliques de la

tradition, il est certain qu'ils n'allèrent jamais jusqu'à la doctrine de
la résurrection du corps. Pline, en énumérant les choses qu'il n'était

même pas possible à Dieu de faire, spécifia ces deux-ci : le revête-

ment par les mortels d'une existence éternelle et le rappel des

disparus du tombeau. (2, 100, 7.) Une opinion semblable est

énoncée par Eschyle dans les « Euménides » (647-648). Le plus

loin qu'ils allèrent dans leurs spéculations éthiques, fut une concep-

tion de la continuation possible de la vie sous une forme et une
condition nouvelles, au-delà du tombeau ; mais ce fut là tout.

Une résurrection, dans le sens des Ecritures, ils ne l'imaginèrent

jamais. » — Cassell's Bible Dictionary, p. 936.

3. Les Sadducéens, lorsqu'ils sont mentionnés dans le Nouveau
Testament, sont habituellement représentés comme opposés aux
Pharisiens, les deux classes constituant les sectes les plus influentes

existant chez les Juifs au temps du Christ. Les deux différaient sur

de nombreux points fondamentaux de croyance et de pratique, y
compris la préexistence des esprits, la réalité du châtiment spirituel

et la rétribution future pour le péché, la nécessité de l'abnégation

dans la vie individuelle, l'immortalité de l'âme et la résurrection

des morts ; ce en quoi les Pharisiens étaient affirmatifs, tandis que
les Sadducéens le niaient. Josèphe dit : « La doctrine des Saddu-
céens est que l'âme et le corps périssent ensemble, la loi est tout

ce qu'ils doivent observer. » (Ant. 18 : 1-4.) La secte consistait

surtout en membres de l'aristocratie. Nous mentionnons ici spé-

cialement les Sadducéens à cause de leur opposition déterminée à

la doctrine de la résurrection qu'ils cherchèrent à attaquer par une
présomption arrogante ou à amoindrir par le ridicule.
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4. Les païens dans la première résurrection. — L'affirma-
tion que les morts païens auront place dans la première résurrec-

tion est soutenue par la parole des Ecritures et par une considération
des principes de véritable justice selon lesquels l'humanité doit être

jugée. L'homme sera considéré innocent ou coupable, suivant ses

actes interprétés à la lumière de la loi sous laquelle il doit vivre.

Il est inconséquent avec notre conception d'un Dieu juste de le

croire capable d'infliger une condamnation à quelqu'un pour ne pas
avoir observé une loi dont il n'avait pas connaissance. Cependant,
les lois de l'Eglise ne seront pas suspendues, même dans le cas de
ceux qui ont péché dans les ténèbres et l'ignorance ; mais il est

raisonnable de croire que le plan de la rédemption offrira à ces

âmes plongées dans les ténèbres une occasion d'apprendre les lois

de Dieu ; et certainement, aussi vite qu'ils les apprendront, on
leur demandera l'obéissance sous peine de châtiment. Notez les

passages suivants, en plus des citations dans le texte : « Et s'il n'y

avait point de loi donnée, si les hommes péchaient, que pourraient
faire la justice et la miséricorde, car elles ne pourraient exercer
leurs droits sur la créature ? » (Aima 42 : 21.)

« C'est pourquoi il a donné une loi ; et là où il n'y a cas de loi,

il n'y a pas de châtiment ; et là où il n'y a pas de châtiment, il

n'y a pas de condamnation ; et là où il n'y a pas de condamnation,
les miséricordes du Très Saint d'Israël s'étendent sur eux à cause
de l'expiation ; car ils sont délivrés par son pouvoir. » (2 Néphi
9 : 25.)

« Et de plus, je vous déclare que le temps viendra où la con-
naissance d'un Sauveur se répandra parmi toutes les nations,

familles, langues et peuples ; et voici, quand ce temps sera venu,
nul ne sera sans tache devant Dieu, si ce n'est les petits enfants,

que par le repentir et la foi dans le nom du Seigneur Dieu Tout-
Puissant. » (Mosiah 3 : 20-21. Voir aussi Hélaman 15 : 14-15.)

5. L'état intermédiaire de l'âme ; le paradis. — La condi-
tion des esprits des hommes entre la mort et la résurrection est un
sujet de grand intérêt, à propos duquel beaucoup de discussions

se sont élevées. Les Ecritures prouvent qu'au temps du jugement
final de l'homme, il se tiendra devant la barre de Dieu, revêtu de
son corps ressuscité, et ceci, sans égard à sa condition de pureté ou
de culpabilité. Pendant qu'ils attendent le moment où ils ressusci-

teront, les esprits désincarnés existent dans un état intermédiaire
de bonheur et de repos, ou de souffrances et de suspens, suivant
leurs œuvres dans la mortalité. Le prophète Aima dit : « Et en ce
qui regarde l'état de l'âme dans l'intervalle de la mort à la résurrec-

tion, voici, il m'a été appris par un ange que les esprits de tous les

hommes, dès qu'ils ont quitté ce corps mortel, oui, les esprits de
tous les hommes, qu'ils soient bons ou mauvais, retournent à ce
Dieu qui leur a donné la vie. Alors, il arrivera que les esprits des
justes seront reçus dans un état de félicité, appelé paradis, un état

de repos, un état de paix où ils se reposeront de leurs troubles, de
leurs soucis et de leurs peines. Et il arrivera que les esprits des
méchants ou des pécheurs — car ils n'ont ni part ni portion dans
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l'Esprit du Seigneur ; car voici, ils ont choisi les œuvres du mal
à celles du bien ; c'est pourquoi l'esprit de Satan est entré en eux
et a pris possession de leur maison — et ceux-ci seront rejetés dans
les ténèbres du dehors ; il y aura là des pleurs, des gémissements
et des grincements de dents ; et cela à cause de leurs iniquités,

étant emmenés captifs à la volonté du diable. C'est là l'état des
âmes des méchants ; dans les ténèbres et dans un état d'attente

terrible et épouvantable de l'indignation ardente de la colère de
Dieu contre eux, ils demeurent ainsi dans cet état, comme les justes

dans le paradis, jusqu'au jour de leur résurrection. » (Aima
40: 11-14.)

Une allusion que le Paradis est le lieu préparé pour les esprits

des justes pendant qu'ils attendent la résurrection, est faite aussi

par le premier Néphi (2 Néphi 9 : 13), ensuite par un prophète du
même nom (4 Néphi 14), et par Moroni (Moroni 10 : 34). La men-
tion du Nouveau Testament soutient la même chose (Luc 23 : 43 ;

2 Cor. 12 : 4 ; Apo. 2 : 7). Le paradis n'est donc pas le lieu de
la gloire finale ; car certainement le brigand qui mourut avec
le Christ n'était pas préparé pour cette gloire ; cependant, nous ne
pouvons pas douter de l'accomplissement de la promesse de notre
Seigneur que le malfaiteur pénitent devait ce jour-là être avec lui

dans le paradis ; et, en outre, la déclaration du Sauveur ressuscité

à Marie-Madeleine, trois jours plus tard, qu'à ce moment-là, il

n'était pas encore monté vers son Père, est une preuve de ce qu'il

a passé dans le paradis.

Le mot « paradis » par sa dérivation du perse, en passant par le

grec, signifie un lieu de plaisir.

REFERENCES

La terre régénérée.

Je vais créer de nouveaux cieux et une nouvelle terre — Es. 65 : 17 ;

voir aussi 51 : 16 et 66 : 22 ; 2 Pi. 3 : 13 ; lire versets 4-13.

Puis je vis un nouveau ciel et une nouvelle terre, car le premier
ciel et la première terre avaient disparu — Apo. 21 : 1 ; voir
aussi Ether 13 : 9.

La terre se conforme à la loi d'un royaume céleste et sera vivifiée— D. & A. 88 : 25, 26.

La terre sera donnée aux justes en héritage — D. & A. 45 : 58 ; voir
aussi 56 : 20.

Car tout ce qui est ancien passera et tout deviendra nouveau, même
les cieux et la terre — D. & A. 29 : 24 ; voir aussi 101 : 24.

La terre dans son état sanctifié, immortel et éternel — D. & A.
77 : 1. Cette terre, dans son état sanctifié sera comme du
cristal et sera un Urim et Thummim — D. & A. 130 : 9.

Etat béni des habitants de la terre sanctifiée — D. & A. 101 : 26-
31 ; comparez Es. 65 : 20-25.
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Celui qui a le droit de régner régnera — D. & A. 58 : 22.

Et l'Eternel montra toutes choses à Enoch, même jusqu'à la fin

du monde y compris la rédemption des justes — P. de G. P.,

Moïse 7 : 67.

Résurrection des morts.

De ma chair je verrai Dieu — Job 19 : 26 (Version Crampon).
(Je verrai Dieu dans ma chair : Version Lemaistre de Sacy) ;

voir aussi versets 25 et 27, et 14 : 13, 14.

Mais Dieu sauvera mon âme du séjour des morts — Ps. 49 : 15.

Que tes morts revivent ! Que mes cadavres se relèvent ! — Es.

26 : 19 ; voir aussi 25 : 8.

Vision d'Ezéchiel d'une vallée remplie d'ossements desséchés et de
la résurrection qui suivra — Ez. 37 : 1-14.

Certains se réveilleront pour la vie éternelle, et d'autres pour
l'opprobre et la honte éternelle — Dan. 12:2.

Je les rachèterai de la puissance du séjour des morts, je les déli-

vrerai de la mort — Os. 13 : 14.

Dieu n'est pas le Dieu des morts, mais des vivants — Matt. 22 : 32 ;

lire versets 23-32.

Car elle te sera rendue à la résurrection des justes — Luc 14 : 14.

Car, comme le Père ressuscite les morts et donne la vie, ainsi le

Fils donne la vie à qui il veut — ainsi il a donné au Fils d'avoir

la vie en lui-même — tous ceux qui sont dans les sépulchres
entendront sa voix, et en sortiront. Ceux qui auront fait le

bien ressusciteront pour la vie, mais ceux qui auront fait le

mal ressusciteront pour le jugement — Jean 5 : 21-29.

Promesse du Seigneur concernant la résurrection des justes — Jean
6 : 35-54.

Je suis la résurrection et la vie. Celui qui croit en moi vivra, quand
même il serait mort — Jean 11 : 23.

Le Christ prédit sa propre mort et sa résurrection : Il apprit aux
disciples qu'il devait être mis à mort et ressusciter le troisième
jour — Matt. 16:21; voir aussi 17:22, 23; 20:17-19;
Marc 8 : 31 ; 9 : 9 ; Luc 18 : 31-34 ; Jean 2 : 19-22 ; 12 : 23-33.

Autres prédictions au sujet de la résurrection du Christ : Et il

supporte cela afin que tous les hommes puissent obtenir la

résurrection — 2 Néphi 9 : 22. Car voici, la résurrection

du Christ rachète l'humanité — Hélaman 14 : 15. Le Christ
opère la résurrection des morts — Mosiah 15 : 20. Il donne
sa vie et la reprend pour amener la résurrection du Seigneur
révélée à Enoch — Moïse 7 : 47.

Réalité de la résurrection du Christ.

L'ange, au sépulcre, dit : Il n'est point ici ; il est ressuscité comme
il l'avait dit — Matt. 28 : 6 ; lire versets 5-18.

Vous cherchez Jésus de Nazareth qui a été crucifié ; il est ressuscité ;

il n'est point ici — Marc 16 : 6 ; lire versets 1-14.
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Le Seigneur est réellement ressuscité et il est apparu à Simon —
Luc 24 : 34 ; lire versets 30-46.

Le Seigneur ressuscité apparut aux disciples à Jérusalem et leur

montra ses mains percées et son côté — Jean 20 : 19, 20 ;

lire versets 15-29.

J'étais mort, et voici, je suis vivant aux siècles des siècles — Apo.
1 : 18.

Le Seigneur ressuscité apparut aux Néphites et fut présenté par
le Père — 3 Néphi 11:7. Il montra au peuple les plaies

infligées par ses bourreaux — Versets 14-16 ; voir aussi

verset 11.

Un homme associé aux apôtres comme témoin de la résurrection

du Christ — Actes 1 : 22.

Dieu l'a ressuscité en le délivrant des liens de la mort — Actes
2-24 ; lire versets 22-32.

Il y aura une résurrection des justes et des injustes — Actes 24 : 15.

Quoi ! vous semble-t-il incroyable que Dieu ressuscite les morts ?— Actes 26 : 8 ; voir aussi verset 23.

Christ est mort, bien plus, il est ressuscité — Romains 8 : 34 ; voir

aussi 14 : 9 ; 1 Cor. 6 : 14.

Paul témoigne que le Christ mourut, fut enseveli et ressuscita —
1 Cor. 15 : 3-8 ; lire versets 3-55 ; voir en outre 2 Cor. 4 : 14.

Christ, le premier-né d'entre les morts — Col. 1 : 18 ; voir aussi

Actes 26 : 23. Les prémices de ceux qui sont morts — 1 Cor.
15 : 20. Le premier-né des morts — Apo. 1 : 5.

Et il est ressuscité des morts — D. & A. 18 : 12 ; voir aussi 20 : 23.

Résurrections passées et futures dans l'ordre établi.

Les sépulcres s'ouvrirent et plusieurs corps des saints qui étaient

morts ressuscitèrent — Matt. 27 : 52, 53 ; comparer Hélaman
14 : 25 ; 3 Néphi 23 : 9.

Résurrections parmi les Néphites, suivant immédiatement la résur-

rection du Christ — 3 Néphi 23 : 10 ; lire versets 9-13.

Résurrection des justes et des injustes — Dan. 12 : 2 ; Jean 5 : 29 ;

Actes 24 : 15 ; Aima 33 : 22 ; Hélaman 14 : 18 ; Mormon
7 : 6 ; D. & A. 76 : 15-17, 39, 50, 65, 85 ; 43 : 18.

Et ceux qui ont dormi dans leurs tombeaux se lèveront — D. &
A. 88:97; 113:56. Le reste des morts ne ressuscitera pas
avant que les mille ans soient écoulés — 88 : 101.

Quel que soit le degré d'intelligence que nous acquérions dans
cette vie, il restera avec nous à la résurrection — D. & A.
130: 18.

Seuls les contrats et alliances scellés pour l'éternité seront valides

après la résurrection — D. & A. 132 : 7.

Tous revivront mais chacun en son rang — 1 Cor. 15 : 22, 23 ;

lire versets 22-44.

Condition de l'âme entre la mort et la résurrection — Aima, chap.
40.



CHAPITRE 22

LA LIBERTÉ RELIGIEUSE ET LA TOLÉRANCE

Article 11. — Nous réclamons le privilège d'adorer le Dieu
Tout-Puissant selon les inspirations de notre conscience, et nous
concédons à tous les hommes ce même privilège d'adorer comme
ils veulent, où ils veulent ou ce qu'ils veulent.

Le droit de l'homme à la liberté du culte. — Les

Saints des Derniers Jours proclament leur fidélité sans

réserve aux principes de liberté religieuse et de tolérance.

La liberté d'adorer le Dieu Tout-Puissant selon l'inspiration

de la conscience est, affirment-ils, un des droits inhérents

et inaliénables de l'homme. Les auteurs inspirés de notre

charte d'indépendance nationale ont proclamé au monde
cet axiome que le droit de naissance commun de l'humanité

donne à chaque homme titre à la vie, à la liberté, et à la

poursuite du bonheur. Le bonheur est étranger, la liberté

n'est qu'un mot, la vie n'est que désappointement pour celui

qu'on prive de la liberté d'adorer selon ses désirs. Quel-

qu'un qui révère la Divinité ne peut pas être heureux s'il

est victime de restrictions dans l'accomplissement du devoir

le plus élevé de son existence. Pourrait-on être heureux,

même si on était logé dans un palais, entouré de tout le

confort matériel possible et jouissant de toutes les facilités

pour le plaisir de l'intellect, si on était séparé de la com-
munion avec l'être qu'on aime le plus ?

Qu'est-ce que le culte ? — La racine du mot même
nous suggère la réponse. Culte provient du participe passé

« cultus », du verbe latin « colère » : honorer. Le culte est

donc l'honneur qu'on rend à la Divinité, l'expression d'une
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vénération profonde. L'expression de cet honneur ou de

cette vénération dépend de la compréhension qu'a l'adora-

teur des attributs de l'objet de son culte ou de sa révérence.

L'homme adore Dieu dans la mesure où il le comprend.

Plus la connaissance de l'adorateur est complète, plus sa

communion avec la Divinité est étroite, plus son hommage
sera vrai et sincère. Lorsque nous disons que quelqu'un a

le culte du bon, du beau, du vrai, nous voulons dire qu'il

possède une conception plus profonde de la valeur de

l'objet de son adoration, qu'un autre dont la perception ne

l'amène pas à révérer ces qualités ennoblissantes.

L'homme adorera donc selon sa conception des attributs

et des pouvoirs divins, et cette conception est d'autant

plus proche de la vérité qu'il aura reçu de lumière spiri-

tuelle. Le véritable culte ne peut pas exister là où il n'y a

ni amour ni révérence pour l'être qui en est l'objet. Cette

révérence peut être mal fondée ; l'adoration peut être une

sorte d'idolâtrie ; en fait l'objet de ce culte peut en être

indigne ; cependant on doit dire de l'adorateur qu'il rend

un culte véritable si sa conscience revêt son idole des attri-

buts qui méritent son adoration. Nous avons parlé du

« culte véritable » ; cette expression est un pléonasme.

Comme il a été affirmé, le culte est l'adoration qui vient du

cœur, qui résulte d'une conception sincère des mérites de

l'objet de ce culte. Toute manifestation de révérence qui

repose sur une conviction inférieure à cela n'est qu'une

contrefaçon de culte. Appelez cela « faux culte » si vous

voulez, mais rappelez-vous que le culte est nécessairement

véritable, et que ce mot n'a pas besoin d'adjectif pour en

amplifier le sens ou pour en attester la véracité. Le culte

n'est pas une affaire de forme, pas plus que la prière.

Il ne consiste ni en postures, ni en gestes, ni en rituels,

ni en credos. Le culte le plus sincère peut être rendu sans

l'aide des accessoires artificiels des services rituels, la pierre
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du désert peut servir d'autel, les sommets des collines

éternelles peuvent remplacer les tours des temples et la

voûte des cieux est le plus grandiose de tous les dômes

de cathédrales.

Au fond de lui-même, l'homme est, en partie, l'expres-

sion de ce qu'il adore. Le sauvage qui ne connaît pas de

plus grand triomphe que celui d'une victoire sanglante sur

ses ennemis, qui considère les prouesses et la force phy-

sique comme les qualités les plus désirables de sa race

et la vengeance et la haine comme les joies de la vie, revêt

son dieu d'attributs semblables et témoigne son plus pro-

fond respect par des sacrifices sanglants. Les pratiques

révoltantes de l'idolâtrie remontent à des conceptions per-

verties de l'excellence humaine, et celles-ci se reflètent

dans les créations hideuses de divinités faites de main

d'homme et inspirées par le diable. D'un autre côté,

l'homme dont l'âme éclairée a été imprégnée d'amour pur

et entier, attribuera à son Dieu les attributs de bonté et

d'affection et dira en son cœur : « Dieu est amour ». C'est

pourquoi la connaissance est essentielle au culte ; l'homme

ne peut pas servir Dieu adéquatement dans l'ignorance
;

et plus sa connaissance de la personnalité divine est grande

plus son culte sera sincère et complet. Il peut apprendre à

connaître le Père et le Fils qui fut envoyé, et une telle

connaissance est la garantie pour l'homme d'une vie

éternelle.

Le culte est l'hommage volontaire de l'âme. Sous la

contrainte, ou pour faire étalage, quelqu'un peut accomplir,

sans sincérité aucune, toutes les cérémonies extérieures d'un

style établi d'adoration ; il peut prononcer les paroles de

prières prescrites ; ses lèvres peuvent professer un credo
;

cependant son effort n'est qu'une moquerie d'adoration et

constitue un péché. Dieu ne réclame pas d'hommage forcé,

ni de louange prononcée à contrecœur. Les formes du
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culte ne sont acceptables que si elles sont accompagnées

d'une dévotion intelligente, et elles ne sont authentiques

que dans la mesure où elles contribuent à la dévotion spi-

rituelle qui mène à la communion avec la Divinité. La
prière prononcée n'est qu'un son creux si elle n'indique pas

l'intensité du juste désir de l'âme. Les communications

adressées au Trône de Grâce doivent porter le sceau de la

sincérité si elles veulent atteindre leur destination élevée.

La forme de culte la plus acceptable est celle qui repose

sur l'obéissance sans réserve aux lois de Dieu, telles que

l'adorateur a appris à les connaître.

L'intolérance religieuse. — L'Eglise considère que le

droit d'adorer selon l'inspiration de la conscience a été

conféré à l'homme par une autorité supérieure à n'importe

quelle autorité terrestre, et que, par conséquent, aucun

pouvoir terrestre ne peut, à juste titre, intervenir dans

l'exercice de ce droit. Les Saints des Derniers Jours recon-

naissent comme inspirée cette disposition de la Constitution

qui garantit ouvertement la liberté religieuse dans notre

propre nation et qui stipule qu'aucune loi ne sera jamais

passée « concernant l'établissement d'une religion, ou en

interdisant la libre pratique » ;
° et ils croient, avec con-

fiance, qu'avec la propagation de la lumière dans le monde,

une garantie semblable sera obtenue par chaque nation.

A toute époque, l'intolérance a été le plus grand obstacle

au progrès ; cependant, sous le manteau d'hermine du zèle

religieux perverti, des nations, tout en se vantant de leur

civilisation, et des soi-disant ministres de l'évangile de

Jésus-Christ, ont souillé les pages de l'histoire du monde
du récit d'actes de persécutions impies au point d'en faire

pleurer les cieux. A ce sujet, le soi-disant christianisme

peut bien baisser la tête avec honte devant la tolérance

païenne. Rome, bien que posant avec arrogance, et avec

° Constitution des Etats-Unis, Premier Amendement.
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pas moins d'efficacité comme maîtresse du monde, accor-

dait à ses sujets vaincus tous les droits de la liberté dans

le culte, n'exigeant d'eux que de s'abstenir de molester les

autres ou l'un l'autre dans l'exercice d'une telle liberté.

Le peuple d'Israël, alors qu'il adorait toujours Jéhovah,

devint très prospère, mais versa bientôt dans l'intolérance,

s'estimant sûr d'un destin exalté et considérant indignes

tous ceux qui n'appartenaient pas à la race de l'alliance.

Le Christ, au cours de son ministère parmi les Israélites,

vit, avec chagrin et compassion, l'esclavage spirituel et

intellectuel des temps, et leur proclama cette parole de

salut : « La vérité vous affranchira ». A ceci, certains

agresseurs pharisaïques se mirent en colère et répondirent

présomptueusement : « Nous sommes la postérité d'Abra-

ham, et nous ne fûmes jamais esclaves de personne ; com-

ment dis-tu: Vous deviendrez libres?». Alors le Maître

leur reprocha leur bigoterie : « Je sais que vous êtes la

postérité d'Abraham ; mais vous cherchez à me faire

mourir parce que ma parole n'entre pas en vous »."

Il y a peu de raison de s'étonner du fait que les premiers

chrétiens, brûlant d'un zèle ardent pour la nouvelle foi

dans laquelle ils avaient été baptisés et nouvellement con-

vertis de l'idolâtrie et des superstitions païennes, se consi-

déraient supérieurs au reste de l'humanité toujours plongée

dans les ténèbres et l'ignorance. Même Jean, connu tradi-

tionnellement comme l'Apôtre de l'Amour, mais surnommé
par le Christ, avec son frère Jacques, Boanergès, ou Fils

du Tonnerre/ était intolérant et vindicatif envers ceux qui

ne suivaient pas ses voies ; et son maître dut le réprimander

plus d'une fois. Notez l'incident suivant : « Jean lui dit :

Maître, nous avons vu un homme qui chasse les démons en

ton nom, et nous l'en avons empêché, parce qu'il ne nous

suit pas. Ne l'en empêchez pas, répondit Jésus, car il n'est

6 Jean 8 : 32-45 ; voir aussi Matt. 3 : 9 ; voir Jésus the Christ, p. 408.
c Voir Marc 3 : 17.
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personne qui, faisant un miracle en mon nom, puisse

aussitôt après parler mal de moi. Qui n'est pas contre

nous est pour nous. Et quiconque vous donnera à boire

un verre d'eau en mon nom, parce que vous appartenez au

Christ, je vous le dis en vérité, il ne perdra point sa récom-

pense »." Et, de nouveau, alors qu'ils parcouraient la

Samarie avec leur Seigneur, les apôtres Jacques et Jean

furent transportés de fureur devant le manque de respect

dont les Samaritains faisaient preuve envers leur Maître,

et ils sollicitèrent la permission d'appeler le feu du ciel

pour consumer les incroyants ; mais leur désir de ven-

geance fut à l'instant même l'objet d'une réprimande de

la part du Seigneur, qui leur dit : « Vous ne savez de quel

esprit vous êtes animés. Car le Fils de l'Homme est venu,

non pour perdre les âmes des hommes, mais pour les

sauver »/

L'intolérance est contraire aux Ecritures. — Les

enseignements de notre Sauveur respirent l'esprit de

patience, et d'amour, même envers ses ennemis. Il tolérait,

bien qu'il ne pût les approuver, les pratiques idolâtres des

païens, les Samaritains et leur culte dégénéré, les Saddu-

céens amateurs de luxe et les Pharisiens à cheval sur les

lois. La haine ne fut jamais encouragée même envers les

ennemis. Ses instructions furent : « Aimez vos ennemis,

bénissez ceux qui vous maudissent, faites du bien à ceux

qui vous haïssent, et priez pour ceux qui vous maltraitent

et qui vous persécutent, afin que vous soyez fils de votre

Père qui est dans les cieux ; car il fait lever son soleil sur

les méchants et sur les bons, et il fait pleuvoir sur les justes

et sur les injustes »/ Il fut commandé aux Douze de bénir

toute maison où ils demanderaient l'hospitalité. Il est vrai

que si les gens les rejetaient, eux et leur message, le châti-

d Marc 9 : 38-41 ; voir aussi Luc 9 : 49, 50 ; et comparer Nom. 11 : 27-29.
« Luc 9 : 51-56 ; voir aussi Jean 3 : 17 et 12 : 47 ; voir note 1, à la fin du
chapitre. t Matt. 5 : 44, 45.



488 LES ARTICLES DE FOI CHAP. 22

ment devait suivre ; mais l'exécution du châtiment était uni-

quement une prérogative divine. Dans la parabole de

l'ivraie, le Christ enseigna cette même leçon de tolérance
;

les serviteurs impatients voulaient arracher l'ivraie immé-

diatement, mais cela leur fut interdit, de peur qu'ils ne

déracinent le bon grain en même temps ; ils reçurent l'assu-

rance qu'une séparation serait faite à l'époque de la

moisson. 9

En dépit de l'esprit de tolérance et d'amour qui domi-

nait et imprégnait les enseignements du Sauveur et des

apôtres, on a essayé de trouver, dans les Ecritures, la justi-

fication de l'intolérance et de la persécution." Les mots

cinglants que Paul adressa aux Galates ont reçu une signi-

fication tout à fait étrangère à l'esprit qui les inspira. Met-

tant en garde les saints contre les faux docteurs, il dit :

« Nous l'avons dit précédemment et je le répète à cette

heure : si quelqu'un vous annonce un autre évangile que

celui que nous vous avons prêché, qu'il soit anathème ».

En vertu de cette forte admonition doublée d'une dénon-

ciation, certains ont essayé de justifier les persécutions dues

aux différences de religion ; mais une déformation de sens

aussi flagrante doit être imputée à une lecture creuse et

aux mauvais préjugés. N'était-il pas — n'est-il pas —
rationnel de dire que tout homme ou groupe d'hommes,

toute secte, religion ou église qui prêcherait ses propres

conceptions comme étant le véritable évangile de Jésus-

Christ, serait coupable de blasphème et mériterait la malé-

diction de Dieu ? Paul ne nous laisse aucun doute quant à

la nature de l'évangile qu'il a ainsi défendu avec tant de

force, comme le montrent ses paroles ultérieures : « Je

vous déclare, frères, que l'évangile qui a été annoncé par

moi n'est pas de l'homme ; car je ne l'ai ni reçu ni appris

d'un homme, mais par une révélation de Jésus-Christ ».'

a Voir Matt. 13 : 24-30. * Voir note 1, à la fin du chapitre. • Gai. 1 : 8-

12 ; voir Vitality of « Mormonism », p. 182.
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Qu'on se souvienne que la vengeance et la récompense

appartiennent au Seigneur.
J

L'intention des paroles de conseil adressées par Jean à

l'élue ont été perverties, et on a fait de ses enseignements

un manteau pour les persécuteurs et les bigots. La mettant

en garde contre les serviteurs de l'Antéchrist qui dissémi-

naient diligemment leurs hérésies, l'apôtre écrivit : « Si

quelqu'un vient à vous et n'apporte pas cette doctrine, ne

le recevez pas dans votre maison, et ne lui dites pas :

Salut ! car celui qui lui dit : Salut ! participe à ses mau-
vaises œuvres ».

k Aucune interprétation correcte de ces

paroles ne peut servir à sanctionner l'intolérance, la persé-

cution et la haine.

Ce que l'apôtre voulait vraiment dire a été expliqué

avec clarté et force par un auteur chrétien moderne de

grand renom, qui, après avoir déploré « L'intolérance

étroite d'un dogmatisme ignorant », déclare : « L'Apôtre

de l'Amour aurait démenti tout ce qu'il y a de mieux dans

ses propres enseignements, s'il avait consciemment donné

l'absolution, que dis-je, un encouragement à l'intolérance

furieuse... Entre-temps cette expression fortuite de la brève

épître de saint Jean ne se prête pas à ces perversions gros-

sières. Ce que saint Jean dit et veut dire en réalité est

quelque chose de tout à fait différent. Il y avait un grand

nombre de faux prédicateurs, qui, professant être chrétiens,

dépouillaient la nature du Christ de tout ce qui donnait son

efficacité à l'expiation, et sa signification à l'incarnation.

Ces prédicateurs, comme les autres missionnaires chrétiens,

voyageaient de ville en ville, et, en l'absence d'hôtelleries

publiques, étaient reçus dans les maisons des convertis

chrétiens. La chrétienne, à laquelle saint Jean écrit, est

avertie que si elle offrait son hospitalité à ces dangereux

émissaires, qui déformaient les vérités fondamentales du

> Voir Deut. 32 : 35 ; voir aussi Ps. 94 : 1 ; Rom. 12 : 19 ; Héb. 10 : 30.
* 2 Jean 10, 11.
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christianisme, elle exprimerait ainsi publiquement qu'elle

les approuvait ; et, en faisant cela, et en leur offrant ses

meilleurs souhaits, elle prendrait une part directe au mal

qu'ils causaient. C'est là le sens commun, et il n'y a rien de

contraire à la charité en cela. Nul n'est dans l'obligation de

contribuer à la propagation d'enseignements qu'il considère

erronés et opposés aux doctrines les plus essentielles de sa

propre foi. Il eût été encore moins juste de faire cela à

l'époque où les communautés chrétiennes étaient encore si

petites et si faibles. Mais interpréter cela comme on l'a

fait pratiquement à tous les âges — pervertir ce passage en

une sorte de commandement d'exagérer les variations

mineures entre les différentes opinions religieuses et de per-

sécuter ceux dont les vues diffèrent des nôtres — faire de

nos opinions personnelles l'épreuve concluante de l'hérésie,

et dire, avec Cornelius-a-Lapide, que ce verset réprouve

« toutes conversations, toutes relations, tous contacts avec

les hérétiques » — c'est interpréter les Ecritures avec le

regard féroce du parti-pris et de la fatuité spirituelle, et non

pas les lire à la lumière de l'amour sacré ».'

Tolérer n'est pas accepter. — La faiblesse humaine

qui consiste à courir d'un extrême à l'autre, dans la pensée

et dans l'action, ne trouve pas d'exemples plus manifestes

que ceux que présentent les rapports de l'homme avec ses

semblables dans les questions religieuses. D'un côté, il est

enclin à considérer la foi des autres non seulement infé-

rieure à la sienne, mais d'un autre côté, il se plaît à croire

que toutes les sectes sont également justifiées dans leurs

professions de foi et dans leurs pratiques, et que, par consé-

quent, il n'y a pas de véritable ordre distinct dans la reli-

gion. Il n'est pas du tout illogique que les Saints des Der-

niers Jours proclament hardiment la conviction que leur

église est l'église reconnue, la seule qui ait droit au titre

' Chanoine Farrar, The Early Days of Christianity , pp. 587, 588.
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d'Eglise de Jésus-Christ, la seule dépositaire terrestre de la

Prêtrise éternelle à cette époque, et, en même temps, d'être

disposés à traiter avec bonté, en reconnaissant la sincérité

de ses intentions, toute âme ou toute secte professant hon-

nêtement le Christ, ou tout simplement respectant la vérité

et manifestant le désir sincère de marcher dans la lumière

reçue. Ma fidélité à l'Eglise de mon choix repose sur la

conviction que j'ai de la validité et de l'authenticité de ce

haut privilège qu'elle revendique — être la seule Eglise

possédant une charte d'autorité donnée par Dieu — Néan-

moins, je considère les sectes comme sincères, du moins

jusqu'à ce qu'elles montrent qu'elles ne le sont pas, et je

suis prêt à prendre la défense de leurs droits.

Joseph Smith, le premier prophète de la dispensation

actuelle, alors qu'il adressait des reproches à certains de ses

frères à cause de leur intolérance envers les croyances

chères aux autres hommes, enseigna que même les ido-

lâtres devraient être protégés dans leur culte
; que bien que

ce fût le devoir de tout chrétien de faire tous ses efforts

pour apporter la lumière à ces esprits enténébrés, il ne

serait pas justifié s'il privait, par la force, même les païens

de leur liberté de culte. Aux yeux de Dieu, l'idolâtrie est

haïssable ; cependant il est tolérant envers ceux qui, ne le

connaissant pas, cèdent à leur instinct inné de l'adoration

en rendant hommage même à du bois ou à de la pierre.

Aussi mortel que soit le péché d'idolâtrie de la part de celui

qui a reçu la lumière, il peut cependant représenter chez le

sauvage l'adoration la plus sincère dont il est capable. La
voix du Seigneur a déclaré que les païens qui n'ont connu

aucune loi prendront part à la première résurrection."'

L'homme est responsable de ses actes. — La libéra-

lité et la tolérance sans bornes avec lesquelles l'Eglise de

Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours considère les

m Voir chap. 3 de ce livre, sous « Le péché :
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sectes religieuses et les enseignements de l'Eglise concer-

nant l'assurance de la rédemption finale pour tous les

hommes à l'exception de quelques-uns qui sont tombés si

bas qu'ils ont commis le péché impardonnable qui fait d'eux

des fils de Perdition, peuvent suggérer la conclusion erronée

que nous croyons que tous ceux qui seront ainsi rachetés

recevront des gloires, des pouvoirs et des privilèges égaux

dans le royaume des cieux. Bien au contraire, l'Eglise pro-

clame la doctrine de l'existence de degrés, nombreux et

variés, de gloire, dont les rachetés hériteront selon leurs

propres mérites. Nous ne croyons pas en l'existence d'un

plan général de pardon ou de récompense universelle, qui

exempterait les grands et petits pécheurs des effets de leurs

actions, tandis que les justes seraient envoyés tous dans le

même endroit du ciel, où ils seraient tous glorifiés dans la

même mesure. Comme nous l'avons déjà dit, les païens,

dont les péchés sont dus à leur ignorance, se lèveront avec

les justes lors de la première résurrection ; mais cela

n'implique pas que ces enfants des races inférieures héri-

teront de la gloire prévue pour ceux qui sont capables

vaillants et fidèles dans la cause de Dieu sur la terre.

Notre condition dans le monde à venir sera strictement

le résultat de la vie que nous menons dans cette épreuve,

de même que, à la lumière des vérités révélées au sujet de

notre état préexistant, nous savons que notre condition pré-

sente a été déterminée par la fidélité avec laquelle nous

avons gardé notre premier état." Les Ecritures déclarent

que l'homme récoltera les fruits naturels de ses œuvres

dans cette vie, qu'ils soient bons ou mauvais. Pour em-

ployer le langage efficace dont le Père se sert pour encou-

rager et mettre en garde ses frêles enfants, chacun sera

récompensé ou puni selon ses œuvres. Dans l'éternité,

" P. de G. P., Abraham 3 : 22-26 ; voir aussi « La responsabilité de
l'homme », chap. 3 et « Le salut et l'exaltation », chap. 4. ° Voir Job 34 : 11 ;

Ps. 62 : 12 ; Jér. 17 : 10 ; 32 : 19 ; Rom. 2 : 6-12 ; 14 : 12 ; 1 Cor. 3 : 8 ; 2 Cor.
5 : 10; Apo. 2 : 23 ; 20 : 12 ; 22 : 12.
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l'homme se réjouira ou se lamentera « des fruits de ses

actes ».

Gloires graduées. — Il est indiqué dans les enseigne-

ments du Christ que les privilèges et les gloires des cieux

sont gradués pour correspondre aux capacités diverses des

bénis. Voici ce qu'il dit aux apôtres : « Il y a plusieurs

demeures dans la maison de mon Père. Si cela n'était pas,

je vous l'aurais dit. Je vais vous préparer une place. Et,

lorsque je m'en serai allé, et que je vous aurai préparé une

place, je reviendrai, et je vous prendrai avec moi, afin que

là où je suis, vous y soyez aussi ».
p

Cette déclaration est détaillée par celle de Paul, qui parle

comme suit des gradations lors de la résurrection : « Il y a

aussi des corps célestes et des corps terrestres ; mais autre

est l'éclat des corps célestes, autre celui des corps terrestres.

Autre est l'éclat du soleil, autre est l'éclat de la lune, et

autre l'éclat des étoiles ; même une étoile diffère en éclat

d'une autre étoile. Ainsi en est-il de la résurrection des

morts ».
9

Une connaissance plus complète de ce sujet nous a été

accordée dans la dispensation actuelle. Dans une révéla-

tion donnée en 1832 ' nous apprenons que trois grands

royaumes, ou degrés de gloire, sont prévus, portant le nom
de Céleste, Terrestre et Téleste. Bien au-dessous du moin-

dre et du dernier de tous, se trouve l'état de punition

éternelle réservé aux fils de Perdition.

La gloire céleste est prévue pour ceux qui méritent les

plus hauts honneurs des cieux. Nous lisons, dans la révéla-

tion en question : « Ce sont ceux qui ont reçu le témoignage

de Jésus, ont cru en mon nom et ont été baptisés à la

manière de sa sépulture, ayant été ensevelis dans l'eau en

son nom, selon le commandement qu'il a donné — afin

p Jean 14 : 1-3. i 1 Cor. 15 : 40-42. r Voir D. & A. sec. 76.
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qu'en gardant les commandements ils puissent être lavés et

purifiés de tous leurs péchés, et recevoir le Saint-Esprit par

l'imposition des mains de celui qui est ordonné et scellé à

ce pouvoir
;
qui vainquent par la foi et sont scellés par le

Saint-Esprit de promesse, que le Père répand sur tous ceux

qui sont justes et fidèles. Ce sont ceux qui sont l'Eglise du

Premier-Né. Ce sont ceux entre les mains desquels le Père

a remis toutes choses — ce sont ceux qui sont prêtres et

rois, qui ont reçu de sa plénitude et de sa gloire et sont

prêtres du Très-Haut, selon l'ordre de Melchisédek, qui

était selon l'ordre d'Enoch, qui était selon l'ordre du Fils

unique. C'est pourquoi, comme il est écrit, ils sont dieux,

oui, les fils de Dieu — c'est pourquoi tout est à eux, que ce

soit la vie ou la mort, le présent ou l'avenir, tout est à eux,

et ils sont au Christ, et le Christ est à Dieu... Ceux-là

demeureront dans la présence de Dieu et de son Christ pour

toujours et à jamais. Ce sont ceux qu'il amènera avec lui,

lorsqu'il viendra dans les nuées du ciel pour régner sur la

terre, sur son peuple. Ce sont ceux qui auront part à la

première résurrection. Ce sont ceux qui se lèveront lors de

la résurrection des justes... Ce sont les justes rendus parfaits

par l'intermédiaire de Jésus, le médiateur de la nouvelle

alliance, qui accomplit cette expiation parfaite par l'effu-

sion de son propre sang. Ce sont ceux dont les corps sont

célestes, dont la gloire est celle du soleil, même la gloire de

Dieu, la plus haute de toutes, gloire dont il est écrit que le

soleil du firmament en est le type ».

La gloire terrestre.— Le degré suivant, immédiatement

inférieur, sera atteint par beaucoup de gens dont les œuvres

ne méritent pas la plus haute récompense. Nous lisons à

leur sujet : « Ce sont ceux qui sont du terrestre, dont la

gloire diffère de celle de l'Eglise du Premier-Né qui a reçu

de la plénitude du Père, de même que la gloire de la lune

diffère de celle du soleil dans le firmament. Voici, ce sont
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ceux qui sont morts sans loi ; et aussi ceux qui sont les

esprits des hommes gardés en prison, que le Fils visita et à

qui il prêcha l'évangile, afin qu'ils pussent être jugés selon

les hommes dans la chair
; qui n'ont pas accepté le témoi-

gnage de Jésus dans la chair, mais qui l'ont accepté ensuite.

Ce sont les hommes honorables de la terre qui ont été

aveuglés par les supercheries des hommes. Ce sont ceux qui

reçoivent de sa gloire, mais pas de sa plénitude. Ce sont

ceux qui reçoivent de la présence du Fils, mais pas de la

plénitude du Père. C'est pourquoi ils sont des corps ter-

restres et non des corps célestes, et ils diffèrent en gloire

comme la lune diffère du soleil. Ce sont ceux qui ne sont

pas vaillants dans le témoignage de Jésus ; c'est pourquoi ils

n'obtiennent pas la couronne du royaume de notre Dieu ».

La gloire téleste. — Et la révélation continue ainsi :

« Et ensuite nous vîmes la gloire des télestes," qui est la

moindre, de même que la gloire des étoiles diffère de la

gloire de la lune dans le firmament. Ce sont ceux qui n'ont

pas accepté l'évangile du Christ, ni le témoignage de Jésus.

Ce sont ceux qui ne renient pas le Saint-Esprit. Ce sont

ceux qui sont précipités dans l'enfer. Ce sont ceux qui ne

seront délivrés des mains du diable qu'à la dernière résur-

rection, que quand le Seigneur, c'est-à-dire le Christ,

l'Agneau, aura terminé son œuvre ». Nous apprenons plus

loin que les habitants de ce royaume seront répartis en

divers degrés, étant donné qu'ils comprennent ceux qui ne

sont pas éclairés, appartenant aux diverses sectes ou divi-

sions des hommes qui s'opposent les unes aux autres, et de

nombreux genres de pécheurs, dont les offenses ne les con-

damnent pas à la perdition totale : « Car comme une étoile

diffère en gloire d'une autre étoile, ainsi, dans le monde
téleste, l'un diffère en gloire de l'autre. Car ce sont ceux

qui sont de Paul, d'Apollos et de Céphas. Ce sont ceux qui

Voir note 2, à la fin du chapitre.



496 LES ARTICLES DE FOI CHAP. 22

se disent de celui-ci ou de celui-là — les uns du Christ, les

autres de Jean, d'autres de Moïse, d'autres d'Elie, d'autres

d'Esaias, d'autres d'Esaïe et d'autres d'Enoch ; mais qui

n'ont pas accepté l'évangile ni le témoignage de Jésus, ni les

prophètes, ni l'alliance éternelle ».' Selon toute évidence,

une grande partie de la famille humaine n'ira pas plus loin

que la gloire téleste, car nous lisons : « Mais, voici, nous

vîmes la gloire et les habitants du monde téleste, et ils

étaient aussi innombrables que les étoiles du firmament, ou

que le sable sur les bords de la mer ». Ainsi ils ne sont pas

entièrement rejetés ; leurs mérites seront respectés. « Car ils

seront jugés selon leurs œuvres, et chacun recevra, selon ses

propres œuvres, sa propre domination, dans les demeures

qui sont préparées ; et ils seront serviteurs du Très-Haut
;

mais ils ne peuvent aller là où Dieu et le Christ demeurent,

aux siècles des siècles. »

Le fait que chaque âme trouvera sa place dans l'au-delà,

qu'elle sera jugée selon ce qu'elle est, n'est pas moins scrip-

tural que raisonnable. Elle héritera selon sa capacité de

recevoir, de jouir et d'utiliser. Tout cela est rendu sublime-

ment clair par une révélation donnée en 1832, dans laquelle

nous lisons : « Car celui qui n'est pas capable de se con-

former à la loi d'un royaume céleste ne peut supporter une

gloire céleste. Et celui qui n'est pas capable de se conformer

à la loi d'un royaume terrestre ne peut supporter une gloire

terrestre. Et celui qui n'est pas capable de se conformer à

la loi d'un royaume téleste ne peut supporter une gloire

téleste, c'est pourquoi il ne convient pas pour un royaume

de gloire. C'est pourquoi il doit demeurer dans un royaume

qui n'est pas un royaume de gloire »."

Les Royaumes, les uns par rapport aux autres. —
Les trois royaumes, dont les gloires diffèrent énormément,

sont organisés respectivement selon un plan de gradation.

* D. & A., sec. 76. » D. & A. 88 : 22-24.



ART. 11 LA LIBERTÉ RELIGIEUSE 497

Le royaume Téleste comprend des subdivisions ; on nous

dit que c'est aussi le cas pour le royaume Céleste ;
" et, par

analogie, nous en concluons que les mêmes conditions

régnent dans le royaume Terrestre. Ainsi, il est prévu, pour

les innombrables degrés de mérite parmi les hommes, un

nombre infini de gloires graduées. Le royaume Céleste

jouit de l'honneur suprême de l'administration personnelle

du Père et du Fils. Le royaume Terrestre sera administré

par le royaume supérieur, et n'aura pas de plénitude de

gloire. Le Téleste est gouverné par l'intermédiaire du Ter-

restre, « par les anges qui sont désignés pour être les

esprits qui les servent ».
,°

Il est raisonnable de croire, en l'absence de révélation

directe, par laquelle seule nous pourrions recevoir une con-

naissance absolue à ce sujet, que, selon le plan de progres-

sion éternelle de Dieu, il y aura possibilité d'avancement à

l'intérieur de chacun des trois royaumes spécifiés. Quant à

la possibilité de progression d'une gloire à une autre, les

Ecritures n'apportent rien de positif. Un avancement éter-

nel sur des courses différentes est concevable. Nous pou-

vons conclure que degrés et gradations caractériseront tou-

jours les royaumes de notre Dieu. L'éternité est un état de

progrès ; la perfection est relative ; le trait essentiel du but

vivant de Dieu c'est le pouvoir d'accroissement éternel qui

lui est associé.

Les fils de Perdition. — Nous apprenons qu'il existe

une autre classe d'âmes, dont les péchés sont tels qu'ils les

mettent actuellement dans l'impossibilité de se repentir et

d'être sauvés. On les appelle fils de Perdition, enfants de

l'ange déchu qui fut autrefois un Fils du Matin, Lucifer, et

qui est maintenant Satan ou Perdition/ Ce sont ceux qui.

en pleine connaissance, ont violé la vérité ;
qui, ayant reçu

» Voir D. & A. 131 : 1 ; voir aussi 2 Cor. 12 : 1-4. » Voir D. et A.
76 : 86-88. * Voir D. & A. 76 : 25-27.
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le témoignage du Christ et le don du Saint-Esprit, les

renient ensuite et défient le pouvoir de Dieu, crucifiant de

nouveau le Seigneur et lui faisant ouvertement affront. Ce
péché impardonnable ne peut être commis que par ceux-là

seulement qui ont reçu la connaissance et la conviction de

la vérité, contre laquelle, ils se rebellent ensuite. Leur

péché est comparable à la trahison de Lucifer qui essaya

d'usurper le pouvoir et la gloire de son Dieu. Voici ce que

le Seigneur a dit à leur sujet et concernant leur sort ter-

rible : « Ce sont ceux qui sont les fils de perdition, de qui

je déclare qu'il aurait mieux valu pour eux qu'ils ne fussent

jamais nés ; car ils sont des vases de colère, condamnés à

subir la colère de Dieu, avec le diable et ses anges pour

l'éternité, à propos desquels j'ai dit qu'il n'y a pas de par-

don dans ce monde, ni dans le monde à venir... les seuls

sur qui la seconde mort aura un pouvoir quelconque... ils

s'en iront au châtiment perpétuel, qui est le châtiment sans

fin, qui est le châtiment éternel, pour régner avec le diable

et ses anges pendant l'éternité, là où leur ver ne meurt pas,

là où le feu ne s'éteint pas, ce qui est leur tourment — et

nul n'en connaît la fin ni le lieu, ni leur tourment ; et cela

n'a pas été révélé à l'homme, ne l'est pas et ne le sera

jamais, si ce n'est à ceux qui y sont condamnés. Néanmoins,

moi, le Seigneur, je le montre en vision à beaucoup, mais

je la referme immédiatement ; c'est pourquoi ils n'en com-

prennent pas la fin, la largeur, la hauteur, la profondeur,

et la misère, ni personne, si ce n'est ceux qui sont destinés

à cette condamnation »."

Les doctrines de l'Eglise définissent clairement le rap-

port entre l'épreuve mortelle et l'état futur, et enseignent

explicitement la responsabilité individuelle et le libre-

arbitre de l'homme. L'Eglise affirme que, étant donné la res-

ponsabilité qui repose sur chaque individu, en tant que

y D. & A. 76 : 31-48 ; voir aussi Héb. 6 : 4-6 ; Aima 39 : 6. Pour détails

sur la «seconde mort», voir Vitality of « Mormonism », p. 301, de l'auteur.
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capitaine de son propre voyage, il doit être et est libre de

choisir en toutes choses, entre la vie qui mène à la demeure

céleste et la carrière qui n'est que le prélude aux misères de

la perdition. La liberté du culte, d'adorer ou de ne pas

adorer, est un droit divin, et chaque âme doit supporter

les conséquences de son choix.'

NOTES DU CHAPITRE 22

1. Intolérance parmi les sectes chrétiennes. — « Il faut dire— quoique je le fasse avec la plus profonde tristesse — que la froide
exclusivité du Pharisien, l'amère ignorance du prétendu théologien,
l'infaillibilité usurpée du zélateur religieux à moitié éduqué, ont
toujours été la malédiction du christianisme. Ils ont imposé « les

» sens de l'homme aux paroles de Dieu, les sens spéciaux des
» hommes aux paroles générales de Dieu » ; et ont essayé de les

faire prévaloir dans toutes les consciences avec toutes sortes de
malédictions et d'anathèmes sous des menaces égales de mort et

de damnation. Et ainsi, ils encoururent la terrible responsabilité
de présenter la religion à l'humanité sous des dehors faux et répul-

sifs. La haine théologique doit-elle être encore en proverbe au juste

mépris du monde ? Cette haine-là, haine sous sa forme la plus
violente et la plus impitoyable — doit-elle être regardée comme le

fruit normal et légitime de la religion d'amour ? L'esprit de paix
n'arrivera-t-il jamais à influencer les opinions religieuses ? Ces
questions doivent-elles toujours exciter l'animosité la plus intense
et les plus terribles divisions ? * * * Le monde doit-il à jamais
être confirmé dans son opinion que les partisans théologiques sont
moins vrais, moins droits, moins élevés, moins honorables même
que les partisans des causes politiques et sociales, qui ne font
aucune profession du devoir d'amour ? Les soi-disant champions
« religieux » doivent-ils à jamais être ce qu'ils sont à présent, les

plus malhonnêtement amers, les plus visiblement déloyaux. Hélas !

ils pourraient l'être avec beaucoup moins de danger pour la cause
de la religion s'ils voulaient renoncer au luxe de « citer les Ecri-
» tures pour leurs desseins ». » — Chanoine Farrar, The Early
Days of Christianity , pp. 584-585.

2. « Téleste ». — L'adjectif « téleste » n'est pas d'un emploi
courant dans le langage ; son emploi est limité à la théologie de
l'Eglise de Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours. Il est appliqué
comme terme distinctif au moindre des trois royaumes de gloire
préparés pour les rachetés. Le seul mot anglais se rapprochant de
sa forme est l'adjectif « telestic » qui est défini ainsi « tendant vers
la fin ou l'accomplissement final ; tendant à accomplir un but ».

Sous ce rapport, la note suivante de l'Ancien J. M. Sjodahl à

' Voir note 3, à la fin du chapitre.
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l'auteur, peut être étudiée avec profit : « Paul, parlant des diffé-

rentes époques de résurrection (1 Cor. 15 : 22-25) dit de la der-

nière : « Ensuite viendra la fin quand il remettra le royaume à
» celui qui est Dieu le Père, etc. » Le mot traduit par fin est telos et

la gloire de ceux qui sont ressuscites en dernier lieu peut correcte-
ment être appelée téleste, comme se rapportant à telos. Leur résur-

rection est la fin, la conclusion de la série des résurrections.

3. La tolérance. — « Le « mormonisme » n'offre aucune modi-
fication ou condition à la nécessité, pour tout habitant indépendant
de la terre à qui le salut doit venir, de se conformer aux lois et

aux ordonnances de l'évangile. Il ne fait aucune distinction entre

les nations païennes et les nations éclairées, ni entre les hommes
de haute ou de faible intelligence, ni entre les vivants ou les morts.
Aucun être humain qui a atteint l'âge de responsabilité dans la

chair, ne peut espérer le salut dans le royaume de Dieu à moins qu'il

n'ait rendu obéissance aux commandements du Christ, le Rédemp-
teur du monde. Mais quoiqu'il soit formel à ce sujet, le « mor-
monisme » n'est pas exclusif. Il ne prétend pas que tous ceux qui

n'ont pas accepté l'évangile de la vie éternelle et n'y ont pas obéi
seront éternellement et à jamais damnés. Quoique proclamant
hardiment que l'Eglise de Jésus-Christ des Saints des Derniers
Jours est le seul dépositaire de la Sainte Prêtrise maintenant restau-

rée sur la terre, il enseigne et réclame la plus entière tolérance pour
tous les individus et organisations d'individus qui professent la

justice ; et prétend que chacun sera récompensé pour le bien qu'il

aura fait, récompense adjugée selon la connaissance spirituelle qu'il

a gagnée. Et, pour ces hautes proclamations combinées avec ces

professions de tolérance, l'Eglise a été accusée d'inconséquence.
Qu'on n'oublie cependant pas que tolérance n'est acceptation... Les
seules limites à la liberté d'un individu sont celles qui marquent la

liberté d'un autre, ou les droits de la communauté. Dieu lui-même
considère comme sacrée et, par conséqent, comme inviolable la

liberté de l'âme humaine... Le « mormonisme » prétend qu'aucun
homme, aucune nation ne possède le droit de priver de force même
le pain de son droit d'adorer son Dieu. Quoique l'idolâtrie ait été

marquée depuis les premiers âges par le sceau de la disgrâce divine,

elle peut représenter, pour le cerveau enténébré, la plus sincère

vénération dont cette personne est capable. Elle devrait être mieux
enseignée mais jamais forcée. Il n'y a aucune proclamation de
pardon universel ; aucune glorification injustifiée de la Miséricorde
au point de dégrader ou de négliger la Justice ; aucune pensée
qu'un simple péché d'omission ou de commission ne laissera pas
sa plaie ou sa cicatrice. Dans le grand avenir, on trouvera une place
pour chaque âme, quel que soit son degré d'intelligence spirituelle. »— L'auteur, dans The Storv and Philosophy of « Mormonism »,

Sait Lake City 1914.
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REFERENCES

Le culte du Dieu vrai et vivant est requis. — Pour les Ecri-

tures relatives à la liberté de culte de l'homme, à la faculté d'obéir

ou de désobéir aux commandements divins, avec l'assurance qu'il

doit supporter les conséquences de son choix, voir les références

suivant le chapitre 3, sous Libre Arbitre.

Tu n'auras pas d'autres dieux devant ma face — Ex. 20 : 3 ; lire

versets 1-6 ; voir aussi 34 : 14.

Le Seigneur commanda à Moïse et à d'autres de monter l'adorer

—

Ex. 24 : 1.

Si les Israélites servaient d'autres dieux, ils périraient sûrement —
Deut. 8 : 19.

Tu les déposeras devant l'Eternel, ton Dieu, et tu te prosterneras
devant l'Eternel, ton Dieu — Deut. 26 : 10.

Vous craindrez l'Eternel, c'est devant lui que vous vous prosterne-

rez, et c'est à lui que vous offrirez des sacrifices — 2 Rois
17:36.

Rendez à l'Eternel gloire pour son nom ; prosternez-vous devant
l'Eternel avec des saints ornements — 1 Chron. 16 : 29 ; voir

aussi Ps. 45 : 11.

Qu'il n'y ait au milieu de toi point de dieux étrangers. Ne te pros-
terne pas devant des dieux étrangers — Ps. 81 : 9.

Exaltez l'Eternel, notre Dieu, et prosternez-vous devant son mar-
chepied ! Il est saint ! — Ps. 99 : 5 ; voir aussi verset 9.

Toute chair viendra se prosterner devant moi, dit l'Eternel —
Es. 66:23.

Christ dit à Satan : Car il est écrit : Tu adoreras le Seigneur ton
Dieu, et tu le serviras lui seul — Matt. 4:10.

Je t'avoue bien que je sers le Dieu de mes pères — Actes 24 : 14.

Il faut que ceux qui l'adorent, l'adorent en esprit et en vérité —
Jean 4 : 25.

Jean le Révélateur vit en vision des vieillards devant le trône, qui
adoraient celui qui vit aux siècles des siècles — Apo. 4 : 10 ;

comparez 5 : 14 ; 7 : 1 1 ; 1 1 : 16 ; 19:4.
Adore Dieu ; car le témoignage de Jésus est l'esprit de prophétie— Apo. 19 : 10.

Aima apprit aux pauvres à qui les synagogues étaient interdites,

que leur adoration serait acceptable n'importe où elle serait

offerte, si elle était véritable — Aima, chap. 32 ; 33 : 2 ; 34 : 38.

Les Néphites faisaient des sacrifices pour pouvoir adorer Dieu
selon leurs désirs — Aima 43 : 9-11.

Les Néphites et les Lamanites convertis combattirent pour main-
tenir leurs droits et les privilèges de leur Eglise, de leur culte,

et leur liberté — 3 Néphi 2:12.
La multitude néphite adora le Christ ressuscité — 3 Néphi 17 : 10 ;

voir aussi 11 : 17.

Les saints prophètes adorèrent le Père au nom du Fils, comme le

faisaient aussi les Néphites — Jacob 4 : 4, 5.
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Et vous vous agenouillerez et adorerez le Père en mon nom —
D. & A. 18 : 40.

Tous les hommes doivent adorer le Père au nom du Fils — D. &
A. 20:29.

Je vous dis ceci afin que vous puissiez comprendre, et savoir com-
ment adorer, et savoir ce que vous adorez, afin que vous
puissiez venir au Père en mon nom — D. & A. 93 : 19.

Et adorez celui qui a fait les cieux, la terre, la mer et les sources
d'eau — D. & A. 133 : 39 ; Apo. 14 : 7.

Moïse refusa d'adorer Satan et lui déclara que Dieu lui avait dit :

Adore Dieu, car tu le serviras lui seul — Moïse 1 : 15 ; lire

versets 12-20.

Abraham adora le Dieu vivant, quoique ses proches se fussent
tournés vers les idoles — Abraham 1:5.

Pour les Ecritures se rapportant à l'adoration des idoles, voir les

références à la suite du chapitre 2 de ce livre, sous le titre

Idolâtrie.

Pour les degrés de gloire dans l'au-delà, voir les références à la suite

du chapitre 4 de ce livre, sous le titre Le salut.



CHAPITRE 23

LA SOUMISSION À L'AUTORITÉ SÉCULIÈRE

Article 12. — Nous croyons que nous devons nous soumettre
aux rois, aux présidents, aux gouverneurs et aux magistrats ; obéir
aux lois, les honorer et les soutenir.

Introduction. — Il n'est que raisonnable d'attendre

d'un peuple qui professe l'évangile de Jésus-Christ et se

proclame membre de la seule Eglise acceptée et divinement

autorisée, qu'il pratique les vertus que ses préceptes incul-

quent. Il est vrai que c'est en vain que nous cherchons la

perfection même chez ceux qui prétendent, au plus juste

titre, vivre religieusement ; mais nous avons le droit de nous

attendre à trouver dans leur credo bon nombre de règles

concernant le genre de conduite le plus approuvé, et, dans

leur vie, un effort sérieux et sincère vers la réalisation pra-

tique de leur profession de foi. La religion, pour être utile

et digne d'être acceptée, doit exercer une influence saine

sur la vie individuelle et les affaires temporelles de ses

adeptes. Parmi bon nombre d'autres vertus, l'Eglise, dans

ses enseignements, devrait porter l'accent sur le devoir de

vivre dans le respect des lois ; et les gens devraient montrer

l'effet de tels préceptes dans leur probité en tant que

citoyens de la nation et de la communauté dont ils font

partie.

L'Eglise de Jésus-Christ des Saints des Derniers Jours

proclame bien haut ses croyances et ses préceptes concer-

nant le devoir de ses membres envers les lois du pays, et

soutient cette position en vertu de révélations expresses

dans les temps anciens comme dans les temps actuels. De
plus, les membres de cette Eglise ont l'assurance que, le
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jour où la véritable histoire des débuts et des progrès de

leur corps religieux constitué sera pleinement connue, la

loyauté de l'Eglise et le dévouement patriotique de ses

membres seront reconnus et loués par le monde en général,

comme ils le sont maintenant par les quelques investigateurs

sans préjugés qui ont étudié d'un cœur honnête, l'histoire

de cette organisation remarquable.

L'obéissance à l'autorité imposée par les Ecritures.

— Au cours de l'époque patriarcale, lorsque le chef de

famille possédait virtuellement le pouvoir de juge et de roi

sur sa maison, l'autorité du chef et les droits de la famille

étaient respectés. Considérez le cas d'Agar, femme « plu-

rale » d'Abraham et servante de Sara. La jalousie et l'anti-

pathie s'étaient élevées entre Agar et sa maîtresse, qui était

la première femme du patriarche. Abraham écouta les

doléances de Sara, et, reconnaissant l'autorité de celle-ci sur

Agar, qui, bien qu'étant sa femme, était toujours la servante

de Sara, dit : « Voici, ta servante est en ton pouvoir ; agis à

son égard comme tu le trouveras bon ». Alors, lorsque la

maîtresse traita durement sa servante, Agar s'enfuit dans le

désert, c'est là qu'elle reçut la visite d'un ange du Seigneur,

qui s'adressa à elle en ces termes : « Agar, servante de

Saraï, d'où viens-tu, et où vas-tu ? Elle répondit : Je fuis

loin de Saraï, ma maîtresse. L'ange de l'Eternel lui dit :

Retourne vers ta maîtresse, humilie-toi sous sa main ».
a

Observez que le messager céleste reconnut l'autorité de la

maîtresse sur la servante, en dépit du fait que cette der-

nière avait reçu le rang d'épouse dans la famille.

La soumission filiale d'Isaac à la volonté de son père,

même jusqu'au point d'être prêt à donner sa vie " sur l'autel

du sacrifice, est une preuve du caractère sacré attribué à

l'autorité du chef de la famille. Il pourrait sembler, comme
on l'a déjà prétendu, que ce que le Seigneur exigea d'Abra-

a Gen. 16 : 1-9 ; voir Jésus the Christ, p. 397, note 6. » Voir Gen. 22 : 1-

10.
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ham pour éprouver sa foi, le sacrifice de la vie de son fils,

était une violation de la loi et, par conséquent, contraire à

tout bon gouvernement. Cette objection est de peu de

valeur étant donné que le chef patriarcal jouissait d'une

autorité absolue sur les membres de sa famille, même le

pouvoir de vie et de mort/

Aux jours de l'exode, alors que le peuple d'Israël était

gouverné par une théocratie, le Seigneur donna divers com-

mandements et lois pour le gouvernement de la nation,

parmi lesquels nous lisons : « Tu ne maudiras point Dieu

et tu ne maudiras point le prince de ton peuple »/ Des

juges furent nommés sous la direction divine. Moïse, répé-

tant les commandements du Seigneur, donna les instruc-

tions suivantes au peuple : « Tu établiras des juges et des

magistrats dans toutes les villes que l'Eternel, ton Dieu, te

donne, selon tes tribus ; et ils jugeront le peuple avec

justice »/ Il est significatif que les juges étaient tellement

honorés qu'ils étaient appelés dieux, ce à quoi Jésus fit

allusion alors qu'on menaçait de le lapider parce qu'il avait

déclaré qu'il était le Fils de Dieu.

Lorsque le peuple fut lassé de l'administration directe de

Dieu et réclama un roi à cor et à cri, Jéhovah céda à leur

désir et conféra l'autorité au nouveau chef par une onction

sacrée/ David, bien qu'il eût été oint comme successeur

du roi Saiil, reconnut la sainteté de la personne royale, et

s'adressa d'amers reproches parce que, une fois, il avait

découpé un lambeau du manteau du monarque. Saiil, à

cette époque, essayait de faire mourir David, et celui-ci

n'avait d'autre intention que de montrer qu'il n'en voulait

pas à la vie de son royal ennemi ; cependant nous lisons :

•' Voir Genèse 38 : 24. d Exode 22 : 28. La version du Roi Jacques, que
l'auteur emploie, dans le texte anglais de ce livre, rend le mot « Dieu », de la

version française par « dieux » et une note marginale fait remarquer que cer-
tains traducteurs le rendent par « juges » — D'où la remarque de la dernière
phrase de ce paragraphe. (N. d. T.) e Deut. 16 : 18 ; voir aussi 1 : 16 ;

1 Chron. 23 : 4 ; 26 : 29 ; voir en outre Ps. 82 : 1, 6 ; Jean 10 : 34-36 ; et
Jésus the Christ, pp. 489, 501. r Voir 1 Sam. 8 : 6, 7, 22 ; 9 : 15, 16 ; 10 : 1.
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« Le cœur lui battit, parce qu'il avait coupé le pan du

manteau de Saiil. Et il dit à ses gens : Que l'Eternel me
garde de commettre contre mon Seigneur, l'oint de l'Eter-

nel, une action telle que de porter ma main sur lui ! car il

est l'oint de l'Eternel »."

Notez, en outre, les adjurations scripturales suivantes,

qui se trouvent dans l'Ancien Testament : « Mon fils, crains

l'Eternel et le roi ! » " « Je te dis, observe les ordres du roi,

et cela à cause du serment fait à Dieu. » ' « Ne maudis pas

le roi, même dans ta pensée. »
}

Exemples montrés par le Christ et ses apôtres. —
L'œuvre de notre Sauveur sur la terre fut marquée, d'un

bout à l'autre, par le fait qu'il reconnut les pouvoirs existant

dans le pays, tant juifs que romains, bien que le gouverne-

ment romain eût été établi à la suite d'une conquête cruelle

et fût exercé injustement. Lorsque le percepteur d'impôts

réclama le tribut imposé par la hiérarchie, le Christ, bien

que n'admettant pas la justice de cette exigence, ordonna

que la taxe fût payée, et fournit l'argent de façon miracu-

leuse. Il demanda à Pierre : « Que t'en semble, Simon ?

Les rois de la terre, de qui perçoivent-ils des tributs ou des

impôts ? de leurs fils, ou des étrangers ? Il lui dit : Des

étrangers. Et Jésus lui répondit : Les fils en sont donc

exempts. Mais, pour ne pas les scandaliser, va à la mer,

jette l'hameçon, et tire le premier poisson qui viendra
;

ouvre-lui la bouche et tu trouveras un statère. Prends-le

et donne-le leur pour moi et pour toi ».*

A l'instagation de certains méchants Pharisiens, un com-

plot fut tramé dans l'intention de faire passer le Christ pour

un offenseur vis-à-vis des pouvoirs régnants. Us essayèrent

de l'attraper en lui posant cette question subtile : « Dis-nous

o 1 Sam. 24 : 5, 6, 10 ; voir aussi 26 : 9-12, 16. » Prov. 24 : 21. ' Ecc.
8:2. 1 Ecc. 10 : 20 ; voir note 3, à la fin du chapitre. * Matt. 17 : 24-27.

Il se peut que le paiement réclamé dans ce cas ait été la taxe du temple ou
« argent de l'expiation » ; voir Jésus the Christ, p. 382.
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ce qu'il t'en semble : est-il permis ou non de payer le tribut

à César ? » Sa réponse fut une approbation sans équivoque

de la soumission aux lois : « Montrez-moi la monnaie avec

laquelle on paie le tribut », dit-il. Et ils lui présentèrent un

denier. 11 leur demanda : « De qui sont cette effigie et cette

inscription?» «De César», lui répondirent-ils. Alors, il

leur dit : « Rendez donc à César ce qui est à César, et à

Dieu ce qui est à Dieu ».'

Au cours des circonstances tragiques de son procès et de

sa condamnation, le Christ conserva une attitude soumise,

même envers les principaux sacrificateurs et le conseil qui

complotaient sa mort. Ces officiers, quoique indignes de leur

pouvoir sacerdotal, avaient néanmoins l'autorité et possé-

daient une certaine mesure de juridiction sur les affaires

séculières comme sur les affaires ecclésiastiques. Quand il

se tint devant Caïphe, chargé d'insultes et accusé par de

faux témoins, il garda un silence plein de dignité. A la

question du grand-prêtre, « Ne réponds-tu rien ? » et

« Qu'est-ce que ces hommes déposent contre toi ? » il ne

daigna pas répondre. Alors le souverain sacrificateur ajou-

ta : « Je t'adjure par le Dieu vivant, de nous dire si tu es le

Fils de Dieu ». A cette adjuration solennelle, prononcée

avec l'autorité officielle, le Seigneur fit une réponse immé-
diate, reconnaissant ainsi l'office du souverain sacrificateur,

aussi indigne que fût l'homme qui l'occupait."
1

Paul, lorsqu'il était prisonnier, traduit devant le tribunal

ecclésiastique, fit preuve d'une marque de respect analogue

envers l'office du souverain sacrificateur. Ses remarques

déplurent au souverain sacrificateur, qui ordonna immédia-

tement à ceux qui se trouvaient près de Paul de le frapper

sur la bouche." Cela mit l'apôtre en colère, et il s'écria :

« Dieu te frappera, muraille blanchie ! Tu es assis pour me

' Matt. 22 : 15-21 ; Voir aussi Marc 12 : 13-17 ; Luc 20 : 20-25. m Matt.
26 : 57-64 ; Marc 14 : 55-62 ; voir Jésus the Christ, p. 625. » Note 1, à la

fin du chapitre.
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juger selon la loi, et tu violes la loi en ordonnant qu'on me
frappe ! Ceux qui étaient près de lui dirent : « Tu insultes le

souverain sacrificateur de Dieu ! » Et Paul dit : « Je ne

savais pas, frères, que ce fût le souverain sacrificateur ; car

il est écrit : Tu ne parleras pas mal du chef de ton peuple »
."

Enseignements des apôtres. — Paul, écrivant à Tite,

qui avait été laissé à la tête de l'Eglise parmi les Cretois,

l'avertit des faiblesses de son troupeau, et l'invita à lui

enseigner à respecter l'ordre et la loi : « Rappelle-leur d'être

soumis aux autorités, d'obéir, d'être prêts à toute bonne

œuvre »." A un autre endroit, Paul insiste sur les devoirs

des saints envers l'autorité civile, cette autorité étant ordon-

née de Dieu. Il démontre la nécessité d'un gouvernement

séculier, et le besoin d'officiers revêtus d'autorité, dont le

pouvoir est à craindre de ceux qui font le mal seulement.

Il appelle les autorités civiles serviteurs de Dieu ; et justifie

la taxation par l'Etat, en exhortant les saints à ne pas

faillir à leurs devoirs.

Voici les paroles qu'il adressa à l'Eglise de Rome : « Que
toute personne soit soumise aux autorités supérieures ; car

il n'y a point d'autorité qui ne vienne de Dieu, et les auto-

rités qui existent ont été instituées de Dieu. C'est pourquoi,

celui qui s'oppose à l'autorité résiste à l'ordre que Dieu a

établi, et ceux qui résistent attireront une condamnation

sur eux-mêmes. Ce n'est pas pour une bonne action, c'est

pour une mauvaise, que les magistrats sont à redouter.

Veux-tu ne pas craindre l'autorité ? Fais le bien, et tu auras

son approbation. Le magistrat est serviteur de Dieu pour

ton bien. Mais si tu fais le mal, crains ; car ce n'est pas en

vain qu'il porte l'épée, étant serviteur de Dieu pour exercer

la vengeance et punir celui qui fait le mal. Il est donc

nécessaire d'être soumis, non seulement par crainte de la

« Actes 23 : 1-5. " Ti. 3 : 1.
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punition, mais encore par motif de conscience. C'est aussi

pour cela que vous payez les impôts. Car les magistrats sont

des ministres de Dieu entièrement appliqués à cette fonc-

tion. Rendez à tous ce qui leur est dû ; l'impôt à qui vous

devez l'impôt, le tribut à qui vous devez le tribut, la crainte

à qui vous devez la crainte, l'honneur à qui vous devez

l'honneur »."

Dans une lettre à Timothée, Paul enseigne que dans les

prières des saints, les rois et toutes les autorités devraient

être mentionnés, ajoutant que cela est agréable aux yeux

du Seigneur : « J'exhorte donc avant toutes choses, à faire

des prières, des supplications, des requêtes, des actions de

grâces, pour tous les hommes, pour les rois et pour tous

ceux qui sont élevés en dignité, afin que nous menions une

vie paisible et tranquille, en toute piété et honnêteté. Cela

est bon et agréable devant Dieu notre Sauveur ».
r

Nous trouvons une exposition détaillée du devoir de se

soumettre volontairement à l'autorité, dans les épîtres aux

Ephésiens et aux Colossiens, avec des illustrations pra-

tiques se rapportant à la vie sociale et domestique. Il y est

enseigné aux femmes de se soumettre à leurs maris : « Car

le mari est le chef de la femme, comme Christ est le chef

de l'Eglise ». Mais ce devoir dans la famille est réciproque,

et c'est pourquoi les maris reçoivent des instructions sur la

façon dont l'autorité doit être exercée. Les enfants doivent

obéir à leurs parents ; cependant les parents sont mis en

garde contre le danger de provoquer ou d'offenser injuste-

ment, de quelque manière que ce soit leurs petits enfants.

Il est dit aux serviteurs de servir leurs maîtres avec zèle et

empressement, reconnaissant en toutes choses l'autorité

supérieure ; et les maîtres sont instruits de leurs devoirs

envers leurs serviteurs, recevant le conseil d'éviter de les

menacer et de les traiter durement, leur rappelant qu'eux

S Rom. 13 : 1-7. r
1 Tim. 2 : 1-3,
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aussi auront à répondre de leurs actes devant un Maître

plus grand qu'eux-mêmes."

Pierre ne soulignait pas moins, dans son enseignement,

que l'on doit considérer le pouvoir civil comme saint ;

'

voici comment il exhorta les saints : « Soyez soumis, à

cause du Seigneur, à toute autorité établie parmi les

hommes, soit au roi comme souverain, soit aux gouverneurs

comme envoyés par lui pour punir les malfaiteurs et pour

approuver les gens de bien. Car c'est la volonté de Dieu

qu'en pratiquant le bien, vous réduisiez au silence les

hommes ignorants et insensés, étant libres, sans faire de la

liberté un voile qui couvre la méchanceté, mais agissant

comme des serviteurs de Dieu. Honorez tout le monde
;

aimez les frères, craignez Dieu ; honorez le roi »."

De même que Paul, il appliqua ces règles relatives à la

soumission à l'autorité, aux conditions de la vie domes-

tique. Les serviteurs doivent être obéissants, même si leurs

maîtres sont durs et sévères : « Car c'est une grâce que de

supporter des afflictions par motif de conscience envers

Dieu, quand on souffre injustement. En effet, quelle gloire

y a-t-il à supporter de mauvais traitements pour avoir

commis des fautes ? Mais si vous supportez la souffrance,

lorsque vous faites ce qui est bien, c'est une grâce devant

Dieu ».' Les épouses aussi, même si leurs maris ne sont pas

de leur foi, ne doivent pas se glorifier et défier l'autorité,

mais doivent se montrer soumises et compter sur des

moyens plus doux et plus efficaces pour influencer ceux

dont elles portent le nom."' Il confirme le jugement qui

condamnera ceux qui font le mal, et spécifie comme sujets

propres à la condamnation : « Ceux surtout qui vont après

la chair dans un désir d'impureté et qui méprisent l'autorité.

" Voir Eph. 5 : 22, 23 ; 6 : 1-9 ; Col. 5 : 18-22 ; 4 : 1. * Voir note 2, à la

fin du chapitre. " 1 Pi. 2 : 13-17. » 1 Pi. 2 : 19, 20. « Voir 1 Pi. 3 : 1-7.
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Audacieux et arrogants, ils ne craignent pas d'injurier les

gloires »/

Sans doute, il existait d'excellentes raisons pour justifier

ces conseils explicites et souvent répétés, par lesquels les

apôtres d'autrefois essayaient de guider et de fortifier

l'Eglise contre l'esprit de révolte. Les saints se réjouissaient

dans leur témoignage de la vérité qui avait trouvé place en

leur cœur — cette vérité qui devait les affranchir — et il

aurait été facile pour eux de considérer les autres hommes
comme inférieurs à eux, et de se rebeller contre toute auto-

rité humaine à cause de leur fidélité à un pouvoir supérieur.

Il y avait le danger constant que leur zèle ne les entraînât

à commettre des actes d'indiscrétion, et à fournir ainsi une

excuse, sinon une raison, aux attaques des persécuteurs, qui

les auraient accusés de violer la loi et de fomenter des

séditions. Même une soumission à contre-cœur aux auto-

rités civiles aurait été, pour le moins, peu sage, étant donné

le peu de faveur avec laquelle les membres de l'Eglise

étaient considérés à cette époque par leurs contemporains

païens. C'est pourquoi les chefs inspirés de l'Eglise firent

entendre des conseils opportuns d'humilité et de soumission.

Mais il y avait alors, comme il y a toujours eu, des raisons

plus puissantes que celles qui reposent sur des motifs poli-

tiques réclamant la soumission à l'autorité constituée. Ce
n'est pas moins là la loi de Dieu que la loi de l'homme. Les

gouvernements sont essentiels à l'existence de l'homme ; ils

sont reconnus et même donnés par le Seigneur ; et son

peuple est tenu de les soutenir.

Les enseignements du Livre de Mormon concernant

le devoir du peuple envers les lois du pays abondent dans

tout le volume. Cependant, étant donné que l'autorité

ecclésiastique et l'autorité civile ne faisaient souvent qu'une,

le roi ou le premier juge étant généralement aussi le grand-

'2 Pi. 2: 10.
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prêtre, il y a relativement peu d'exhortations à la fidélité à

l'autorité civile distincte de celle de la Prêtrise. Depuis le

temps de Néphi, fils de Léhi, jusqu'à la mort de Mosiah,

ce qui équivaut à une période de près de cinq cents ans, les

Néphites furent gouvernés par une succession de rois
;

pendant le reste de leur histoire, telle qu'elle est rapportée,

pendant plus de cinq cents ans, ils furent gouvernés par des

juges de leur propre choix. Sous chacune de ces formes de

gouvernement, les lois séculières furent strictement appli-

quées, le pouvoir de l'Etat suppléé et renforcé par celui de

l'Eglise. Le respect témoigné envers les lois est illustré par

le jugement qu'Aima rendit contre Néhor, assassin et

fomenteur de sédition et d'intrigues de prêtre. « C'est

pourquoi tu es condamné à mourir, dit le juge, suivant la

loi qui nous a été donnée par Mosiah, notre dernier roi ; et

elle a été reconnue par ce peuple ; c'est pourquoi ce peuple

doit respecter la loi. »
"

La révélation des derniers jours requiert des Saints

de la dispensation actuelle une stricte fidélité aux lois

civiles. Dans une communication datée du 1
er août 1831, le

Seigneur dit à l'Eglise : « Que personne n'enfreigne les lois

du pays, car celui qui observe les lois de Dieu ne doit pas

enfreindre les lois du pays. C'est pourquoi soumettez-vous

aux pouvoirs qui existent, jusqu'à ce que règne celui dont

c'est le droit de régner, et qui met tous ses ennemis sous ses

pieds »/ Deux ans plus tard, le 6 août 1833, la voix du

Seigneur se fit entendre encore à ce sujet, disant : « Et

maintenant, en vérité, je vous dis ceci au sujet des lois du

pays : Il est de ma volonté que mon peuple veille à obser-

ver tous les commandements que je lui donne. Et cette loi

du pays, qui est constitutionnelle, et qui soutient le principe

de la liberté en garantissant des droits et privilèges, appar-

tient à toute l'humanité et se justifie devant moi. C'est

« Aima 1 : 14. « D. & A. 58 : 21, 22.
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pourquoi, moi, le Seigneur, je vous justifie, vous et vos

frères de mon Eglise, lorsque vous favorisez cette loi qui

est la loi constitutionnelle du pays »."

Cette question a été maintes fois posée à l'Eglise et à

ses membres individuellement : En cas de conflit entre les

commandements issus de la parole révélée de Dieu et ceux

imposés par la loi séculière, à laquelle de ces autorités les

membres de l'Eglise seraient-ils tenus d'obéir ? Pour

répondre à cela, nous pouvons appliquer les paroles du

Christ : le devoir du peuple est de rendre à César ce qui

est à César et à Dieu ce qui est à Dieu. Jusqu'à présent, le

royaume des cieux, en tant que puissance terrestre, avec un

Roi régnant et exerçant, directement et personnellement, le

pouvoir dans les choses temporelles, n'a pas encore été

établi sur cette terre. Les branches de l'Eglise, comme telles,

et les membres qui les composent, sont soumis aux gouver-

nements respectifs des divers royaumes où ces organisations

de l'Eglise existent. En ces jours de liberté, et de lumières

relatives, il y a peu de raisons de s'attendre à une ingérence

directe quelconque dans les droits du culte privé et de la

dévotion individuelle. Dans toutes les nations civilisées, le

peuple a reçu le droit de prier, et ce droit est assuré par ce

qui peut être appelé à juste titre une loi commune de l'huma-

nité. Aucune âme sincère n'est empêchée de communier

avec son Dieu ; et, grâce à cette voie de communication

toujours ouverte, on peut avoir recours à la puissance qui

contrôle les nations pour obtenir un allégement des lois

trop lourdes à porter et le redressement des torts.

En attendant la décision suprême de la Providence en

faveur de la liberté religieuse, il est du devoir des saints de

se soumettre aux lois de leur pays. Néanmoins, ils doivent

employer toute méthode convenable, en tant que citoyens

ou sujets de leurs gouvernements respectifs, pour s'assurer.

D. & A. 98 : 4-6.
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à eux et à tous les hommes, l'avantage de la liberté du

culte. Il ne leur est pas demandé de subir, sans protester,

l'oppression de persécuteurs sans loi, ou par l'application

de lois injustes ; mais leurs protestations doivent se faire

légalement et dans l'ordre. Les saints ont prouvé, par la

pratique, qu'ils sont partisans de cette doctrine qu'il est

préférable de subir le mal que de le commettre en suppo-

sant, par des moyens purement humains, à l'autorité

injuste. Et si, en se soumettant ainsi aux lois du pays, dans

le cas où ces lois sont injustes et opposées à la liberté de

l'homme, le peuple se trouve dans l'impossibilité d'accom-

plir l'œuvre réclamée de lui par Dieu, il ne sera pas tenu

responsable de n'avoir pas observé la loi supérieure. La
parole du Seigneur a bien défini la position et le devoir du

peuple dans une telle éventualité : « En vérité, en vérité, je

vous dis que lorsque je donne le commandement à n'im-

porte lesquels des fils des hommes de faire une œuvre en

mon nom, et que ces fils des hommes mettent toutes leurs

forces et tout ce qu'ils ont à accomplir cette œuvre, et ne

cessent d'être diligents, si leurs ennemis les assaillent et les

empêchent d'accomplir cette œuvre, voici, il me convient

de ne plus requérir cette œuvre des mains de ces fils des

hommes mais d'accepter leurs offrandes ; et quant à l'ini-

quité et à la transgression de mes saintes lois et de mes

saints commandements, je m'en vengerai sur la tête de ceux

qui ont empêché mon œuvre, jusqu'à la troisième et la

quatrième génération, aussi longtemps qu'ils ne se repentent

pas et me haïssent, dit le Seigneur Dieu ».
6

Une illustration d'une telle suspension de la loi divine

se trouve dans l'action de l'Eglise en matière de mariage

plural. Cette pratique fut établie à la suite d'une révélation

directe/ et un grand nombre de ceux qui s'y conformèrent

6 D. & A. 124 : 49, 50 ; voir note 3, à la fin du chapitre. c Voir D. & A.
132.
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sentirent qu'il leur était divinement commandé de le faire.

Pendant près de dix ans, à partir de la date à laquelle le

mariage plural avait été introduit en Utah comme pratique

religieuse, aucune loi ne fut passée pour s'opposer à cette

pratique. Cependant, à partir de 1862, des statuts fédéraux

furent élaborés, qui déclarèrent cette pratique illégale et

prévoyant des châtiments. L'Eglise protesta, déclarant que

ces décrets étaient anticonstitutionnels, et, par conséquent,

nuls et non avenus, étant donné qu'ils constituaient une

violation de cette disposition de la Constitution nationale

qui interdisait au Gouvernement de créer des lois relatives

à l'établissement d'une religion ou en interdisant le libre

exercice." De nombreux appels furent introduits devant la

Cour suprême, et, finalement, un arrêt fut rendu proclamant

les lois en question constitutionnelles et, par conséquent,

obligatoires. L'Eglise, par l'intermédiaire de son Président,

mit alors fin à la pratique du mariage plural, et annonça

son action au monde, plaçant ainsi solennellement la res-

ponsabilité de ce changement sur la nation dont les lois

avaient forcé la renonciation. Cette action fut approuvée et

confirmée par le vote officiel de l'Eglise réunie en confé-

rence."

Enseignements de l'Eglise. — Il n'est peut-être pas

possible de présenter ici un meilleur sommaire des ensei-

gnements de l'Eglise de Jésus-Christ des Saints des Der-

niers Jours concernant sa position vis-à-vis des pouvoirs

civils et le respect dû aux lois du pays, que la déclaration

officielle, publiée par le Prophète Joseph Smith, qui a été

incorporée dans les Doctrine et Alliances — l'un des

ouvrages canoniques de l'Eglise, adopté par le vote de

d Voir article 1 des Amendements à la Constitution des Etats-Unis,
note 5, à la fin du chapitre.
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l'Eglise comme l'un des guides reconnus, en foi, en doc-

trine, et en pratique/ Voici ce qu'elle dit :

DÉCLARATION DE FOI RELATIVE AUX GOUVERNEMENTS
ET AUX LOIS EN GENERAL

1. Nous croyons que les gouvernements ont été institués

par Dieu pour le bien de l'homme ; et qu'il tient les hommes
pour responsables de leurs actes à l'égard de ces gouverne-

ments, tant au point de vue de la création que de l'admi-

nistration des lois pour le bien et la sécurité de la société.

2. Nous croyons qu'aucun gouvernement ne peut vivre

en paix, à moins que ne soient arrêtées et ne demeurent

inviolées des lois telles qu'elles garantissent à chaque indi-

vidu la liberté de conscience, le droit de propriété et la

protection de la vie.

3. Nous croyons que tout gouvernement requiert néces-

sairement des officiers civils et des magistrats pour faire

exécuter ses lois, et que des hommes susceptibles d'admi-

nistrer les lois en toute justice et en toute équité, doivent

être recherchés et soutenus par la voix du peuple, dans une

république, ou par la volonté du souverain.

4. Nous croyons que la religion a été instituée par Dieu,

et que les hommes sont responsables devant lui, et devant

lui seul, de l'exercice de leur religion, à moins que leurs

opinions religieuses ne les portent à empiéter sur les droits

et les libertés d'autrui ; mais nous ne croyons pas que les

lois humaines ont le droit d'intervenir en prescrivant des

règles de culte pour enchaîner la conscience des hommes,
ni de dicter des formes de dévotion publique ou privée

;

nous croyons que les magistrats civils doivent réprimer le

crime, mais ne jamais contrôler la conscience
;
punir le

délit mais ne jamais supprimer la liberté de l'âme.

t Voir D. & A., sec. 134.
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5. Nous croyons que tous les hommes sont tenus de sou-

tenir et de défendre les gouvernements respectifs des pays

où ils résident aussi longtemps qu'ils sont protégés dans

leurs droits inhérents et inaliénables par les lois de ces gou-

vernements ; et que la sédition et la rébellion sont indignes

de tout citoyen ainsi protégé, et doivent être punies en con-

séquence ; et que tous les gouvernements ont le droit de

décréter les lois qui, selon leur jugement, sont les mieux

conçues pour assurer le bien public tout en tenant sacrée la

liberté de conscience.

6. Nous croyons que chaque homme doit être honoré

dans sa position, les souverains et les magistrats comme tels,

ceux-ci étant chargés de protéger les innocents et de punir

les coupables ; et que tous les hommes sont tenus de s'incli-

ner devant les lois et de les respecter, car sans elles la paix

et l'harmonie seraient remplacées par l'anarchie et la ter-

reur, les lois humaines ayant été instituées dans le but

exprès de régler nos intérêts individuels et nationaux,

d'homme à homme, tandis que les lois divines ont été don-

nées du ciel pour régler les affaires spirituelles, la foi et le

culte, dont l'homme est responsable devant son Créateur.

7. Nous croyons que les souverains, les états et les gou-

vernements ont le droit et le devoir de décréter des lois pour

la protection de tous les citoyens dans le libre exercice de

leurs croyances religieuses ; mais nous ne croyons pas qu'ils

aient, en toute justice, le droit de priver les citoyens de ce

privilège ou de proscrire ceux-ci pour leurs opinions, aussi

longtemps que les lois sont respectées et que ces opinions

religieuses ne justifient pas la sédition ou la conspiration.

8. Nous croyons que la perpétration d'un crime doit

être punie selon la nature de l'offense ; que le meurtre, la

trahison, le vol, le larcin, les attentats à la paix publique,

sous quelque forme que ce soit, doivent être punis, d'après

leur gravité et leur tendance à favoriser le mal parmi les
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hommes, par les lois du gouvernement du pays où l'offense

a été commise ; et, dans l'intérêt de la paix et de la tran-

quillité publiques, tous les hommes doivent s'employer

activement et utiliser leurs capacités pour assurer la puni-

tion de ceux qui ont violé des lois justes.

9. Nous ne croyons pas qu'il soit juste de mêler

l'influence religieuse aux gouvernements civils, car c'est

ainsi qu'une société religieuse est favorisée alors qu'une

autre est proscrite dans ses privilèges spirituels et que les

droits individuels de citoyens de ses membres leur sont

déniés.

10. Nous croyons que toutes les sociétés religieuses ont

le droit de juger et de châtier leurs membres pour leur

mauvaise conduite, selon les règles et les statuts des dites

sociétés, pourvu que de telles mesures ne s'étendent qu'à

leurs droits de membres et à l'honorabilité de leur rang.

Mais nous ne croyons pas qu'une société religieuse ait le

droit de juger des hommes quant au droit de possession ou

de vie, ou de s'emparer des biens qu'ils possèdent en ce

monde, ou de les mettre en danger de mort ou de mutilation

corporelle, ou de leur infliger un châtiment corporel quel-

conque. Elles ne peuvent que les excommunier de leur

sein ou leur enlever leurs privilèges de membres.

11. Nous croyons que les hommes doivent faire appel

aux lois civiles pour le redressement de tous leurs torts et

griefs, des dommages infligés à leur personne ou des

atteintes à leur propriété ou à leur réputation, lorsqu'il y a

des lois pour les protéger contre cela. Mais nous croyons

que tous les hommes sont justifiés en se défendant, eux,

leurs amis, leurs biens et le gouvernement, contre les

violences et empiétements illégalement perpétrés par qui-

conque, lorsqu'il y a urgence et qu'on ne peut faire appel

immédiatement aux lois pour obtenir protection.
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12. Nous croyons avoir le droit de prêcher l'évangile

aux nations de la terre, et d'avertir les justes afin qu'ils

puissent échapper à la corruption du monde ; mais nous ne

croyons pas avoir le droit d'intervenir dans la question des

esclaves, d'évangéliser ou de baptiser ceux-ci contre la

volonté de leurs maîtres, ni d'exercer sur eux la moindre

influence afin de créer le mécontentement au sujet de leur

situation dans cette vie, en mettant ainsi des vies en danger.

Nous croyons que de telles interventions sont illégales,

injustes, et dangereuses pour la paix de tout gouvernement

qui permet que des êtres humains soient tenus en esclavage.

NOTES DU CHAPITRE 23

1. Insultes à Paul et au Christ. — Voir Actes 23 : 1-5.

« A peine l'apôtre avait-il prononcé la première phrase de sa défense
que, avec un mépris honteux de la loi, Ananias ordonna aux
officiers de la cour de le frapper sur la bouche. Irrité par une insulte

aussi flagrante, un outrage si immérité, le tempérament naturelle-

ment colérique de Paul alluma en lui cette colère soudaine qui
devrait être maîtrisée, mais qui peut difficilement manquer dans
un caractère véritablement noble. Aucun caractère ne peut être

parfait, qui ne chérit pas en lui-même, quoique parfaitement géné-
reux et clément, une profonde indignation contre le mal intolé-

rable. Souffrant cruellement sous le coup, il s'exclama : « Dieu te

» frappera, muraille blanchie ! Tu es assis pour me juger selon la

» loi, et tu violes la loi en ordonnant qu'on me frappe. » Le langage
a été considéré comme inconvenant par sa violence et a été défa-
vorablement comparé à l'humilité du Christ devant le tribunal de
ses ennemis. [Voir Jean 18 : 19-23.] « Où, demande Jérôme, est

» cette patience du Sauveur qui — comme un agneau conduit à la

» boucherie, n'ouvre pas la bouche — demande si doucement à
» celui qui le frappe : « Si j'ai mal parlé, fais voir ce que j'ai dit

» de mal, et si j'ai bien parlé, pourquoi me frappes-tu ? » Nous ne
» diminuons pas l'apôtre mais proclamons la gloire de Dieu, qui,

» souffrant dans la chair, domine le mal et la fragilité de la chair. »

Et cependant nous n'avons pas besoin de rappeler au lecteur que ce
n'est pas seulement une ou deux fois que le Christ lâcha les rênes à la

juste colère et flétrit l'hypocrisie et l'insolence par l'éclat d'une
sainte colère. Les spectateurs semblent avoir été alarmés par la

hardiesse de la réponse de saint Paul, car ils lui dire : « Tu insultes

» le souverain sacrificateur de Dieu ! » La colère de l'apôtre s'était

dépensée dans cette explosion et, immédiatement, il s'excusa avec
une urbanité exquise et un grand empire sur lui-même : « Je ne
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» savais pas, frères, dit-il, que ce fût le souverain sacrificateur »,

ajoutant que, l'eût-il su, il ne lui aurait pas adressé le nom injurieux

de « muraille blanchie », car il révérait et agissait d'après les règles

des Ecritures : « Tu ne parleras pas mal du chef de ton peuple ». »— Farrar, The Life and Work of St. Paul, pp. 539-540.

2. Enseignements de Pierre concernant la soumission à la

loi. — Un devoir spécial des « chrétiens en ces jours-là était le

respect dû, dans toute affaire légale, au gouvernement civil... Il y
a des occasions — et nul ne le savait mieux qu'un apôtre qui avait

posé lui-même un exemple de désobéissance splendide aux com-
mandements non autorisés [Actes 4:18, 31; 5:28-32; 40:42],
où « nous devons obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes ». Mais ces

occasions sont exceptionnelles à la règle commune de la vie. Nor-
malement, et dans l'ensemble, la loi humaine va de pair avec
l'ordre divin et quelle que soit la personne qui l'administre, elle

a un juste droit au respect et à l'obéissance. C'était une leçon dont
les chrétiens de l'époque avaient tellement besoin qu'elle est ensei-

gnée aussi fortement par saint Jean et par saint Pierre que par
saint Paul lui-même. Plus que jamais, on en avait besoin, à une
époque où les dangereuses révoltes gagnaient de la force en Judée ;

où les cœurs des Juifs dans le monde brûlaient d'une haine farouche
contre les abominations d'une tyrannie idolâtre ; où les chrétiens

étaient accusés de « bouleverser le monde » [Actes 17 : 6] ; où un
pauvre esclave chrétien, conduit au martyre ou mis à la torture,

pouvait facilement adoucir la tension de son âme en éclatant en
dénonciations apocalyptiques d'une condamnation soudaine contre
les crimes de la Babylone mystique ; où les païens, dans leur mépris
intolérant pouvaient interpréter à dessein une prophétie au sujet

de la conflagration finale comme si c'était une menace révolution-
naire et incendiaire ; et où les chrétiens à Rome, à cause de ceci,

souffraient déjà l'agonie de la persécution néronienne. La soumission
était donc, à cette époque, un devoir primordial de tous ceux qui
souhaitaient l'emporter sur les païens et sauver l'Eglise de l'écra-

sement par quelque explosion d'indignation, qui aurait été consi-
dérée, même par les païens raisonnables et tolérants, comme une
nécessité politique... « Soyez soumis, dit l'apôtre, à cause du
Seigneur, à toute autorité établie parmi les hommes, soit au roi

comme souverain [le mot « roi » était le terme généralement
employé pour désigner l'empereur dans les provinces], soit aux
gouverneurs comme envoyés par lui pour punir les malfaiteurs et

approuver les gens de bien. Car c'est la volonté de Dieu qu'en pra-
tiquant le bien vous réduisiez au silence les hommes ignorants et

insensés, étant libres, sans faire de la liberté un voile qui couvre
la méchanceté, mais agissant comme des serviteurs de Dieu. Hono-
rez tout le monde ; aimez les frères ; craignez Dieu ; honorez le roi ».

[Voir 1 Pi. 2:13-17] — Farrar, Early Days of Christianity, pp.
89-90.

3. Obéissance aux lois séculières. — « La religion est essen-

tiellement une question de vie quotidienne. Elle concerne autant
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l'ajustement de l'individu aux circonstances matérielles qui l'envi-

ronnent que la croyance abstraite dans les choses spirituelles. La
religion d'un homme doit être une démonstration concrète de ses

conceptions concernant Dieu et les buts divins à son égard et à
l'égard de ses semblables. Toute autre chose moindre que cela est

dépourvue à la fois de la forme et de la puissance de la piété.

» Le Maître associait l'amour de Dieu avec l'amour du prochain
et il est sûr que l'amour comprend le devoir, et le devoir signifie

l'effort et l'action. (Voir Matt. 22 : 35-40.) Une très grande partie

de l'enseignement qui se donne dans l'école de la mortalité est le

résultat de notre contact avec nos semblables et l'observation juste

du devoir dans la vie de communauté. Nous ne sommes pas ici pour
vivre en reclus ni à l'écart du service public, mais pour vivre dans
un état d'aide mutuelle et de coopération effective.

» C'est une nécessité fondamentale que des lois soient établies

parmi les hommes pour le gouvernement général ; et l'obéissance

à la loi est le devoir évident de chaque membre d'une société orga-
nisée ; la violation de la loi n'est donc pas seulement une offense

séculière, mais une transgression des principes de la vraie religion.

Ce monde serait un monde plus heureux si les hommes apportaient
plus de religion dans leurs préoccupations journalières — dans les

affaires, la politique et la science du gouvernement. Remarquez que
je dis religion et non Eglise. Dans les conditions actuelles, il est

impérieux que l'Etat et l'Eglise restent séparés ; et cette séparation
doit être maintenue jusqu'à l'inauguration du règne personnel du
Christ.

» La citoyenneté loyale est à la fois une caractéristique et une
preuve de la religion d'un homme ; et quant aux devoirs obliga-

toires du citoyen, la voix du peuple, exprimée par les voies établies

de gouvernement, doit les déterminer. » — L'auteur, dans Vitality

of « Mormonism », p. 186.

4. Cessation du mariage plural. — L'acte officiel qui termine
la pratique du mariage plural parmi les Saints des Derniers Jours
fut l'adoption par l'Eglise assemblée en conférence d'un manifeste
proclamé par le Président de l'Eglise. Le langage du document
illustre le caractère du peuple et de l'Eglise, comme il est montré
par l'article suivant : « Attendu que des lois ont été passées par
le Congrès, interdisant les mariages pluraux, lois qui ont été décla-

rées constitutionnelles par la Cour suprême, je [le Président Wilford
Woodruff] déclare, par la présente, mon intention de me soumettre
à ces lois et d'user de mon influence auprès des membres de l'Eglise,

dont je suis le Président, pour qu'ils fassent de même. » Au cours
d'un sermon qui suivit immédiatement la proclamation du mani-
feste, le Président Woodruff dit, concernant la décision prise : « J'ai

fait mon devoir, et la nation dont nous faisons partie doit être

responsable pour ce qui a été fait concernant ce principe. » (C'est-

à-dire le mariage plural). Voir D. & A., « Déclaration Officielle »

à la fin du livre.

5. Un exemple frappant de soumission à l'autorité séculière.— « Les gouvernements sont institués par Dieu quelquefois par son
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interposition directe, quelquefois par sa permission. Lorsque les

Juifs eurent été menés en captivité par Nebucadnetsar, roi de
Babylone, le Seigneur commanda par le prophète Jérémie (27 : 4-8)

que le peuple rendît obéissance à son conquérant, qu'il appela son
serviteur ; car, en vérité, le Seigneur s'était servi du roi païen pour
châtier les enfants apostats et infidèles de l'alliance. L'obéissance
ainsi enjointe comprenait le paiement des taxes et s'étendait jusqu'à

la soumission complète. » — Voir Jésus the Christ, p. 564, note 2.

REFERENCES
Le gouvernement séculier est nécessaire ; il est reconnu

de Dieu.

Dieu fit connaître à Pharaon ce qu'il allait faire — Gen. 41 : 25-57.

Des écoles furent établies sous la direction de Nebucadnetsar, le roi— Dan. 1 : 3-5.

L'instruction publique favorisée sous le règne des rois — 2 Chron.
17 : 7-9.

Moïse prévit que les Israélites établiraient des rois pour régner
sur eux, et donna des instructions pour qu'une copie des
annales, connues sous le nom de Loi de Moïse, fût donnée
aux rois pour les guider — Deut. 17 : 14-20. Lorsque David
fut couronné roi d'Israël, il fit une alliance, ce qui équivaut à
peu près à une garantie constitutionnelle — 2 Sam. 5:3. Sédé-
cias, roi de Juda, fit alliance avec le peuple, lui garantissant la

liberté — Jér. 34:8; lire versets 8-11. — Voir où il fait

mention de la loi des Perses et des Mèdes « qui est immua-
ble ». — Dan. 6:8, 12 ; Esther 1 : 19.

Le Christ reconnut et observa le paiement des taxes — Matt.
22 : 17-22.

Paul enseigna l'obéissance aux pouvoirs séculiers et exigea des
membres de l'Eglise qu'ils payassent leurs tributs et leurs dus— Rom. 13 : 1-7.

Le Seigneur exige de son peuple, en cette dispensation, que si quel-

qu'un viole la loi séculière, il soit traité selon les lois du pays— D. & A. 42 : 79, 85, 86.

L'organisation de l'Eglise sera formée suivant ce qui est prescrit

par les lois des hommes — D. & A. 44 : 4.

Et ainsi tout sera garanti par les lois du pays — D. & A. 51:6.
Que personne ne viole les lois du pays — D. & A. 58 : 21. Notez

que dans le verset 23, le Seigneur dit : Voici, les lois que vous
avez reçues de mes mains sont les lois de l'Eglise, et c'est

ainsi que vous les considérerez.

La loi constitutionnelle, qui supporte le principe de la liberté en
maintenant les droits et les privilèges, est justifiée devant le

Seigneur — D. & A. 98 : 5.

Selon les lois et la constitution du peuple, dont j'ai permis l'éta-

blissement — D. & A. 101 : 77.

Profession de foi au sujet des gouvernements et des lois en géné-
ral — D. & A. sec. 134.



CHAPITRE 24

UNE RELIGION PRATIQUE

Article 13. — Nous croyons que nous devons être honnêtes,

fidèles, chastes, bienveillants et vertueux, et que nous devons faire

du bien à tous les hommes, en effet, nous pouvons dire que nous
suivons l'exhortation de Paul : Nous croyons tout, nous espérons
tout, nous avons enduré beaucoup de choses et nous espérons être

capables d'endurer toutes choses. Nous aspirons à tout ce qui est

vertueux, aimable, de bonne réputation ou digne de louanges.

La religion de la vie journalière. — Dans cet article

de leur foi, les Saints des Derniers Jours déclarent accepter

une religion pratique ; une religion qui consistera non seu-

lement en professions en matière spirituelle, et en croyances

concernant les conditions de l'au-delà, la doctrine du

péché originel, et la réalité d'un ciel et d'un enfer futurs,

mais aussi, et plus particulièrement, en devoirs actuels et

quotidiens, dont le respect de soi-même, l'amour du pro-

chain et la dévotion à Dieu sont les principes directeurs.

La religion sans moralité, les professions de piété sans cha-

rité, les affiliations religieuses sans responsabilité adéquate

quant à la conduite individuelle dans la vie quotidienne ne

sont qu'airain qui résonne et que cymbales qui retentissent

— un bruit sans musique, des paroles sans esprit de prière.

« La religion pure et sans tache, devant Dieu notre Père,

consiste à visiter les orphelins et les veuves dans leurs

afflictions, et à se préserver des souillures du monde. » ° Les

intentions honnêtes, l'intégrité de l'âme, la pureté indivi-

duelle, la liberté de conscience, le désir de faire du bien à

tous les hommes, même à nos ennemis, la bienveillance

pure — ce sont là quelques-uns des fruits, par lesquels on

Jaq. 1 : 27.
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peut reconnaître la religion du Christ, et qui excèdent, en

importance et en valeur, la promulgation de dogmes et

renonciation de théories. Cependant une connaissance des

choses au-dessus du temporel, des doctrines relatives aux

questions spirituelles, fondée sur la révélation et non pas

sur le sable des frêles hypothèses de l'homme, est égale-

ment caractéristique de la véritable Eglise.

L'universalité de notre foi doit séduire toute personne

qui examine sérieusement les principes enseignés par

l'Eglise, et plus encore l'observateur objectif des résultats

qui se manifestent dans la vie typique des Saints des Der-

niers Jours. Dans le sein de l'Eglise il y a place pour toute

vérité — pour tout ce qui est digne de louange, vertueux,

aimable et de bonne réputation. La libéralité dont l'Eglise

fait preuve envers les autres confessions religieuses, la con-

viction avec laquelle elle enseigne que Dieu ne fait pas

acception de personnes, mais qu'il jugera tous les hommes
selon leurs actions, l'amplitude et la profondeur de ses pré-

ceptes concernant l'immortalité, et les degrés de gloire

éternelle qui attendent tous ceux dont le cœur est honnête

parmi toutes nations, toutes familles, toutes églises, parmi

les civilisés et les païens, les éduqués et les ignorants, tout

cela a déjà été exposé. Nous avons vu, en outre, que les

croyances de ce peuple le conduisent plus loin, même
au-delà des limites des connaissances révélées jusqu'ici, et

lui enseignent à attendre, avec une confiance inébranlable,

de nouvelles révélations, des vérités à ajouter, des gloires

plus grandes que celles qui sont déjà révélées, des éternités

de puissance, de domination et de progrès, au-delà de ce

que l'esprit de l'homme peut concevoir et son âme contenir.

Nous croyons en un Dieu qui est lui-même un Dieu de pro-

grès, dont la majesté est l'intelligence dont la perfection

consiste en avancement éternel." — un Etre qui a atteint

'' « La gloire de Dieu, c'est l'intelligence », voir D. & A. 93 : 36.
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son état exalté en suivant une voie qu'il est permis à ses

enfants de suivre maintenant, et dont la gloire est leur

héritage. En dépit de l'opposition des sectes, en face des

accusations directes de blasphème, l'Eglise proclame cette

vérité éternelle : « Ce que l'homme est, Dieu le fut autre-

fois ; ce que Dieu est, l'homme peut le devenir ». Devant

un tel avenir, l'homme ne peut qu'ouvrir son cœur au flot

de la révélation passée, présente et future. Et, en vérité,

nous devrions pouvoir dire de chaque enfant éclairé de

Dieu, qu'il « croit tout, supporte tout, espère tout, endure

tout ».' La profession de foi incorporée dans cet article

suggère de nombreux points relatifs à l'organisation, aux

préceptes et aux pratiques de l'Eglise. Parmi ceux-ci les

suivants peuvent retenir l'attention.

La bienveillance. — La bienveillance repose sur

l'amour de nos semblables ; elle embrasse, bien qu'elle la

dépasse de loin, la charité, dans le sens ordinaire dans

lequel ce dernier mot est employé. Le Christ la plaça immé-

diatement après l'amour pour Dieu. Un jour, certains Phari-

siens vinrent trouver le Christ, pour le tenter dans des ques-

tions de doctrine dans l'espoir de le prendre au piège et

faire ainsi de lui un transgresseur de la loi. Leur porte-

parole était un docteur de la loi. Notez bien sa question et

la réponse du Maître : « Maître, quel est le plus grand

commandement de la loi ?
d
Jésus lui répondit : Tu aimeras

le Seigneur, ton Dieu, de tout ton cœur, de toute ton âme
et de toute ta pensée. C'est le premier et le plus grand com-

mandement. Et voici le second qui lui est semblable : Tu
aimeras ton prochain comme toi-même. De ces deux com-

mandements dépendent toute la loi et les prophètes ». Les

deux commandements mentionnés ici comme premier et

second sont si étroitement liés qu'ils n'en forment virtuelle-

ment qu'un, et c'est « tu aimeras ». Celui qui obéit à l'un

1 Cor. 13 : 7. » Matt. 22 : 36-40 ; voir aussi Luc 10 : 25-27.
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de ces commandements obéit aux deux, car, sans aimer nos

semblables, il nous est impossible d'être agréables à Dieu.

C'est pourquoi Jean, l'Apôtre de l'Amour, écrivit : « Bien-

aimés, aimons-nous les uns les autres ; car l'amour est de

Dieu, et quiconque aime est né de Dieu et connaît Dieu.

Celui qui n'aime pas n'a pas connu Dieu, car Dieu est

amour... Si quelqu'un dit : J'aime Dieu, et qu'il haïsse

son frère, c'est un menteur ; car celui qui n'aime pas son

frère, qu'il voit, comment peut-il aimer Dieu qu'il ne voit

pas ? Et nous avons de lui ce commandement : que celui

qui aime Dieu aime aussi son frère ».
e

Mais la plus grande et la plus sublime peut-être des

déclarations apostoliques concernant l'amour qui sauve,

se trouve dans l'épître de Paul aux saints de Corinthe/

Dans notre version française courante de la Bible, la vertu

que l'apôtre déclare être supérieure à tous les dons mira-

culeux, et qui continuera après que tout aura passé, est

appelée charité ; mais le mot originel signifiait amour ; et

Paul avait à l'esprit quelque chose de plus que le simple

fait de donner des aumônes, puisqu'il dit : « Quand je dis-

tribuerais tous mes biens pour la nourriture des pauvres

... si je n'ai pas la charité, tout cela ne me sert de rien ».

Un homme peut parler la langue des anges, posséder le don

de prophétie, qui est le plus grand de tous les dons ordi-

naires, avoir toute la connaissance et comprendre tous les

mystères, avoir assez de foi pour déplacer les montagnes et

donner tout ce qu'il a, y compris sa vie — sans l'amour il

n'est rien. La charité, ou aumône, bien qu'associée au plus

sincère des motifs et dénuée de tout désir de louange ou

d'espoir de retour, n'est qu'une faible manifestation de

l'amour qui doit nous rendre notre prochain aussi cher que

notre personne même, de cet amour qui est patient, qui

n'envie pas les autres, qui ne se vante pas, qui ne connaît

« 1 Jean 4 : 7, 8, 20, 21. t Voir 1 Cor. chap. 13 ; voir aussi Aima 34 : 28,
29 ; Mosiah 4 : 16-24 ; aussi notes 1 et 2, à la fin du chapitre.
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pas l'orgueil, qui domine l'égoïsme, qui se réjouit dans la

vérité. Lorsque « ce qui est parfait » sera venu, les dons,

accordés jusqu'alors partiellement, seront supplantés. « La
perfection absorbera alors l'imperfection ; il n'y aura plus

de pouvoir de guérison, car il n'y aura plus de maladie
;

les langues et les interprétations cesseront alors car une

seule langue pure sera parlée, il n'y aura plus besoin du

pouvoir de chasser les démons et de neutraliser les poisons

mortels, car, dans le ciel, les circonstances le rendront inu-

tile. Mais la charité, qui est l'amour pur de Dieu, ne cesse

jamais ; elle siégera sur un trône, au milieu de la multitude

glorifiée, revêtue de toute la gloire et de toute la splendeur

de son ciel natal. » " Si l'homme veut obtenir la vie éter-

nelle, il ne peut pas se permettre de négliger son devoir

d'aimer ses semblables, car « l'amour est l'accomplisse-

ment de la loi ».
*

Œuvres bienfaisantes de l'Eglise. — L'Eglise actuelle

peut faire montre d'une œuvre de bienfaisance prodigieuse,

déjà accomplie et toujours en cours. On peut voir l'un des

monuments les plus glorieux de son œuvre dans l'œuvre

missionnaire qui a toujours été un trait caractéristique de

ses activités. Poussée par nul autre motif qu'un amour pur

envers l'humanité et le désir d'accomplir les commande-
ments de Dieu concernant l'humanité, l'Eglise envoie,

chaque année, des centaines de missionnaires proclamer

l'évangile de vie éternelle au monde, et ce, sans salaire. Des

multitudes de ces serviteurs dévoués ont subi des mauvais

traitements et des outrages de ceux à qui ils essayaient de

faire du bien, et pas mal d'entre eux ont donné leur vie,

apposant ainsi le sceau du martyre à leur témoignage et

leur œuvre.

La charité qui se manifeste par les dons matériels n'est

' Orson Pratt, Divine Authenticity of the Book of Mormon 1 : 15, 16.
'' Rom. 13 : 10 ; voir aussi Gai. 5 : 14 ; 1 Pi. 4:8.
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pas négligée dans l'Eglise ; en vérité, il est enseigné que

cette forme de bienfaisance est le devoir sacré de chaque

Saint des Derniers Jours. Bien que chacun soit exhorté à

donner individuellement de ce qu'il possède aux nécessi-

teux, un système de bienfaisance bien efficace et ordonné, a

été établi dans l'Eglise. Quelques caractéristiques de ce sys-

tème sont dignes de notre considération spéciale.

Les offrandes volontaires. — Une des caractéristiques

de l'Eglise et du peuple de Dieu a toujours été de prendre

soin des pauvres, s'il en existe parmi eux. Pour servir ce

but, et aussi pour favoriser un esprit de libéralité, de bonté

et de bienfaisance, des dons et offrandes volontaires ont été

requis de ceux qui professent vivre selon la loi de Dieu.

Aujourd'hui, dans l'Eglise, un plan systématique de distri-

bution aux pauvres est en opération. C'est ainsi que, dans

presque chaque branche ou paroisse, fonctionne une orga-

nisation de femmes appelée la Société de Secours. Son but,

du moins partiel, est de recueillir parmi la Société, et les

membres de l'Eglise en général, des contributions en argent

et en nature, en particulier les nécessités de la vie, et de les

distribuer aux membres dignes nécessiteux sous la direction

des officiers locaux de la Prêtrise. Mais la Société de

Secours visite aussi, de façon systématique, les maisons des

affligés, prenant soin des malades, apportant la consolation

aux éprouvés, et essayant, de toutes les façons possibles, de

soulager la détresse. Les bonnes œuvres de cette organisa-

tion ont gagné l'admiration de nombreuses personnes qui

professent n'avoir aucun rapport avec l'Eglise. Ses méthodes

ont été imitées par d'autres associations de bienfaisance, et

la société occupe un rang national aux Etats-Unis.

Les offrandes de jeûne représentent un système encore

plus général de donation. L'Eglise enseigne que la prière

continuelle et le jeûne périodique sont des moyens de par-

venir à cette humilité qui attire la faveur divine ; et un jour
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de jeûne mensuel a été designé pour être observé dans

toute l'Eglise ; il a lieu le premier dimanche de chaque

mois. Il est requis des Saints qu'ils manifestent la sincérité

de leur jeûne en faisant ce jour-là une offrande à l'intention

des pauvres ; et, de commun accord, cette offrande doit

être au moins égale au prix des repas omis au cours du

jeûne de la famille. Ces offrandes peuvent être faites en

argent, en nourriture ou en autres marchandises utilisables
;

elles sont reçues par l'épiscopat et distribuées par la même
autorité aux pauvres de la paroisse ou de la branche qui en

sont dignes. Des jeûnes spéciaux sont décrétés par les auto-

rités présidentes, quand l'occasion le demande, comme aux

époques de maladie répandue, en temps de guerre ou en

d'autres situations critiques qui justifient ces époques de

supplication. De cette façon, et de beaucoup d'autres

encore, les Saints des Derniers Jours donnent de leur subsis-

tance aux nécessiteux ; car ils se rendent compte que les

nécessiteux parmi eux peuvent être « les pauvres du Sei-

gneur » ; et que, indépendamment de la dignité de la per-

sonne qui reçoit, le besoin et la détresse doivent être soula-

gés. Le peuple croit que l'harmonie de ses prières sera

changée en discorde si les cris des pauvres accompagnent

ses supplications au trône de Grâce.

La dîme. — L'Eglise actuelle suit la doctrine du paye-

ment de la dîme, semblable, en toutes ses dispositions géné-

rales, à celle qui fut enseignée et pratiquée autrefois. Avant

de considérer la pratique autorisée actuelle en la matière,

il peut être instructif d'étudier l'ancienne pratique du paie-

ment de la dîme. Au sens étroit, la dîme est un dixième, et

cette proportion des biens individuels semble avoir été

considérée autrefois comme revenant au Seigneur.' L'insti-

1 Voir The Law oj the Tithe du même auteur, Deseret News, 31 janvier 1914
republié sous forme de brochure par l'Episcopat Président, Sait Lake City ;

aussi une version ultérieure intitulée The Lord's Tenth.
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tution de la dîme précède même la dispensation mosaïque,

car nous trouvons que les patriarches Abraham et Jacob

payèrent la dîme. Abraham, revenant d'une bataille victo-

rieuse, rencontra Melchisédek, roi de Salem, et « sacrifica-

teur du Dieu Très-Haut », et reconnaissant son autorité

sacerdotale, « lui donna la dîme de tout »/ Jacob, de son

plein gré, fit le vœu de donner au Seigneur un dixième de

tout ce qu'il posséderait.*

Les statuts mosaïques étaient explicites en requérant la

dîme : « Toute dîme de la terre, soit des récoltes de la

terre, soit du fruit des arbres, appartient à l'Eternel ; c'est

une chose consacrée à l'Eternel... Toute dîme de gros

et de menu bétail, de tout ce qui passe sous la houlette,

sera une dîme consacrée à l'Eternel ».
! La dîme devait

être payée comme elle se présentait, sans chercher ce qui

était bon ou ce qui était mauvais. Cependant, dans cer-

taines conditions, un homme pouvait racheter la dîme en

payant sa valeur d'une autre façon, mais dans ce cas, il

devait ajouter un cinquième de la dîme. Le dixième de tous

les biens en Israël devait être payé aux Lévites, comme
héritage accordé en signe de reconnaissance pour leurs ser-

vices ; et les Lévites, à leur tour, devaient payer la dîme de

ce qu'ils recevaient, et cette dîme de la dîme revenait aux

prêtres."' Une seconde dîme était réclamée d'Israël, qui ser-

vait pour les fêtes fixes ; et une troisième dîme, payable

tous les trois ans, était consacrée à la nourriture et au loge-

ment des nécessiteux, des veuves, des orphelins et des

Lévites."

Il est évident que, bien qu'aucun châtiment spécial ne

soit rapporté pour la négligence de la loi de la dîme,

l'observation correcte de cette loi était considérée comme
un devoir sacré. Au cours de la réforme opérée par Ezé-

i Voir Gen. 14 : 18-20 ; Héb. 7:1-3, 5 et Aima 13 : 13-16. fc Voir Gen.
28 : 22. « Lév. 27 : 30-34. m Voir Nom. 18 : 21-28. '<• Voir Deut. 12 : 5-

17 ; 14 : 22, 23.
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chias, le peuple manifesta sa repentance en payant immé-

diatement la dîme ;
" et il donna si libéralement qu'un sur-

plus considérable fut accumulé, ce que voyant, Ezéchias

demanda quelle était la source d'une telle abondance.

Alors le souverain sacrificateur Azaria, de la maison de

Tsadok, lui répondit : « Depuis qu'on a commencé d'appor-

ter les offrandes dans la maison de l'Eternel, nous avons

mangé, nous nous sommes rassasiés, et nous en avons beau-

coup laissé, car l'Eternel a béni son peuple ; et voici la

grande quantité qu'il y a de reste ». Néhémie veilla à régler

la façon de payer la dîme," et Amos " et Malachie/ répri-

mandèrent tous deux le peuple parce que celui-ci avait

négligé ce devoir. Par la bouche du dernier prophète cité,

le Seigneur accusa le peuple de l'avoir trompé ; mais il lui

promit des bénédictions au-delà de ses capacités d'en rece-

voir, s'il retournait à sa fidélité : « Un homme trompe-t-il

Dieu ? Car vous me trompez, et vous dites : En quoi

t'avons-nous trompé ? Dans les dîmes et les offrandes. Vous
êtes frappés par la malédiction et vous me trompez, la

nation tout entière. Apportez à la maison du trésor toutes

les dîmes, afin qu'il y ait de la nourriture dans ma maison
;

mettez-moi de la sorte à l'épreuve, dit l'Eternel des armées

et vous verrez si je n'ouvre pas pour vous les écluses des

cieux, si je ne répands pas sur vous la bénédiction en abon-

dance ».
s En visitant les Néphites, après sa résurrection,

le Sauveur leur parla de ces paroles de Malachie, et leur

répéta les mots du prophète juif.' Les Pharisiens, à l'époque

du ministère du Christ, se montraient particulièrement scru-

puleux dans le paiement de la dîme, au point de négliger

« les choses plus importantes de la loi », et pour ce manque
de logique, ils se firent réprimander par le Maître."

Dans la dispensation actuelle, la loi de la dîme a reçu

° Voir 2 Chron. 31 : 5, 6. * Voir Néh. 10 : 37 ; 12 : 44. « Voir Am. 4 : 4.
T Voir Mal. 3 : 7-10. ' Mal. 3 : 7-10 ; voir aussi 3 Néphi 24 : 7-12. ' Voir
3 Néphi 24 : 7-10. " Voir Matt. 23 : 23 ; Luc 11 : 42 ; voir Jésus the Christ,

p. 556.
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une place de grande importance, et des bénédictions parti-

culières ont été promises à ceux qui l'observent fidèlement.

Ce jour a été appelé par le Seigneur « un jour de sacrifice,

et un jour où la dîme est levée sur mon peuple ; car celui

qui est dîmé ne sera pas brûlé »." Dans une révélation

donnée par l'intermédiaire du prophète Joseph Smith, le

8 juillet 1838, le Seigneur a montré explicitement ce qu'il

requérait du peuple à ce sujet.'"

La consécration et l'intendance. — La loi de la dîme

observée aujourd'hui par l'Eglise, n'est, après tout, qu'une

loi inférieure, donnée par le Seigneur aux hommes à cause

de leur faiblesse, de leur égoïsme, de leur envie et de leur

cupidité, défauts qui empêchèrent les saints d'accepter les

principes supérieurs selon lesquels le Seigneur désirait

qu'ils vécussent. Des exigences bien nettes concernant le

paiement de la dîme furent révélées en 1838 ; mais, sept

ans auparavant, la voix du Seigneur s'était fait entendre au

sujet de la consécration " de tous les biens, du temps et

des talents de chaque individu au service de Dieu, pour

être employés selon les besoins. Cela non plus n'est pas

nouveau ; la loi de consécration est donnée comme un

rétablissement dans la dispensation actuelle ; elle avait été

reconnue et observée avec profit autrefois." Même au cours

de la période apostolique, la doctrine de la consécration

des biens et de la propriété en commun était ancienne,

car trente-quatre siècles avant cette époque, le même prin-

cipe avait été pratiqué par le patriarche Enoch et son

peuple, et avec un tel succès que « le Seigneur vint demeu-

rer avec son peuple... Et le Seigneur appela son peuple

Sion, parce qu'ils étaient d'un seul cœur et d'un seul esprit

et qu'ils demeuraient dans la justice ; et il n'y avait pas

de pauvres parmi eux »/ Dans chacun des cas cités —
» D. & A. 64 : 23, 24 ; voir aussi 85 : 3. " D. & A., sec. 119 ; voir aussi

note 3, à la fin du chapitre. * Voir D. & A. 42 : 71. » Voir Actes 4 : 32,

34, 35 ; voir aussi 2 : 44-46. * P. de G. P., Moïse 7 : 16-18.
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celui du peuple d'Enoch et celui des saints au début de

l'ère chrétienne — nous voyons qu'ils étaient unis en pen-

sées et que les gens qui vivaient selon cet ordre social en

tiraient une grande puissance ; ils étaient « d'un seul cœur

et d'un seul esprit ». Grâce à la force spirituelle ainsi

acquise, les apôtres furent à même d'accomplir de nom-

breuses œuvres puissantes," et quant à Enoch et son peuple,

nous lisons que le Seigneur les prit dans son sein.

Le peuple dont le Livre de Mormon nous donne l'histoire

parvint aussi à l'état béni d'égalité avec tous les résultats

qui en découlent. Les disciples que le Christ avait person-

nellement commissionnés, enseignèrent avec pouvoir, « et

toutes choses étaient en commun parmi eux, et ils prati-

quaient tous la justice les uns envers les autres »." Plus

loin nous lisons qu'il y eut conversion générale du peuple,

qui parvint ainsi à un état idéal de paix : « il n'y avait ni

querelles ni disputes parmi eux... Et ils avaient tout en

commun ; c'est pourquoi il n'y avait ni riches ni pauvres,

ni esclave ni libres, mais ils étaient tous affranchis et béné-

ficiaires du don céleste ».
c

Ils étaient tellement bénis que

le prophète dit à leur sujet : « Assurément, il ne pouvait

exister de peuple plus heureux parmi tous les peuples qui

avaient été créés par la main de Dieu » .

d Mais après environ

deux siècles de cette condition bénie, le peuple s'abandonna

à l'orgueil ; certains cédèrent à la passion des vêtements

luxueux ; ils refusèrent désormais d'avoir tout en commun,
et, immédiatement, un grand nombre de classes surgirent ;

des sectes dissidentes furent établies ; et alors commença
une désintégration rapide qui aboutit à l'extinction de la

nation néphite.'

L'intendance dans l'Eglise. — Un système d'unité

dans les affaires temporelles a été révélé à l'Eglise à cette

« Voir Actes 2 : 43. » 3 Néphi 26 : 19. c 4 Néphi 2, 3. "4 Néphi 16.
• Voir 4 Néphi 24, etc. ; voir Jésus the Christ, page 741.
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époque ; dans le langage courant on l'appelle l'Ordre

d'Enoch ' ou l'Ordre Uni/ et il est fondé sur la loi de la

consécration. Comme il a déjà été dit, au cours des pre-

mières années de l'Eglise des derniers jours, les membres
montrèrent qu'ils étaient incapables de se conformer à

cette loi dans sa plénitude et, par conséquent, la loi infé-

rieure de la dîme fut donnée. Mais les Saints attendent,

avec confiance, le jour où ils ne consacreront pas seulement

la dîme de leurs biens, mais tout ce qu'ils ont et tout ce

qu'ils sont au service de leur Dieu, ce jour où les hommes
ne parleront plus du « mien » et du « tien », mais où toutes

choses appartiendront au Seigneur et à eux.

Dans cette attente, ils n'encouragent aucun vague rêve

de communisme, susceptible de faire disparaître la respon-

sabilité individuelle et de donner à l'oisif une excuse

d'espérer vivre aux dépens du travailleur ; mais, avec

calme, ils ont foi que dans l'ordre social promis, digne

de l'approbation de Dieu, chaque homme sera un inten-

dant, jouissant de la liberté totale de faire ce qu'il veut

avec les talents commis à ses soins, mais sachant, avec

certitude, que des comptes de son intendance seront requis

de lui. Tel que le plan de cette organisation future a été

révélé, il prévoit que la personne qui entre dans cet ordre

consacrera au Seigneur tout ce qu'elle possède, que ce soit

peu ou beaucoup, donnant à l'Eglise le titre de sa propriété,

scellée d'une alliance qui ne peut pas être brisée." La per-

sonne ayant ainsi donné tout ce qu'elle possède reçoit une

partie de la propriété de l'Eglise qu'elle est chargée de

gérer, selon ses capacités.

Les différents genres d'occupation existeront toujours ;

il y aura des manœuvres, dont les aptitudes les adaptent

mieux aux ouvrages non spécialisés ; et des gérants qui ont

montré leurs capacités de conduire et de diriger ; il y en

1 Voir D. & A., sec. 78. s Voir D. & A. 104 : 48. h Voir D. & A. 42 :

30.
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aura qui peuvent servir au mieux la cause de Dieu avec la

plume et d'autres avec la charrue ; il y aura des ingénieurs

et des mécaniciens, des artisans et des artistes, des fermiers

et des savants, des instituteurs, des professeurs et des

écrivains — chacun travaillant, autant que possible, dans

le domaine de son choix, mais chacun étant requis de

travailler, et de travailler là où il pourra rendre les plus

grands services, de la meilleure façon. Sa gérance lui sera

assurée par un titre écrit, et aussi longtemps qu'il sera

fidèle à ses devoirs, nul ne pourra la lui enlever.
1 Chacun

pourra user des fruits de son labeur selon ses besoins,

pour assurer sa subsistance et celle de sa famille ; le sur-

plus doit être remis à l'Eglise pour ses œuvres publiques

et générales et pour aider ceux dont l'incapacité se justifie.

'

Pour illustrer davantage les usages auxquels le surplus doit

être consacré, nous lisons ceci : « Tous enfants ont droit au

soutien de leurs parents jusqu'à leur majorité. Et après

cela, ils ont droit au soutien de l'Eglise, ou, en d'autres

termes, au bénéfice du magasin du Seigneur, si leurs parents

ne sont pas à même de leur donner un héritage. Et le

magasin sera entretenu par les consécrations de l'Eglise
;

et il sera pourvu aux besoins des veuves, des orphelins,

aussi bien que des pauvres. »
fc Tout intendant ou gérant

fidèle, réclamant un capital supplémentaire pour le déve-

loppement de son entreprise, a le droit d'introduire sa

demande auprès des préposés aux fonds généraux, ceux-ci

étant à leur tour responsables de leur gérance, qui constitue

leur intendance.
1

Des droits égaux seront assurés à tous. Le Seigneur a

dit : « Et vous devez être égaux, ou, en d'autres termes,

vous devez avoir des droits égaux sur les propriétés, afin

de pouvoir bien gérer ce qui vous a été confié, chacun

selon ses désirs et ses besoins, dans la mesure où ses besoins

* Voir D. & A. 51 : 4, 5. 1 Voir D. & A. 42 : 32-35. * D. & A. 83 : 4-

6. ' Voir D. & A. 104 : 70-77.
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sont justes — et tout cela pour le bénéfice de l'Eglise du
Dieu vivant, afin que chacun fasse fructifier son talent,

afin que chacun acquière d'autres talents, oui, même cent

fois plus, à placer dans le magasin du Seigneur, pour

devenir la propriété commune de l'Eglise entière ».
m

Pleine liberté d'action est assurée à chaque individu
;

celui qui ne se montre pas fidèle sera traité selon les règles

prescrites par la discipline de l'Eglise. Les différents pieux

ou autres divisions administratives de l'Eglise jouiront d'un

pouvoir autonome correspondant, chacune exerçant une

juridiction indépendante sur ses propres magasins et ses

affaires administratives," toutes ces unités administratives

étant soumises aux Autorités Générales de l'Eglise. Seul

l'oisif souffrirait dans un ordre tel que celui que nous

venons d'esquisser. L'édit du Tout-Puissant a été décrété

contre lui ; « Tu ne seras pas paresseux, car le paresseux

ne mangera pas le pain et ne portera pas les vêtements

du travailleur. »° « Le paresseux n'aura pas de place

dans l'Eglise, à moins qu'il ne se repente et ne s'amende. »
p

« Et les habitants de Sion se souviendront aussi de leurs

labeurs, en toute fidélité, dans la mesure où ils sont appelés

à l'œuvre ; car le paresseux sera tenu en mémoire devant le

Seigneur. »
q

L'ordre social des saints. — Devant les troubles

sociaux qui régnent, et l'indignation contre les systèmes

existants, par lesquels la répartition des richesses devient

de plus en plus inégale — les riches s'enrichissent de la

pauvreté croissante des pauvres, la main de l'oppression

pesant de plus en plus lourdement sur les masses, le mécon-

tentement contre les gouvernements qui en résulte et les

feux à moitié étouffés de l'anarchie que l'on peut discerner

chez presque toutes les nations — ne trouvons-nous pas du

* D. & A. 82 : 17, 18. " Voir D. & A. 51 : 10-13, 18. » D. & A. 42 :

42 ; voir aussi 60 : 13 ; 75 : 3. " D. & A. 75 : 29. « D. & A. 68 : 30 ; voir

aussi 88 : 124.
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réconfort dans la promesse d'un plan meilleur, d'un plan

qui, sans l'emploi de la force ou de la violence, essaye d'éta-

blir une égalité stable, d'aider les humbles et les pauvres/

et de donner à chaque homme l'occasion de vivre et de tra-

vailler dans la sphère à laquelle il est adapté ? La vérité

affranchira les hommes de la tyrannie des richesses mal

employées, comme de toute autre forme d'oppression. Pour

jouir d'une telle liberté, l'humanité doit vaincre l'égoïsme,

qui est l'un des ennemis les plus puissants de la piété.

L'Eglise enseigne la nécessité d'une organisation sociale

juste, en harmonie avec les lois du pays ; le caractère sacré

de l'institution et de l'alliance du mariage, essentiel à la

stabilité de la société ; l'accomplissement de la loi divine

concernant la perpétuation de la famille humaine ; et

l'importance d'une pureté personnelle stricte.

Le mariage. — Les enseignements des Ecritures con-

cernant la nécessité du mariage sont nombreux et expli-

cites. « Le Seigneur Dieu dit : Il n'est pas bon que l'homme

soit seul »
;

s

cette déclaration générale fut faite au sujet

d'Adam immédiatement après son établissement en Eden.

Eve lui fut donnée, et l'homme reconnut la nécessité d'une

association permanente des sexes dans le mariage, et dit :

« C'est pourquoi l'homme quittera son père et sa mère, et

s'attachera à sa femme, et ils deviendront une seule chair ».'

En tant que contre-partie de la Divinité, aucun des sexes

n'est complet en lui-même. On nous dit expressément que

Dieu est le Père des esprits," et pour bien saisir le sens litté-

ral de cette vérité solennelle, nous devons savoir qu'il existe

une mère des esprits." Nous lisons au sujet de la création

des hommes : « Dieu créa l'homme à son image ; il créa

l'homme à l'image de Dieu : il créa l'homme et la femme ».
,c

' Voir D. & A. 42 : 39. s Gen. 2 : 18. ' Gen. 2 : 24. " Voir Nom.
16 : 22 ; voir aussi Héb. 12 : 9. ° Voir note 11, à la fin du chapitre 2, « Le
Père et le Fils », dernier paragraphe, et note 4, à la fin du chapitre. w Gen.
1 : 27 ; 5:2.
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Le but de cette double création est indiqué dans le verset

suivant du récit sacré . « Dieu les bénit, et Dieu leur dit :

Soyez féconds, multipliez, remplissez la terre ».* Un tel

commandement aurait été nul et non avenu s'il avait été

adressé uniquement à l'un ou à l'autre des sexes ; et sans la

faculté de perpétuer son espèce, la gloire et la majesté de

l'homme n'auraient pas de sens ; car les œuvres d'un indi-

vidu quelconque dans cette vie mortelle représentent bien

peu de chose, en vérité.

Aussi grandioses que puissent paraître les exploits d'un

homme qui est vraiment grand, le point culminant de sa

glorieuse carrière consiste à laisser une postérité pour conti-

nuer son œuvre et rehausser les triomphes de l'ancêtre. Et

si cela est vrai des mortels en ce qui concerne les choses de

cette terre, combien plus grand est le pouvoir de la multipli-

cation éternelle, lorsqu'on la considère à la lumière de la

vérité révélée sur la progression infinie dans l'état futur. En
vérité, l'apôtre était sage lorsqu'il dit : « Toutefois, dans le

Seigneur, la femme n'est point sans l'homme ni l'homme

sans la femme ».
v

Les Saints des Derniers Jours acceptent la doctrine que

le mariage est honorable/ et qu'il est requis de tous ceux

ne sont pas empêchés, par une incapacité physique ou

autre, d'assumer les responsabilités sacrées de l'état conju-

gal. Ils considèrent que chaque homme digne possède, de

naissance, le devoir et le privilège de devenir chef de

famille et père d'une postérité qui, par la grâce de Dieu,

peut ne jamais s'éteindre ; et le droit de chaque femme
digne d'être épouse et mère dans la famille humaine est tout

aussi grand. En dépit du caractère simple, raisonnable et

naturel de ces enseignements, de faux docteurs se sont éle-

vés parmi les hommes, proclamant cette doctrine perni-

cieuse que l'état de mariage n'est qu'une nécessité de la

chair, héritée par l'homme, conséquence de sa dégradation,

x Gen. 1 : 28 ; 9:1,7; Lév. 26 : 9. v i Cor. 11 : 11. ' Voir Héb. 13 : 4.
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et que le célibat est la marque d'un état élevé, plus accep-

table aux yeux de Dieu. Voici ce que le Seigneur a dit de

nos jours, au sujet de tels hommes : « En vérité, je vous

dis que quiconque interdit le mariage n'est pas ordonné de

Dieu, car le mariage est un commandement de Dieu à

l'homme... afin que la terre puisse répondre au but de

sa création ; et qu'elle soit remplie de sa mesure d'hommes,

selon leur création avant que le monde ne fût fait »."

Le mariage céleste. — Le mariage tel qu'il est consi-

déré par les Saints des Derniers Jours est honoré par Dieu

et est destiné à être une relation éternelle des sexes. Ce
peuple ne le considère pas simplement comme un contrat

temporel valide sur terre autant que dure la vie mortelle

des parties intéressées, mais comme une alliance solennelle

qui se prolonge au-delà du tombeau. Dans l'ordonnance

complète du mariage, l'homme et la femme sont placés

sous une alliance de fidélité mutuelle, non pas « jusqu'à ce

que la mort vous sépare », mais « pour le temps et pour

toute éternité ». Un contrat d'une portée aussi grande que

celui-ci, s'étendant non seulement à travers le temps tout

entier mais aussi dans le domaine de l'au-delà, requiert,

pour être validé, une autorité supérieure à celle de la

terre ; et nous trouvons cette autorité dans la Sainte Prê-

trise, qui, venant de Dieu, est éternelle. Tout pouvoir

moindre que celui-ci, bien que valide dans cette vie, est

nul quant à la condition de l'âme humaine au-delà du

tombeau.

Le Seigneur a dit : « Tous contrats, alliances, liens, obli-

gations, serments, vœux, actes, unions, associations ou pro-

messes qui ne se font pas et qui ne sont pas scellés par le

Saint-Esprit de promesse, de la main de celui qui est oint,

à la fois pour le temps et pour toute l'éternité, de la façon

la plus sacrée, par révélation et par commandement, par

« D. & A. 49 : 15-17.
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l'intermédiaire de celui que j'ai oint et que j'ai choisi sur

terre pour détenir ce pouvoir... n'ont aucune validité,

vertu ou force dans et après la résurrection des morts ; car

tous les contrats qui ne sont pas faits de la sorte prennent

fin quand les hommes sont morts ».
6

Quant à l'application du principe de l'autorité terrestre

pour les choses de cette terre, et de l'autorité éternelle pour

les choses au-delà du tombeau, au contrat sacré du mariage,

la révélation ajoute ceci : « C'est pourquoi, si un homme
épouse une femme en ce monde, mais ne l'épouse pas par

moi ni par ma parole, et fait alliance avec elle aussi long-

temps qu'il est dans le monde et elle avec lui, leur alliance

et mariage ne sont pas valides lorsqu'ils sont morts et hors

du monde ; ils ne sont donc liés par aucune loi lorsqu'ils

sont hors du monde. C'est pourquoi, lorsqu'ils sont hors du

monde, ils ne peuvent se marier ni être donnés en mariage,

mais ils deviennent des anges dans les cieux ; lesquels

anges sont des serviteurs au service de ceux qui sont dignes

d'un poids de gloire beaucoup plus grand, extrême et

éternel. Car ces anges ne se sont pas conformés à ma loi
;

c'est pourquoi ils ne peuvent s'accroître, mais restent sépa-

rés et célibataires, sans exaltation, dans leur état sauvé, à

toute éternité ; et, par conséquent, ils ne sont pas dieux,

mais anges de Dieu, pour toujours et à jamais ».
c

Ce système de mariage sacré, comprenant des alliances

portant sur cette vie et sur toute éternité, porte le nom dis-

tinctif de Mariage Céleste — l'ordre de mariage qui existe

dans les mondes célestes. L'ordonnance du mariage céleste

est permise seulement à ces membres de l'Eglise qui sont

jugés dignes de participer aux bénédictions spéciales de la

Maison du Seigneur ; car cette ordonnance, avec d'autres

ordonnances valables éternellement, doit être administrée

dans les Temples élevés et dédiés à ces services sacrés."

6 D. & A. 132 : 7. c D. & A. 132 : 15-17 ; Voir The House of the Lord,
p. 101. " Voir D. & A. 124 : 30-40.
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Les enfants qui sont nés de parents ainsi mariés sont héri-

tiers naturels de la Prêtrise ; on les appelle « enfants de

l'alliance ». Point n'est besoin de rite d'adoption ou de

scellement pour leur assurer une place dans la postérité de

la promesse. Mais l'Eglise sanctionne les mariages pour

cette vie seulement, et y appose le sceau de la Prêtrise,

parmi ceux qui ne sont pas admis dans les Temples du

Seigneur, ou qui, volontairement, préfèrent l'ordre tempo-

rel inférieur du mariage. Aucune personne vivante ne peut

être mariée selon les ordonnances de l'Eglise de Jésus-

Christ des Saints des Derniers Jours à moins de s'être con-

formée à tout ce qui est requis par les lois séculières affé-

rentes au mariage.

L'association illégale des sexes a été rangée par le

Seigneur parmi les péchés les plus haïssables ; et l'Eglise,

de nos jours, considère la pureté individuelle dans les rela-

tions sexuelles comme une condition indispensable à la

qualité de membre de l'Eglise. Les enseignements du pro-

phète néphite Aima, au sujet de l'énormité des offenses à

la vertu et à la chasteté, sont acceptés par les Saints des

Derniers Jours sans aucune modification. Leur conclusion

est que « ces choses sont une abomination aux yeux du

Seigneur ; oui, le plus abominable des péchés, après celui

de verser le sang innocent, ou celui de nier le Saint-

Esprit».
6 Le commandement «Tu ne commettras point

d'adultère », écrit jadis par le doigt du Seigneur, au milieu

des tonnerres et des éclairs du Sinaï, a été renouvelé

comme injonction explicite dans ces derniers jours ; et la

peine d'excommunication a été prévue pour celui qui com-

met l'offense/ De plus, le Seigneur considère toute appro-

che au péché sexuel incompatible à la profession de foi de

ceux qui ont reçu le Saint-Esprit, car il a déclaré que

<> Aima 39 : 5. t Voir D. & A. 42 : 24, 80-83 ; 63 : 16, 17.
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« celui qui regarde une femme pour la convoiter, ou com-

met l'adultère dans son cœur, n'aura pas l'Esprit, mais

reniera la foi »."

La sainteté du corps. — L'Eglise enseigne que cha-

cun doit considérer son corps comme « le temple de

Dieu »,
h

et, comme tel, maintenir sa pureté et sa sainteté.

Il lui est enseigné que l'Esprit du Seigneur ne demeure pas

dans les tabernacles impurs, et que, par conséquent, il est

requis de lui qu'il vive conformément aux lois de santé,

qui constituent une partie de la loi de Dieu. A l'usage spé-

cial de ses saints,' le Seigneur a révélé ce qui suit :

1. Parole de Sagesse au profit du conseil des grands-

prêtres assemblés à Kirtland, et de l'Eglise, et aussi des

saints en Sion —
2. Pour être envoyée avec salutations ; non par comman-

dement ou par contrainte, mais par révélation et parole de

sagesse, montrant l'ordre et la volonté de Dieu dans le

salut temporel de tous les saints dans les derniers jours —
3. Donnée comme principe et accompagnée d'une pro-

messe, adaptée à la capacité des faibles et des plus faibles

de tous les saints, qui sont ou peuvent être appelés saints.

4. Voici, en vérité, ainsi vous dit le Seigneur : En consé-

quence des mauvais desseins qui existent et existeront aux

derniers jours dans le cœur de ceux qui conspirent, je vous

ai avertis et je vous préviens en vous donnant cette parole

de sagesse par révélation —
5. Lorsque l'un d'entre vous boit du vin ou des boissons

fortes, voici, ce n'est pas bien ni agréable aux yeux de votre

Père, excepté lorsque vous vous assemblez pour offrir vos

sacrements devant lui.

s D. & A. 63 : 16 ; aussi 42 : 23 ; Matt. 5 : 28. » 1 Cor. 3 : 16 ; voir

aussi 6 : 19 ; 2 Cor. 6 : 16 ; D. & A. 93 : 35. * D. & A., sec. 89.
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6. Et voici, ce devrait être du vin, oui, du vin pur des

grappes de la vigne, fabriqué par vous-mêmes.

7. De plus, les boissons fortes ne sont pas pour le

ventre, mais pour vous laver le corps.

8. De plus, le tabac n'est ni pour le corps, ni pour le

ventre, et n'est pas bon pour l'homme, mais c'est une herbe

pour les contusions et le bétail malade, et dont il ne faut

user qu'avec sagesse et savoir-faire.

9. De plus, les boissons brûlantes ne sont ni pour le

corps, ni pour le ventre,

10. Et, de plus, en vérité, je vous le dis : toutes les

herbes salutaires ont été créées par Dieu pour la constitu-

tion, la nature et l'usage de l'homme —
11. Chaque herbe en sa saison, et chaque fruit en sa

saison ; et ceux-ci doivent être utilisés avec prudence et

actions de grâces.

12. Oui, et moi, le Seigneur, j'ai aussi destiné la chair

des bêtes et des oiseaux de l'air à l'usage de l'homme, avec

actions de grâces ; toutefois, il faut en user avec économie.

13. Et il m'est agréable que l'on n'en fasse usage qu'en

hiver, ou par grand froid ou en temps de famine.

14. Tout grain est destiné à l'usage de l'homme et des

bêtes, pour être le soutien de la vie, non seulement pour

l'homme mais pour les bêtes des champs, les oiseaux du

ciel, et tous les animaux sauvages qui courent ou rampent

sur la terre.

15. Et Dieu a créé ces derniers pour l'usage de l'homme,

seulement en temps de famine et de faim excessive.

16. Tout grain est bon pour la nourriture de l'homme,
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de même que le fruit de la vigne, et tout ce qui donne des

fruits soit dans le sol, soit au-dessus du sol —
17. Néanmoins, le blé est pour l'homme, et le maïs

pour le bœuf, l'avoine pour le cheval, le seigle pour la

volaille et les pourceaux, et pour toutes les bêtes des

champs, et l'orge pour tous les animaux domestiques, et

pour faire des boissons douces, de même que d'autres

grains.

18. Et tous les saints qui se souviennent de mes paroles

pour les mettre en pratique, marchant dans l'obéissance aux

commandements, recevront la santé en leur nombril et de

la moelle en leurs os
;

19. Et ils trouveront la sagesse et de grands trésors de

connaissance, oui, des trésors cachés
;

20. Et ils courront et ne se fatigueront point, et ils mar-

cheront et ne faibliront point.

2 1 . Et moi, le Seigneur, je leur fais la promesse que

l'ange destructeur passera à côté d'eux, comme il l'a fait

pour les enfants d'Israël, et ne les frappera point. Amen/

Le jour du sabbat." — L'Eglise accepte le dimanche

comme le Sabbat chrétien et proclame la sainteté de ce

jour. Nous admettons sans discussion que, sous la loi de

Moïse, le septième jour de la semaine, le samedi, était dési-

gné et observé comme étant le jour saint, et que ce change-

ment du samedi au dimanche eut lieu sous l'administration

apostolique qui suivit le ministère personnel de Jésus-

Christ. La réalité du Sabbat hebdomadaire qui doit être

observé comme un jour de dévotion spéciale et particulière

au service du Seigneur, est plus importante que la ques-

tion de ce jour-ci plutôt que celui-là de la semaine.

i Voir Ex. 12 : 33. k Ce sujet est traité dans Vitality of « Mormonism » de
l'auteur, pp. 330-333 ; Voir aussi Jésus the Christ, chap. 15 et 690. Voir en
outre une brochure, The Lord's Day, par Elder Brigham H. Roberts, du Pre-
mier Conseil des Soixante-dix, Sait Lake City.
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Le Sabbat fut figuré d'avance, sinon spécifié de façon

définie, dans le récit de la création, où nous lisons, après

le rapport des six jours ou périodes d'efforts créateurs :

« Dieu bénit le septième jour, et il le sanctifia, parce qu'en

ce jour il se reposa de toute son œuvre qu'il avait créée en

la faisant ».'

Au cours des premières étapes de l'exode, les Israélites

reçurent le commandement de ramasser une portion double

de manne le sixième jour, car le septième jour était consa-

cré au repos ; cela fut confirmé par le fait que le Seigneur

n'envoya pas de manne le jour du Sabbat."
1

Il n'y a pas de

preuve que l'observance du jour du Sabbat par Israël à

cette époque était une innovation ; et il est raisonnable de

considérer cette remise en vigueur dans la nouvelle dispen-

sation plutôt comme reconnaissance d'un ordre déjà établi

auparavant. Plus tard, lorsque le Décalogue fut codifié et

promulgué du haut du Sinaï, la loi du Sabbat fut exposée de

façon particulièrement explicite, et il fut dit que le repos

du Seigneur en était la fondation : « Souviens-toi du jour

du repos pour le sanctifier. Tu travailleras six jours et tu

feras tout ton ouvrage. Mais le septième jour est le jour du

repos de l'Eternel ton Dieu : tu ne feras aucun ouvrage, ni

toi, ni ton fils, ni ta fille, ni ton serviteur, ni ta servante, ni

ton bétail, ni l'étranger qui est dans tes portes. Car en six

jours l'Eternel a fait les cieux, la terre et la mer, et tout ce

qui y est contenu, et il s'est reposé le septième jour : c'est

pourquoi l'Eternel a béni le jour de repos et l'a sanctifié ».
n

Cette sanctification du Sabbat comme jour de repos du

labeur et de dévotion particulière devint une caractéristique

nationale des Israélites, qui les distingua des nations

païennes ; et ce à juste titre, car il fut spécifié que l'obser-

vance de ce jour saint serait le signe de l'alliance entre

Jéhovah et son peuple.

1 Gen. 2 :
3". » Voir Ex. 16 : 23-30. » Ex. 20 : 8-11. • Voir Ex. 31 : 13.
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Au cours de l'histoire israélite, des prophètes successifs

avertirent et réprimandèrent le peuple parce qu'il avait

négligé ou profané le jour du Sabbat. Néhémie attribua

l'affliction de la nation à la perte de la protection divine par

la violation du Sabbat
;

p
et par la bouche d'Ezéchiel, le

Seigneur réaffirma que le jour du Sabbat signifiait le signe

de son alliance avec Israël et adressa des reproches sévères

à ceux qui n'observaient pas ce jour sacré.* Pour la branche

détachée d'Israël, qui comme le Livre de Mormon l'affirme,

fut transplantée sur le sol américain, l'observance du jour

du Sabbat était un commandement non moins impératif/

Longtemps avant la naissance du Christ, le but original

du Sabbat et l'esprit de ses services avaient été générale-

ment perdus de vue parmi les Juifs ; et les règles rabbi-

niques avaient introduit de nombreux détails techniques,

qui faisaient de ce jour un jour désagréable et sévère. Cette

condition fut dénoncée avec force par notre Seigneur en

réponse aux nombreuses critiques dont il était l'objet à

cause des guérisons et autres bonnes œuvres qu'il accom-

plissait le jour du Sabbat. « Le Sabbat a été fait pour

l'homme et non l'homme pour le Sabbat », déclara-t-il, et il

ajouta cette affirmation profonde : « Le Fils de l'homme

est maître même du Sabbat ».*

Le Christ vint, non pas pour abolir la loi de Moïse, mais

pour l'accomplir ; et, par lui, la loi fut remplacée par

l'évangile. Le Sauveur se leva du tombeau le premier jour

de la semaine ; et ce dimanche-là, ainsi que le suivant, fut

rendu à jamais mémorable par la Visitation corporelle du

Seigneur ressuscité aux apôtres et à d'autres qui étaient

assemblés. Pour ceux qui croyaient dans le Sauveur crucifié

et ressuscité, le dimanche devint le jour du Seigneur,' et,

dans la suite, prit la place du samedi comme Sabbat hebdo-

madaire dans les Eglises chrétiennes.

p Voir Néh. 13 : 15-22. « Voir Ez. 20 : 12-24. T Voir Jarom 5 ; voir
aussi Mosiah 13 : 16-19 ; 18 : 23. ' Marc 2 : 27, 28. « Voir Apo. 1 : 10.
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L'Eglise de Jésus-Christ enseigne que le dimanche est le

jour reconnu pour observer le Sabbat, se basant sur une

révélation directe qui spécifie comme tel le Jour du Seigneur.

Dans cette nouvelle dispensation et, en vérité, la dernière

— la Dispensation de la Plénitude des Temps — la loi du

Sabbat a été réaffirmée à l'Eglise. Il faut noter que la révé-

lation, dont un extrait figure ci-après fut donnée à l'Eglise

un dimanche — le 7 août 1831 :

« Et afin que tu puisses te préserver plus complètement

des souillures du monde, tu iras à la maison de prière en

mon saint jour et tu y offriras tes sacrements ; car, en

vérité, c'est un jour qui t'a été désigné pour que tu te

reposes de tes labeurs, et pour que tu présentes tes dévo-

tions au Très-Haut ; néanmoins tu offriras tes vœux en jus-

tice, tous les jours et en tout temps ; mais souviens-toi qu'en

ce jour, le jour du Seigneur, tu offriras tes oblations et tes

sacrements au Très-Haut, confessant tes péchés à tes

frères et devant le Seigneur. Et en ce jour-là tu ne feras

rien d'autre que préparer ta nourriture en toute simplicité

de cœur afin que ton jeûne soit parfait, ou, en d'autres

termes, que ta joie soit complète »
."

Nous croyons qu'un jour hebdomadaire de repos n'est

pas moins nécessaire au bien-être physique de l'homme

qu'à son développement spirituel ; mais, fondamentalement

et essentiellement, nous considérons le jour du Sabbat

comme d'origine divine, et sa sanctification un commande-
ment de celui qui était, qui est, et qui sera toujours Seigneur

du Sabbat.

» D. & A. 59 : 9-13.
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NOTES DU CHAPITRE 24

1. L'amour, accomplissement de la loi. — « Pierre dit :

« Avant tout, ayez les uns pour les autres une ardente charité »

[amour], [1 Pi. 4:8]; Avant tout. Et Jean va plus loin: «Dieu
» est amour » [1 Jean 4:8]. Et vous vous rappellerez la remarque
profonde que Paul fait autre part : « L'amour est donc l'accomplis-
» sèment de la loi. » [Rom. 13 : 10 ; Gai. 5 : 15.] Avez-vous jamais
réfléchi à ce qu'il voulait dire par là ? En ce temps-là, les hommes
cherchaient leur entrée aux cieux, en gardant les dix commande-
ments et les cent et dix autres commandements qu'ils en avaient
tirés. Le Christ dit : je vais vous montrer un chemin plus simple. Si

vous faites une chose vous ferez ces cent et dix choses sans jamais

y penser. Si vous aimez, vous accomplirez inconsciemment toute
la loi... Prenez n'importe quel commandement. « Tu n'auras point
» d'autres dieux devant ma face. » Si quelqu'un aime Dieu, il est

évident qu'il sera inutile de lui dire cela. Donc, l'amour accomplira
nécessairement cette loi. « Tu ne prendras pas le nom de l'Eternel

» ton Dieu en vain. » Si un homme aime Dieu, songera-t-il jamais
à prendre son nom en vain ? « Souviens-toi du jour du repos pour
» le sanctifier. » Celui qui aime Dieu ne sera-t-il pas heureux d'avoir

un jour sur sept à dédier, d'un manière plus exclusive, à l'objet de
son affection ? L'amour respecterait toutes ces lois qui concernent
Dieu. Et s'il aime l'homme, vous ne penserez jamais à lui dire :

honore ton père et ta mère. Il ne pourrait jamais faire autrement.
Il serait absurde de lui dire de ne pas tuer. Vous ne feriez que
l'insulter si vous lui suggériez qu'il ne doit pas voler ; comment
pourrait-il voler ceux qu'il aime ? Il serait superflu de le prier de
ne pas rendre de faux témoignage contre son prochain. S'il l'aimait,

ce serait la dernière chose qu'il ferait. Et vous ne penseriez jamais
à l'exhorter à ne pas convoiter ce que possède son voisin. Il aime-
rait plutôt que ce soit son voisin qui ait, que lui. De cette façon
« l'amour est l'accomplissement de la loi ». » — Drummond, The
Greatest Thing in the World.

2. La charité et l'amour. — « Suivant l'étymologie et l'usage
originel, la bienfaisance est l'action de bien faire, la bienveillance,

désirer ou vouloir le bien des autres, mais bienveillance en est venu
à inclure bienfaisance et à la remplacer... la charité, qui signifiait

originellement l'amour le plus pur pour Dieu et pour l'homme
(comme dans 1 Cor. chap. 13), est maintenant presque universelle-

ment appliqué à une forme de don d'aumônes et est beaucoup plus
limité dans sa signification que bienveillance. » — Standard Dic-
tionary.

Charité signifie « au sens propre : amour, et par conséquent,
actes de bonté. Le mot n'apparaît jamais dans l'Ancien Testament ;

dans le Nouveau Testament, il est toujours, avec une exception,
synonyme d'amour, et dans chaque cas, l'amour de l'homme envers
son semblable et envers ce qui est bon. (Voir surtout 1 Cor. chap.
13.) Les agapes, dans Jude 12, sont des « fêtes de l'amour », qui
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furent courantes dans les premières années de l'Eglise et consis-

taient en une simple réunion fraternelle pour le culte et un repas
collectif également simple. » — Cassell's Bible Dictionary.

3. La dîme du Seigneur. — Aujourd'hui, comme autrefois,

la dîme est au Seigneur et pour cette raison est sainte. Les fonds
de la dîme ou les biens de tout genre payés comme dîme ne
doivent pas être administrés par des mains inautorisées. Les prêtres

de l'ancien Israël étaient chargés de ce devoir sacré ; et dans la

dispensation actuelle le même ordre prévaut. La responsabilité du
maniement des dîmes repose aujourd'hui sur les évêques, et eux,

en officiant ainsi, agissent en leur qualité d'officiers présidents de
la Prêtrise d'Aaron. En outre, aujourd'hui comme dans l'ancien

temps, les dîmes doivent être payées aux endroits désignés et aux
receveurs dûment ordonnés et commissionnés. Aujourd'hui, l'Evê-

que de l'Eglise qui porte le nom d'Evêque Président, est aidé par
un grand nombre d'évêques de paroisse, et c'est à ceux-ci, repré-

sentants ou assistants de l'Evêque Président, que la dîme doit être

payée et doit être transmise, par eux, au bureau de l'Evêque Pré-
sident. L'ordre de l'Eglise, tel qu'il est constitué à présent, prévoit

que les différents évêques peuvent convertir en argent la dîme
payée en nature, et en donner le produit à l'Evêque Président.

C'est un fait intéressant que, pendant les années récentes, parti-

culièrement au cours des vingt dernières années, des essais ont été

faits par beaucoup de sectes et de dénominations peur faire revivre

cette ancienne pratique de la dîme. Les églises organisent chez leurs

membres des sociétés ou des clubs de « dîmeurs » qui s'engagent
volontairement à payer à leurs églises respectives un dixième de
leurs revenus individuels. Parmi quelques-unes de ces sociétés, il

est permis aux dîmeurs d'indiquer le but auquel leurs contributions
seront appliquées. La grande difficulté que nos amis sectaires

affrontent en rétablissant cette pratique de la dîme dans leurs

nombreuses sectes est — et ils s'en rendent compte en partie —
qu'ils n'ont parmi eux ni prêtres ni Lévites autorisés pour recevoir
la dîme et l'administrer strictement en accord avec le commande-
ment divin. L'autorité de la Sainte Prêtrise est essentielle pour régler
le système de la dîme du Seigneur. La dîme, c'est le système de
revenus du Seigneur, et il l'exige du peuple, non parce qu'il manque
d'or ou d'argent, mais parce que le peuple a besoin de la payer.
La dîme doit être un sacrifice volontaire et libre, non exigé par

le pouvoir séculier, ni imposé par l'infliction d'amendes ou d'autres
pénalités matérielles. Bien que dans un sens, l'obligation soit assu-
mée par l'individu lui-même, c'est néanmoins une obligation qui
doit être observée de tout cœur par celui qui professe tenir un
rang honorable dans l'Eglise et se conformer à la parole révélée
pour le développement spirituel de ses membres.

Il est essentiel que les hommes apprennent à donner. Si cette

éducation n'était pas prévue, le programme de l'école de la vie
mortelle serait gravement défectueux. La sagesse humaine n'a pas
pu imaginer un moyen plus équitable de contribuer individuelle-
ment aux besoins de la communauté que le plan si simple de la
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dîme. Chacun doit donner un montant proportionné à ses revenus
et donner ainsi régulièrement et systématiquement. L'esprit du don
rend la dîme sainte ; et c'est par des moyens ainsi sanctifiés que les

activités matérielles de l'Eglise sont gérées. Des bénédictions parti-

culières et de choix sont placées à la portée de tous. Dans l'œuvre
du Seigneur, l'obole de la veuve est aussi acceptable que la pièce
d'or du millionnaire.

Les Saints des Derniers Jours croient que le système de la dîme
a été divinement établi pour être observé par eux ; et ils s'estiment
bénis en ce qu'il leur est permis de prendre part à l'avancement
des buts de Dieu. Dans ce système les personnes ont prospéré indi-

viduellement et en tant que corps organisé. C'est le revenu, simple
et efficace, de l'Eglise, et son fonctionnement a été un succès depuis
le moment de son établissement. Parmi nous, elle obvie à la

nécessité de faire des collectes dans les assemblées religieuses et

rend possible la promulgation du message de l'Eglise par la parole
imprimée et parlée, la construction et l'entretien de Temples pour le

bénéfice des vivants et des morts, et toute une gamme de services

rendus à l'humanité et trop nombreux pour être mentionnés. Il y a
une distinction importante entre les dîmes et les autres offrandes.

Quoique l'observance de la loi de la dîme doive être volontaire et

de plein gré, le paiement de la dîme est néanmoins requis, exigé
en fait par le Seigneur, de ceux qui, par leur libre volonté, sont
devenus ses enfants de l'alliance, par le baptême.
Une grande erreur, trop commune, c'est que nous considérons le

paiement des dîmes comme l'offrande d'un don au Seigneur. Ceci
n'exprime pas toute la vérité. Des offrandes libres sont prévues que
tout homme peut décider de donner ; et s'il offre d'un cœur pur et

sincère et est lui-même un donateur approuvé, son don sera accepté
et lui sera imputé à justice ; mais cela n'est pas la dîme ; la dîme est

plutôt une dette qu'un don.

Comme je vois la chose, c'est comme s'il y avait eu un contrat
entre le Seigneur et moi et que, réellement, il m'aurait dit — « Vous
avez besoin de beaucoup de choses dans ce monde — de la nourri-
ture, des vêtements, d'un toit pour votre famille et pour vous-même,
des conforts communs de la vie et de toutes choses qui sont pro-
pices au raffinement, au développement et au bonheur légitime.

Vous désirez des biens matériels pour venir en aide à vos sem-
blables, et par là gagner de plus grandes bénédictions pour vous-
mêmes et les vôtres. Eh bien, vous aurez les moyens d'acquérir

ces choses ; mais rappelez-vous qu'elles sont miennes, et je requiers

de vous le paiement d'un loyer de ce que je vous donne dans vos
mains. Néanmoins, votre vie ne sera pas une vie d'accroissement
uniforme en biens et possessions ; vous aurez vos pertes, aussi bien
que vos gains ; vous aurez vos périodes d'ennuis aussi bien que
vos temps de paix. Certaines années seront pour vous des années
d'abondance et d'autres seront des années de disette. Et maintenant,
au lieu de faire comme les propriétaires mortels font — ils exigent

que vous contractiez avec eux de payer à l'avance, quelles que
puissent être votre fortune ou vos espérances, — vous ne me paierez

pas à l'avance, mais lorsque vous aurez reçu ; et vous me paierez en
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rapport avec ce que vous aurez reçu. S'il se fait qu'une année vos
rentrées soient abondantes, alors vous serez en état de me payer un
peu plus ; et s'il se fait que l'année suivante soit une année de détresse

et que vos rentrées ne soient pas ce qu'elles étaient, alors vous me
payerez moins ; et s'il arrive que vous soyez réduits à la plus grande
pénurie, de sorte que vous n'ayez aucun revenu, vous ne me payerez
rien. »

Avez-vous jamais trouvé un propriétaire de cette terre qui veuille

bien conclure ce genre de contrat avec vous ? Quand je considère
toute la libéralité, et la considération que mon Seigneur a eue pour
moi, je sens en mon cœur, que je pourrais à peine lever la face
vers son ciel là-haut, si j'essayais de le tromper sur ce juste loyer.

Considérez en outre comment, par cette libéralité, il a permis
que même le plus humble puisse recevoir abondamment des béné-
dictions de sa maison. La richesse du ciel n'est pas réservée aux
riches de la terre ; même le plus pauvre peut être un détenteur de
fonds dans la grande corporation de notre Dieu, organisée pour
l'exécution de ses buts, en répandant l'évangile, en construisant des
Temples et d'autres maisons de culte à son nom et en faisant du
bien à toute l'humanité...

Après tout, le grand but principal de l'établissement de la loi

de la dîme est le développement de l'âme de celui qui paie la

dîme, plutôt que la création de revenus. Cette dernière est un but
d'importance capitale, car étant donné que l'argent est nécessaire à
la poursuite de l'œuvre de l'Eglise, le Seigneur exige de l'argent qui
soit sanctifié par la foi du donateur ; mais des bénédictions inesti-

mables, évaluées en monnaie du royaume, sont assurées à celui qui
se conforme strictement à la loi de la dîme parce que le Seigneur
l'a commandé ainsi. — De The Lord's Tenth, par l'auteur, publié
par l'Episcopat Président, à Sait Lake City, 1923.

4. Rapports entre l'homme et Dieu. — « Le « mormonisme »

proclame un rapport réel et littéral de parent à enfant entre

le Créateur et l'homme — non pas au sens figuré dans lequel la

machine peut être appelée l'enfant de son constructeur ; non la

relation d'une chose manufacturée envers son fabricant, mais la

relation entre père et rejeton. Bref, il a la hardiesse de déclarer que
l'esprit de l'homme étant le rejeton de la divinité et le corps de
l'homme, bien que composé d'éléments terrestres, étant à l'image
et à la ressemblance même de Dieu, l'homme, même dans sa con-
dition dégradée ou déchue actuelle, possède cependant, même si

ce n'est qu'à l'état latent, des traits, des tendances et des pouvoirs
hérités, qui parlent de sa descendance plus que royale, et ceux-ci
peuvent être développés jusqu'à le rendre, alors même qu'il est

mortel, dans une certaine mesure, semblable à Dieu.
» Mais le « mormonisme » est plus hardi encore. Il affirme qu'en

accord avec la loi inviolable de la nature organique — selon la-

quelle une espèce produit la même espèce et la multiplication des
nombres et la perpétuation des espèces sont conformes à la

condition « chacun selon son espèce » — l'enfant peut devenir tel

que ses parents étaient, et que dans sa condition mortelle, l'homme
est un Dieu en embryon. Aussi loin que cela puisse être dans
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l'avenir, quel que soit le nombre d'âges qui puissent s'écouler,

quelque longue que soit l'éternité qui peut passer avant qu'un indi-

vidu, actuellement être mortel, puisse atteindre le rang et la sain-

teté de la Divinité, l'homme porte cependant en son âme les possi-

bilités d'y parvenir ; de même que la chenille rampante ou la

chrysalide cadavéreuse, détient la possibilité latente, non, la certi-

tude même, à moins qu'elle ne soit détruite à un stade antérieur,

de devenir l'insecte ailé dans toute la gloire de sa maturité.
» Le « mormonisme » proclame que toute la nature, aussi bien sur

la terre que dans les cieux, fonctionne selon un plan d'avancement ;

que le Père Eternel même est un Etre progressif
; que sa perfection,

si complète qu'elle ne peut être comprise par l'homme, possède cette

qualité essentielle de la perfection véritable — la capacité de croître

éternellement. Que, pour cette raison, dans un lointain avenir, au-
delà de l'horizon des éternités peut-être, l'homme peut atteindre

la stature d'un Dieu. Cependant, cela ne signifie pas qu'il sera
alors l'égal de la Divinité que nous adorons, ni qu'il rattrapera
jamais ces intelligences qui le dépassent déjà en avancement ; car
certifier une telle chose serait prétendre qu'il n'y a aucune progres-
sion en dehors d'un certain état d'accomplissement, et que l'avan-

cement est une caractéristique d'une organisation moindre et d'un
but inférieur seulement. Nous croyons qu'il y avait plus que la

résonance de l'airain ou le retentissement de cymbales verbeuses
dans la fervente exhortation du Christ à ses disciples : « Soyez donc
» parfaits comme votre Père céleste est parfait ». » — The Philo-
sophy of « Mormonism », pp. 108-110; l'auteur dans The Story
and Philosophy of « Mormonism » Sait Lake City, 1920.

REFERENCES

La religion est une affaire personnelle.

Si quelqu'un croit être religieux sans tenir sa langue en bride, etc..

la religion de cet homme est vaine — Jaq. 1 : 26 ; lire ver-

set 27.

En guise de sommaire des devoirs religieux et de la nature de la

religion pratique ou véritable, lire l'épître générale de Jacques.

Paul au roi Agrippa : J'ai vécu Pharisien, selon la secte la plus
rigide de notre religion — Actes 26 : 5.

Les Néphites se défendaient eux-mêmes et défendaient leurs fa-

milles, leurs terres, leur patrie, leurs droits et leur religion —
Aima 43 : 47.

Les bénédictions du Seigneur attribuées à une pratique dévote de
la religion — Aima 44 : 3 ; lire aussi versets 4 et 5.

Le Titre de la Liberté : A la mémoire de notre Dieu, de notre
religion, de la liberté, etc. — Aima 46 : 12, 13.

Les hommes libres firent alliance de maintenir leurs droits et les

privilèges de leur religion par un gouvernement libre —
Aima 51 : 6.
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Considérez les caractéristiques de la vraie religion, données dans
le sermon du Seigneur sur la montagne — Matt. 5, 6, 7.

Nous croyons que la religion est instituée par Dieu — D. & A.
134 : 4 ; voir aussi versets 9 et 10.

La foi, l'espérance, la charité et l'amour, avec le seul souci de la

gloire de Dieu, qualifient les hommes pour le ministère — D.
& A. 4 : 5.

Et personne ne peut participer à cette œuvre s'il n'est humble et

rempli d'amour, s'il n'a la foi, l'espérance et la charité, etc.— D. & A. 12 : 8.

Et si vous n'avez pas la foi, l'espérance et la charité, vous ne
pourrez rien faire — D. & A. 18 : 19.

Et, par-dessus tout, revêtez-vous de la charité, comme d'un man-
teau — D. & A. 88 : 125.

Que tes entrailles soient aussi remplies de charité et d'amour envers
tous les hommes, et envers les frères en la foi, et que la

vertu orne tes pensées incessamment — D. & A. 121 : 45.

Ce que vous faites aux pauvres, vous le faites au Seigneur — D.
& A. 42 : 38 ; lire aussi verset 29 ; 44 : 6 ; 52 : 40.

Malheur à vous, riches, qui ne voulez pas donner de vos biens aux
pauvres — D. & A. 56 : 16. Malheur à vous, pauvres, dont
le cœur n'est pas brisé, etc. — Verset 17.

Il faut rechercher les pauvres afin de subvenir à leurs besoins —
D. & A. 84: 112.

L'ordre de l'Eglise pour le bénéfice des pauvres — D. & A. section
104.

Si un homme ne donne pas de sa part aux pauvres et aux nécessi-
teux, il lèvera les yeux en enfer — D. & A. 104 : 18.

Mécontentement du Seigneur envers ceux qui ne partagent pas
leurs biens avec les pauvres et les affligés — D. & A. 105 : 3.

Dîmes et offrandes.

Abraham paya la dîme à Melchisédek — Gen. 14 : 20.

Jacob fit le vœu de payer la dîme au Seigneur — Gen. 28 : 22.

Toute la dîme du pays était sainte au Seigneur — Lév. 27 : 30 ;

voir aussi verset 32.

Disposition des dîmes des enfants d'Israël — Nom. 18 : 24.

C'est là que vous présenterez vos holocaustes, vos dîmes — Deut.
12 : 6.

Tu lèveras la dîme de tout ce que produira la semence — Deut.
14 : 22, 23.

Hommes commissionnés pour prendre soin des dîmes — Néh.
13:11-13.

Du temps de Malachie, le peuple avait trompé Dieu dans les dîmes
et les offrandes — Mal. 3 : 8 ; voir aussi versets 9-12.
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La mention fréquente des offrandes, distinctes des dîmes dans
l'Exode, le Lévitique, les Nombres et le Deutéronome.

Voir mention des dîmes dans le Livre de Mormon, Aima 13 : 15 ;

3 Néphi 24 : 8-10. Pour la mention d'offrandes voir 1 Néphi
5 : 9 ; 7 : 22 ; 2 : 7.

La dîme requise dans la dispensation actuelle — D. & A., sec. 119.

En vérité ce jour est un jour de sacrifice, et un jour où la dîme
est levée sur mon peuple — D. & A. 64 : 23.

La maison du Seigneur sera érigée grâce à la dîme du peuple —
D. & A. 97: 11, 12.

Notez que les Néphites observaient strictement la loi de Moïse
jusqu'au moment où celle-ci fut remplacée par ordre du
Seigneur ressuscité, Jésus-Christ, qui les visita et les enseigna
en personnne et déclara que c'était lui qui avait donné la

loi. Comme les références bibliques ci-dessus le montrent, les

dîmes et les offrandes figurent visiblement dans les comman-
dements de la loi de Moïse. Comme preuves que les Néphites
observaient les commandements de la loi de Moïse, voir les

versets suivants : Mosiah 3 : 14, 15 ; 12 : 28-37 ; 13 : 27-33 ;

Hélaman 15 : 5 ; 3 Néphi 15 : 2-10.

Le Sabbat.

Demain est le jour du repos, le Sabbat consacré à l'Eternel —
Ex. 16:23.

Souviens-toi du jour du repos pour le sanctifier — Ex. 20:8-11.— Notez, dans le verset 1 1 , que l'institution du Sabbat fut

préfigurée dans les événements de la création : Dieu bénit le

septième jour et le sanctifia — Gen. 2:2, 3 ; aussi Moïse
3 : 2 ; Abraham 5 : 1-3.

Six jours pour faire tout le travail et le septième pendant lequel

l'homme et les animaux doivent se reposer — Ex. 23 : 12.

L'observance du Sabbat devint un signe d'alliance entre Jéhovah
et son peuple Israël — Ex. 31 : 13-17 ; Ez. 20 : 12.

Le septième jour doit être un jour de repos même au temps du
labourage et de la moisson — Ex. 34 : 21 ; voir aussi 35 : 2 ;

Lév. 23 : 3.

Offrandes spéciales à faire le jour du Sabbat — Nom. 28 : 9, 10.

Les Israélites, dans le désert, reçurent l'ordre de ramasser une por-

tion supplémentaire de manne le sixième jour, car il n'y en
aurait pas le septième — Ex. 16: 16-31 ; voir aussi versets

4 et 5.

Bénédictions sur l'homme qui observa le Sabbat — Esaïe 56 : 2 ;

voir aussi 58 : 13, 14.

Sous la loi de Moïse, le châtiment pour la violation du jour du
Sabbat était la mort — Ex. 35 : 2 ; Nom. 15 : 32-36 ; compa-
rez Jér. 17 : 27.
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Les enseignements du Christ concernant le Sabbat, ses actions à

ce sujet, et les accusations portées contre lui pour avoir pré-

tendument violé le Sabbat — Matt. 12 : 1-8 ; aussi versets

10-14; comparez Luc 6: 1-11 ; Marc 2:23-28. Voir le cas

de la femme qui fut guérie le jour du Sabbat — Luc 13 : 11-

17. Un homme souffrant d'hydropisie fut guéri le jour du
Sabbat — Luc 14 : 1-6. Voir d'autres cas dans Jean 5 : 5-18

et 7:21-24.

De sorte que le Fils de l'Homme est maître même du Sabbat —
Marc 2 : 28 ; voir aussi Matt. 12 : 8.

Le Sabbat a été fait pour l'homme et non l'homme pour le Sabbat— Marc 2 : 27.

Paul discourait dans la synagogue chaque Sabbat — Actes 18 : 4 ;

voir aussi 17:2. Notez qu'il est dit que c'est le premier jour

de la semaine, et non le septième que les disciples se rassem-
blèrent pour rompre le pain — Actes 20 : 7.

Le dimanche, le premier jour de la semaine, fut le jour de la

résurrection du Christ — Matt. 28 : 1 ; Marc 16:9.
Le premier jour de la semaine remplaça le septième en tant que

jour du Sabbat — 1 Cor. 16:2. Je fus ravi en Esprit le jour

du Seigneur — Apo. 1 : 10.

Que personne donc ne vous juge au sujet des Sabbats — Col. 2:16.
Les Néphites sanctifiaient le jour du Sabbat consacré au Seigneur— Jarom 5 ; voir aussi Mosiah 13 : 16-19.

Aima commanda au peuple d'observer le jour du Sabbat et de le

sanctifier — Mosiah 18 : 23.

Notez que l'observance du Sabbat était un commandement impor-
tant de la loi de Moïse, et, de plus, que les Néphites obser-
vèrent strictement la loi de Moïse jusqu'à ce que celle-ci fût
remplacée par l'évangile que leur laissa Jésus-Christ ressuscité,

qui était celui qui avait donné la loi — 2 Néphi 5 : 10 ;

25 : 24-30 ; Jarom 5 ; Mosiah 2 : 3 ; Aima 30 : 3 ; 3 Néphi
1 :24.

Tu iras à la maison de prière en mon saint jour et tu y offriras tes

sacrements — D. & A. 59 : 9, 10.

Souviens-toi qu'en ce jour, le jour du Seigneur, tu offriras tes

oblations et tes sacrements au Très-Haut — versets 12-14.

Et les habitants de Sion observeront aussi le jour du Sabbat pour
le sanctifier — D. & A. 68 : 29.
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Déclaration de Foi, concernant les

gouvernements et les lois, 516.

Déclin des dons spirituels, qui
accompagna l'apostasie, 285.

Degrés de gloire, 115 ; Céleste, 115,

493; Terrestre, 116, 494; Téleste,

116, 495, 499 ; les uns par rapport
aux autres, 496.

Déluge, date mexicaine du, 361 ;

traditions américaines concernant
le, 363.

Diacres, office de, et organisation de
quorum, des, 253.

Dieu, attributs de, 48 ; croyance en,

naturelle, 54, 55, et nécessaire, 55 ;

importance de la croyance en, 55 ;

existence de, 34 ; preuves tirées de
l'histoire et de la tradition, 35 ;

preuves tirées de la raison, 37 ;

preuves tirées de la révélation, 41 ;

dans la nature, 56 ; personnalité de,

47 ; un personnage, 68 ; un être

ayant des parties et des passions,

69 ; rapports entre l'homme et,

551.

Dieu et la Sainte Trinité, 34 ; per-
sonnalité de chaque membre de
la, 47.

Dîme, la, du Seigneur, 549 ; loi de
la, 529, 549.

Dimes et offrandes, 553.

Dispersion d'Israël, voir Israël.

Divinité, personnalité de chaque
membre de la, 47 ; une Trinité, 44 ;

unité de la, 45 ; vues sectaires de
la, 52.

Don de Dieu, la foi, un, 135 ; la

repentance, un, 142.

Dons, de guérison, 275 ; de prophé-
tie, 278 ; de révélation, 280 ; de
langues et d'interprétation, 274 ;

de visions et de songes, 276.

Dons spirituels, 267 ; caractéristi-

ques de l'Eglise, 267, 288 ; déclin

des, à la suite de l'apostasie, 285 ;

existent dans l'Eglise d'aujourd'hui,
284 ; énumération partielle des,

273 ; imitations des, 283 ; manifes-
tations modernes des, 288 ; nature
des, 268 ; vues sectaires sur les,

286.

Ecole des prophètes, 285.

Ecoles, de l'Eglise, 261 ; du Di-
manche, 261.

Ecoles de l'Eglise, 261.

Ecritures manquantes, citées dans
la Bible, 313.

Eden, et Jardin d', 83, 91.

Eglise, apostasie depuis 1', primi-

tive, 247 ; apostasie depuis 1',

prédite, 249 ; avant la naissance du
Christ, 264 ; 1', dans les premiers
et les derniers jours, 245 ; plan du
gouvernement de 1', restaurée, 251 ;

réglementée et continuée par le

Christ sur le nouveau continent,

265 ; restauration de 1', 251 ;
1',

Primitive, 245, 264 ; ouvrages ca-

noniques de 1', 7, 30.

Eglise anglicane, enseignements de
1', concernant Dieu, 54.

Eglise du Christ, 446 ; de Jésus-
Christ des Saints des Derniers
Jours, 15.



INDEX 559

Eglise et Royaume, 446.

Egyptien, 1', chez les anciens peu-
ples américains, 358.

Elie, venue d', prédite par Malachie,
14, 18, et réaffirmée par Moroni,
14 ; confère l'autorité d'accomplir
l'œuvre vicariale pour les morts,

18, 24, 187.

Emplacement du Temple, dans le

Missouri, 435.

Enfants, le baptême des petits, inter-

dit, 161 ; innocents devant Dieu,
110-112.

Enfants et pères, dépendent les uns
des autres, 187, 193 ; service vica-

rial par la postérité pour les an-
cêtres, 184.

Enoch, ordre d', 533 ; Sion d', 426.

Episcopat, Président, 259 ; de pa-
roisse, 260.

Etat intermédiaire, de l'âme, le

Paradis, 478.

Ether, livre d', 331 ; plaques d', 325.

Ethnologie, 1', et l'archéologie, té-

moignage de, pour soutenir le

Livre de Mormon, 349.

Evangélistes, ou patriarches, 255.

Evangile, prêché aux morts, 182 ;

encore inconnu de beaucoup, 181 ;

restauration de 1', 33.

Eve, tentation d', 84 ; sa joie à
cause de la promesse, 88.

Evêque, 1', Président, 259 ; de la

paroisse, 260.

Exaltation et Salut, 114.

Expiation du Christ, 97, 119 ;

suite de la chute, 87, 98 ; la con-
fiance en 1', essentielle au salut,

140 ; portée de 1', 108 ; préordon-
née et prédite, 104 ; effet général
de 1', 110 ; d'accord avec la loi

divine, 117 ; inaugurée par le

Christ, 118 ; effet individuel de 1',

112 ; nature de 1', 98 ; nécessaire,

assurée, 87 ; un sacrifice vicarial,

100 ; sacrifice volontaire et inspiré

par l'amour, 102.

Exercice inautorisé, de la Prêtrise,

228.

Fairchild, James H., sur « l'His-

toire Spaulding », 336.

Faux instructeurs, prophétisés, 230.

Fils de Perdition, 79, 80, 497.

Foi, comparée à la croyance et à la

connaissance, 123 ; une condition
de la, 133 ; essentielle au salut,

134 ; fondation de la, 127 ; don de
Dieu, 135 ; incomplète sans les

œuvres, 135 ; dogme de la justifi

cation par la, 145 ; nature de la

123 ; principe de pouvoir, 130
soutenue par des preuves, 127
emploi du terme, 144.

Foi, Articles de, 1, 6, 30.

Gloires graduées, voir Degrés de
gloire.

Gouvernement, aides dans le, de
l'Eglise, 260 ; plan du, dans
l'Eglise restaurée, 251.

Gouvernements, séculiers, soumis-
sion aux, 503.

Grand Conseil, Permanent, 259 ;

le, Voyageur, quorum des Douze
Apôtres, 258.

Grands-Prêtres, office des, et orga-
nisation de quorum, 255 ; Prési-

dents, 257.

Grecs, le baptême chez les, par im-
mersion, 192.

Guérison, don de, 275.

Guerre de Sécession, prédite par
Joseph Smith, 26.

Hagiographes, les, 299.

Haute-Prêtrise, Président de la,

257.

Hébreu, survivance de 1', chez les

aborigènes américains, 358, 364.

Hébreux, 401.

Histoire et tradition, preuves cor-
roboratives de l'existence de Dieu,
35.

Homme, responsabilité de 1', 74, 94 ;

libre arbitre de 1', 71, 94 ; libre

arbitre donné de Dieu, 90 ; liberté

de 1', dans le culte, 482 ; rapports
de 1', avec Dieu, 551.

Hommes appelés de Dieu, 223 ;

exemples scripturaux d', 223.

Idolâtrie, et athéisme, 70 ; exemples
d', atroce, 58 ; pratiques d', en
général, 58.

Ignorance, païenne concernant la

résurrection, 477.

Immatérialistes et athées, 59.

Immersion, mode du baptême, 172.

Imitations, des dons spirituels, 283.

Imposition des mains, dans les

ordonnances, 205, 209, 226.

Indiens, américains, Lamanites, 357.

Innocence, des enfants, 110.

Inspiration, et révélation, 368, 385.
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Instructeur, grade d', dans la Prê-
trise d'Aaron, 254.

Instructeurs, vrais et faux, 230.

Insultes, à Paul et au Christ, 519.

Intendance, et consécration, 532,
533.

Interprétation des langues, le don
d', 274.

Intolérance, en religion, 485, 490,
499 ; pas scripturale, 487.

Ismaël, un Ephraïmite, 361.

Israël, peuple de l'alliance, 417, 419 ;

dispersion d', 389, 420 ; dispersion
d', prédite, 391 ; prophéties bi-

bliques concernant la dispersion d',

392, 403 ; prédictions du Livre de
Mormon concernant la dispersion
d', 394, 404 ; accomplissement des
prophéties concernant la dispersion
d', 397, 404 ; rassemblement d',

406 ; rassemblement d', actuelle-

ment en cours, 415, 416, 419 ; pro-
phéties bibliques concernant le ras-

semblement d', 407, 421 ; prophé-
ties du Livre de Mormon concer-
nant le rassemblement d', 410, 422 ;

étendue et but du rassemblement d',

415 ; révélation des derniers jours
concernant le rassemblement d',

414, 422 ; le rassemblement d', pré-
dit, 406 ; deux lieux désignés pour
le rassemblement d', 424, 435 ; le

royaume d', 390 ; signification du
terme, 389.

Jardin d'Eden, 83, 91.

Jarédite, la nation, 322.

Jean-Baptiste, restauration de la

Prêtrise d'Aaron par, 23, 232.

Jérusalem, histoire de, 426, 433 ; la

nouvelle, 427.

Jeûne, voir Jour de Jeûne.
Joseph Smith, Visitation angélique

de Moroni à, 13 ; et l'Eglise res-

taurée, 32 ; authenticité de sa mis-
sion, 17 ; autorité reçue par, 23 ;

lignée de, 31 ; doctrines enseignées
par, 29 ; sa vision du Père et du
Fils, 11 ; sa recherche de la véri-

té et le résultat, 10 ; l'œuvre de sa
vie, accomplissement de prophéties,
17 ; persécutions de, 31 ; vrai pro-
phète, 24, 32 ; hommage à, 30 ;

martyre de, 15, 32 ; allusion à la

vie de, 32.

Jour de Jeûne, observance du,
528 ; offrandes le, 528.

Jour du Sabbat, le, 544, 554.

Juda, royaume de, 390.

Jugement, le, 94.

Juifs, 401 ; la Sainte-Cène instituée
chez les, 213.

Justification, par la foi seule, dogme
de la, 145.

Laban, plaques d'airain de, 325.

Lamanites, les indiens américains,
320, 351.

Langue, des anciens Américains,
358 ; des plaques du Livre de Mor-
mon, 358 ; originale de l'Ancien
Testament, 297.

Langue écrite, des anciens Améri-
cains, 358.

Langues, don des, 274 ; interpréta-
tion des, 274.

Liberté, sous l'inspiration, 384.

Liberté religieuse, et tolérance,
483 ; intolérance, 485, 487, 490,
499 ; l'intolérance n'est pas scrip-

turale, 487.

Libre arbitre de l'homme, 71, 94 ;

donné de Dieu, 90.

Livre de Mormon, le, 316, 339;
accord du, avec la Bible, 340 ; au-
thenticité du, 339 ; prophéties bi-

bliques concernant le, 341, 365 ;

classification et arrangement du,
330 ; comparé avec la Bible, 307,
340 ; concernant les témoins du,
336 ; logique du, 337, 345 ; nature
des prophéties qu'il contient, 346 ;

preuves corroboratives fournies par
les découvertes modernes, 349 ;

description et origine du, 316 ; di-

versité du style des livres du, 345,
361 ; divisions du, 320 ; preuves
externes du, 349 ; test final de la

véracité du, 360 ; accomplissement
des prophéties contenues dans le,

346 ; authenticité du, 331 ; révéla-

tion des derniers jours concernant
le, 367 ; plaques du, 325 ; prophé-
ties concernant le, 341 ; « Histoire
Spaulding » du, 335 ; déclaration
des témoins concernant le, 332,
333 ; témoignage du, concernant la

Bible, 307 ; témoignage relatif à
lui-même, 366 ; théories sur le,

335 ; page de titre du, 318, 335 ;

traduction du, 329.

Loi, livres de la, de l'Ancien Testa-
ment, 298.

Lois du pays, soumission aux, 503-

522.

Lucifer, 74 ; voir Satan.
Luther, Martin, sur la justification

par la foi, 145.
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Mains, imposition des, dans les

ordonnances, 209, 226.

Malédiction, la terre sous la, 457.

Manifestations, miraculeuses dans
les derniers jours, 288.

Manuscrits, du Nouveau Testament,
311.

Mariage, 537 ; céleste, 539 ; plural,

cessation du, 514, 521.

Martin Luther, sur la justification

par la foi, 145.

Martyre, sceau du, sur l'œuvre de
Joseph Smith, 32.

Millenium, le, 449, 453, 456.

Ministère, autorité dans le, 223,
240 ; ordination au, 226 ; inauto-
risé, 228.

Miracle, un semblant de, 284.

Miracles, 270 ; aide à la croissance
spirituelle, 287 ; le témoignage des,

pas infaillible, 281 ; accomplis par
les puissances du mal, 281.

Missouri, fondation de Sion dans le,

434 ; emplacement du Temple au,

435.

Mode du baptême, 172, voir Bap-
tême.

Moïse, conféra l'autorité à Joseph
Smith, 24, 416.

Moloch, culte horrible de, 58.

Mormon, livre de, voir Livre de
Mormon.

Mormon, plaques de, 325 ; annales
abrégées par, 326 ; épître de, sur

le baptême des petits enfants, 161.

Moroni, prophète néphite, termine
les annales du Livre de Mormon,
330 ; ses visites à Joseph Smith,
13, 316 ; remit les plaques du
Livre de Mormon à Joseph Smith,
318.

Mortalité, la, un bienfait, 92.

Morts, baptême pour les, 180, 195 ;

ministère du Christ parmi les, 184 ;

se verront prêcher l'évangile, 182 ;

œuvre vicariale en faveur des, 184,

188.

Mulek, et le peuple de, 323.

Nature, Dieu dans la, 37 ; preuves
provenant de la, concernant le

théisme, 56.

Naturel, de croire en Dieu, 54, 55.
Néphi, plaques de, 325.

Néphite, la nation, 320.

Néphites, 320 ; le baptême chez les.

176 ; la Sainte-Cène instituée chez
les, 214 ; visités par le Christ, 176,

214.

Nouveau Testament, le, 301 ; au-
thenticité et origine du, 301 ; clas-

sification du, 304 ; copies manus-
crites du, 311.

Nouvelle Jérusalem, la, 427.

Obéissance à la loi, 503-522 ; im-
posée par les Ecritures, 504 ;

exemples d', montrés par le Christ
et les apôtres, 506 ; enseignements
des apôtres concernant 1', 508, 520 ;

enseignements du Livre de Mor-
mon concernant, 511; révélation
des derniers jours, 512 ; illustra-

tion de 1', 514 ; enseignements de
l'Eglise concernant 1', 515.

Œuvres, les, et la foi inséparables,

135, 146.

Oint, 1', (le Christ), 453.

Offrandes, de jeûne, 528 ; volon-
taires, 528 ; et dîmes, 529.

Omniprésence, omniscience et om-
nipotence, de Dieu, 48-49.

Ouvrages Canoniques, de l'Eglise,

7, 30.

Ordination, du temps des apôtres,

241 ; au ministère, 226 ; de Joseph
Smith et d'Oliver Cowdery, 233 ;

dans l'Eglise d'aujourd'hui, 233.

Ordre social, des Saints des Der-
niers Jours, 536.

Ordre Uni, 1', 533.

Ordres et offices, de la Prêtrise,

251.

Organisation de l'Eglise, plan de
1', 245.

Organisation des quorums, 257 ;

des anciens, 254 ; des diacres, 253 ;

des instructeurs, 254 ; des grands-
prêtres, 255 ; de la Première Prési-

dence, 257 ; des Douze Apôtres,
258 ; des soixante-dix, 255 ; des
soixante-dix, le quorum président

des, 258.

Origine, et authenticité du Nouveau
Testament, 301 ; et développement
de l'Ancien Testament, 294 ; du
livre de Mormon, théories sur 1',

335.

Page de titre, du Livre de Mormon,
318, 335.

Païens, dans la première résurrec-

tion, 478.

Paix, millénaire, 453 ; voir Mille-
nium.

Pâque, la, et la Sainte-Cène, 220.

Paradis, 478 ; distinct du ciel, 183.
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Pardon des péchés, pour obtenir
le, 138 ; pas toujours immédiat,
147.

Parents, les premiers, en Eden, 83.

Paroisse, organisation et officiers de
la, épiscopat de, 260.

Patriarcal, office, succession à 1',

256.

Patriarches, ou évangélistes, 255.

Péché, 76 ; commission du, dans
l'ignorance, 77 ; originel, 92 ; par-
don du, 137 ; nature du, 90 ; châ-
timent du, 78 ; le, et le pécheur,
147 ; le, impardonnable, 79.

Pentateuque, le, 298 ; la copie sa-

maritaine du, 309.

Perdition, fils de, 79, 80.

Père et le Fils, le, exposé doctri-

nal, 60.

Pères et enfants, dépendant les

uns des autres, 187, 193.

Persécutions, de Joseph Smith, 31.

Personnalité, de chaque membre de
la Divinité, 47 ; du Saint-Esprit,

199.

Peshito, le, 297.

Peuple de l'alliance, Israël, le,

417, 419.

Peuples américains, natifs, origine
asiatique, 354 ; origine commune
des, 357 ; origine israélite des, 354 ;

survivance de l'Hébreu chez les,

364 ; traditions des, 363 ; langue
écrite des, 358.

Phénomènes, naturels et leurs rap-
ports avec le libre-arbitre de
l'homme, 475.

Pierre, Jacques et Jean, confèrent
la Prêtrise de Melchisédek à Joseph
Smith et à Oliver Cowdery, 233.

Pieux de Sion, 259 ;
présidence des,

260.

Plaques du Livre de Mormon, 13,

324 ; de Néphi, 325 ; de Mormon,
325, 326 ; d'Ether, 325 ; plaques
d'airain de Laban, 325.

Pouvoir, la foi, principe de, 130.

Pouvoirs, et personnalité du Saint-
Esprit, 199.

Préexistence, des esprits, 236, 243 ;

et préordination, 234 ; de Jésus-
Christ, 236.

Première Présidence, la, 257.

Première résurrection, la, 468.

Préordination, et préexistence,
234, 243.

Préordination, et prescience, 239 ;

n'implique pas la contrainte, 235.

Présidence, la Première, 257 ; la

présidence des Pieux de Sion, 260 ;

des quorums, voir Organisation
des quorums.

Président de la Haute Prêtrise,
257.

Prêtres, office et quorums des, 254.

Prêtres, Grands, voir Grands-
Prêtres.

Prêtrise, d'Aaron, 252 ; organisa-
tions locales de la, 259 ; lévitique,

252 ; de Melchisédek, 252 ; orga-
nisation des quorums de la, 257 ;

ordres et offices de la, 251 ; res-

tauration de la, sur terre, 251 ; de-
voirs spéciaux de la, 253 ; règle
de la, 263.

Prêtrise d'Aaron, 252 ; restaurée
sur la terre dans cette dispensation,
23, 233 ; officiers particuliers dans
la, 253.

Prêtrise lévitique, la, 252.

Prêtrise de Melchisédek, 252 ;

restaurée sur la terre, 23, 233.

Preuves archéologiques, confir-

mant la Bible, 312 ; soutenant le

Livre de Mormon, 349.

Primaire, la, 260.

Prophète, utilisation du terme, 285.

Prophètes, d'autrefois, organisés,
285 ; école des, 285.

Prophétie, don de, 278 ; concernant
le Livre de Mormon, 341 ; biblique,

concernant le Livre de Mormon,
341 ; concernant la dispersion
d'Israël, 392-397 ; accomplissement
de la, concernant la dispersion
d'Israël, 397 ; concernant la venue
du Seigneur, 454 ; exemples de
prophéties des derniers jours et de
leur accomplissement, 25.

Quorum, utilisation spéciale du
terme, 253.

Raison, la. soutient le théisme, 37.

Rapports, entre l'homme et Dieu,
551.

Rassemblement d'Israël, voir Is-
raël.

Rebaptême, 177 ; rebaptêmes rap-
portés dans les Ecritures, 178.

Rédempteur, besoin d'un, 119.

Rédemption, de la chute universelle

et inconditionnelle, 117 ; voir Ex-
piation du Christ.

Régénération, de la terre, 458, 479.

Règne du Christ, sur la terre, 437,
444.



INDEX 563

Religion et Théologie, S.

Religion, classes de, chez les Saints
des Derniers Jours, 261.

Religion, pratique, 524 ; de tous les

jours, 524 ; une affaire personnelle,
552.

Rémission des péchés, pour obtenir
la, 137.

Renouvellement, de la terre, 458.

Repentance, 137 ; essentielle au
salut, 141 ; comprend trois étapes,
138-141 ; don de Dieu, 142 ; ici et

dans l'au-delà, 143 ; nature de la,

137 ; pas toujours possible, 142.

Restauration, de l'évangile et réta-

blissement de l'Eglise, 33, 251 ; des
Tribus Perdues, 418.

Résurrection du corps, 463, 480 ;

inaugurée, 468 ; deux résurrections
générales, 468 ; la première, 468 ;

les païens dans la première, 478 ;

la, finale, 473 ; du Christ, 468 ; et

la résurrection générale qui suivit

immédiatement, 468 ; réalité de la,

du Christ, 480 ; ignorance païenne
au sujet de la, 477 ; résurrections
passées et à venir, 481.

Révélateur, le Christ, un, 373 ; les

anciens prophètes et les apôtres
étaient des révélateurs, 371, 373.

Révélation, 368 ; ancienne, 371 ;

continue, 374 ; objections scriptu-

rales prétendues à la, continue,
377 ; il est rationnel de croire à la,

continue, 386 ; la doctrine qu'il

n'y a plus de, nouvelle et fausse,

385 ; moyen de communication de
Dieu, 370, 386 ; et inspiration, 368,
385 ; soutient le théisme, 41 ; don
de, 279 ; des derniers jours, 380.

Révélation future, attendue, 383.

Royaume et Eglise, 446.

Sabbat, voir Jour du Sabbat.
Sacrement du Repas du Seigneur,

le, 213, 220 ; erreurs concernant
le, 221 ; emblèmes utilisés dans le,

218 ; personnes dignes de prendre
le. 215 ; institution du, chez les

Juifs, 213 ; chez les Néphites, 214 ;

mode d'administration du, 218 ;

but du, 217 ; la Sainte-Cène et la
Pâque, 220 ; utilisation du terme
sacrement, 220.

Sacrifices druidiques, exemple de
pratiques idolâtres, 59.

Sadducéens, les, opposés aux Pha-
risiens, 477.

Saint-Esprit, le, attributs et opéra-
tion du, 209, 211 ; don du, 205,

209 ; effet du, sur l'individu, 208 ;

visitations exceptionnelles du, 204 ;

dons du, voir Dons Spirituels
;

invoqué par l'imposition des mains,
209, 211 ; membre de la Divinité,

210 ; ministère du, après le bap-
tême, 210 ; manière de conférer le,

209 ; fonctions du, 202 ; person-
nalité et pouvoirs du, 199 ; promis,
197 ; titres scripturaux du, 47 ; à

qui il est donné, 203.

Sainte-Cène, voir Sacrement du
Repas du Seigneur.

Sainteté du corps, 542.

Saints des Derniers Jours, ordre
social des, 536.

Salut, le, général, 110, 122; indivi-

duel, 110, 112; et l'exaltation, 114;
la foi essentielle au, 134 ; la re-

pentance essentielle au, 141 ; le

Christ, auteur du, 118.

Satan, ou Lucifer, 74, 81, 95, 451,

452.

Septante, la version des, 297, 309.

Sexes, association illégale des, 541.

Sion, 424 ; le nom, 425 ; la fondation
de, dans le Missouri, 434 ; la,

d'Enoch, 426 ; la Nouvelle Jéru-
salem, 427.

Smith, Joseph, voir Joseph Smith.
Société d'Amélioration Mutuelle,
260 ; Primaire, 260.

Société de Secours, la, 261.

Soixante-dix, office des, et organi-

sation des quorums, 255.

Soixante-dix, quorum président des,

258.

Songes et visions, 276.

Soumission, aux lois du pays, 503-

522.

Succession, à l'office patriarcal,

256.

Témoignage des miracles, pas in-

faillible, 281.

Témoins, du Livre de Mormon, té-

moignage des trois, 332, et des
huit, 333 ; faits concernant les,

336.

Temps de la venue du Christ,
inconnu de l'homme, 444.

Terre, la, avant, pendant et après
le Millenium, 453 ; régénération de
la, 458, 479 ; sous la malédiction,

458.
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Théisme, les modifications du, défi-

nies, 57.

Théologie, universalité de la, 5 ;

importance de l'étude de la, 4 ;

la, et la religion, 6.

Théories, sur l'origine du Livre de
Mormon, 335.

Tolérance, religieuse, 482, 500 ;

n'implique pas l'acceptation, 490.

Tradition et histoire, soutiennent
le théisme, 35.

Traditions, chez les arborigènes
américains, confirment le Livre de
Mormon, 363.

Traduction, du Livre de Mormon,
329.

Transgression, la, et la chute, 71.

Tribus, les Dix, ou les, Perdues,
400 ; voyage des, 402 ; restauration
des, 418, 423.

Trinité, la Sainte, 44, 70.

Unité, de la Divinité, 45.

Universalité, de la foi des Saints
des Derniers Jours, 524.

Urim et Thummim, 329.

Versions, de l'Ancien Testament,
297 ; de la Bible, 297, 304, 309.

Vicariale, nature, de l'expiation,

98 ; service vicarial des vivants
pour les morts, 184.

Visions, et songes, 276.

Voyage des Dix Tribus, 402.

Zénos, ancien prophète, cité, 402.
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